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éditorial

Le vivre ensemble et l' agir ensemble pour « faire territoire » sont questionnés à toutes 
les échelles depuis celle de la proximité jusqu' à celle de l' Europe. La récente réforme 
territoriale ouvre en France une nouvelle donne pour l' action. 
Pour apporter des éclairages sur la construction des projets et des politiques publiques, 
les élus du Bureau de la Fédération Nationale des Agences d' Urbanisme (FNAU) ont sou-
haité que le réseau des agences d' urbanisme engage un travail de questionnement sur 
les enjeux-clefs à mettre à l' agenda au prisme de la nouvelle donne territoriale et en orien-
tant le projecteur sur les enjeux partagés par les intercommunalités et les régions, en lien 
avec leur contexte européen et national. Ce travail est une première étape destinée à 
ouvrir le dialogue, à être discutée et enrichie.
Aujourd'hui le réseau des agences d'urb anisme évolue pour accompagner cette nou-
velle étape de réorganisation territoriale et d' action publique. Dans une période de 
recherche d' efficacité de moyens, les valeurs et les méthodes des agences d' urbanisme 
sont d' actualité : partenariat, mutualisation, dialogue entre différents niveaux de col-
lectivités, articulation des échelles, animation territoriale¼  La collaboration des agences 
se diversifie pour s' ouvrir à tous les acteurs des territoires, il s'é largit entre territoires 
urbains, périurbains et ruraux. Des réseaux d' agences se structurent pour répondre aux 
nouveaux enjeux régionaux et métropolitain. La FNAU, réseau d'é lus et de profession-
nels, amplifie également son action en réseau pour capitaliser et offrir une capacité 
d' expertise nationale en lien avec les différentes sphères d' action territoriale : associa-
tions de collectivités, services de l' État, chercheurs, réseaux d' entreprises ou organisa-
tions non gouvernementales. 
Le réseau des agences d'urb anisme souhaite aujourd'hui prendre toute sa place dans 
le débat et la construction de cette nouvelle donne territoriale.

Jean Rottner
Maire de Mulhouse
Président de la Fédération 
Nationale des Agences 
d'U rbanisme 
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introduCtion

Dans un contexte de mutation législative 
institutionnelle et de mise en place de lois 
thématiques, une nouvelle approche de l' ac-
tion territoriale est nécessaire pour saisir 
tous les défis de la décentralisation en 
cours. Les logiques de différenciation des 
modes de l' action territoriale, en rupture 
avec une culture française de l' unicité des 
modes d' organisation conduisent à une 
reformulation de nos savoir-faire et savoir-
penser les territoires. 
Dans cette publication, la FNAU a fait le choix 
de décrypter les enjeux des territoires fran-
çais sous l' angle des « interrelations » et des 
« coresponsabilités » afin de positionner 
explicitement le débat sur les politiques 
publiques en termes de systèmes territo-
riaux. L' originalité de l' approche est de mon-
trer comment les organisations territoriales 
s' insèrent dans des logiques de multi-appar-
tenances. Trois échelles sont privilégiées 
pour informer, au plus près de leur champ 
d' action, une large palette d' acteurs territo-
riaux : ainsi les cartographies thématiques et 
structurelles se déclinent à l' échelle euro-
péenne, aux niveaux des systèmes territo-
riaux à l' intérieur et entre les nouvelles 
régions et à l' échelon plus infra par des 
« focus territoriaux ». 

 Le couPLe région/ 
intercommunaLite aFFirmé
Les lois MAPTAM et NOTRe mais aussi les 
récentes lois thématique affirment la montée 
en puissance du couple région et intercom-
munalité, la reconnaissance du « fait urbain 
et métropolitain », qui s' accompagnent dans 
le même temps de l' évolution du rôle des 
communes, des départements et de l' État.
La création de 13 régions aux compétences 
élargies, la création de 15 métropoles aux 
compétences très intégrées, l' élargisse-
ment des intercommunalités dotées de nou-
velles responsabilités, enfin la possibilité 
d' élargir la plus petite maille de l' organisa-
tion territoriale par création de communes 
nouvelles fusionnées, ouvrent un vaste réa-
gencement à toutes les échelles souvent 
qualifié de « tsunami territorial ».

 éLargissement, intégration, 
DiFFérenciation
À travers cette nouvelle étape de décentra-
lisation, il s' agit de faire « plus large » avec 

pour objectifs d' agir à l' échelle des terri-
toires vécus pour les intercommunalités et 
de s' affirmer dans l' espace européen pour 
les nouvelles régions et métropoles. Il s' agit 
également de faire « plus intégré » avec pour 
objectif une action plus cohérente, plus effi-
cace, plus mutualisée. Agir plus grand et 
plus intégré suppose des alliances pour faire 
converger les politiques publiques dans des 
stratégies communes négociées, socles 
indispensables pour construire la cohésion, 
l' action et le récit commun de ces nouvelles 
entités.
Les compétences thématiques attribuées 
aux différents niveaux de collectivités sont 
voulues plus clairement réparties. Pour 
autant les grands enjeux territoriaux 
relèvent de responsabilités partagées entre 
régions et intercommunalités qu'i l s' agisse 
d' économie, de transition énergétique et cli-
matique ou encore de mobilités. Aussi la 
simplification des compétences s' accom-
pagne de l' introduction de souplesse et 
d' adaptabilité dans leur mode de mise en 
œuvre qui peut être délégué, négocié et 
contractualisé dans des « conventions 
d' exercice concerté des compétences ». 
Les récentes lois de décentralisation s' ins-
crivent dans une logique de différenciation 
des modes d' action territoriale, en rupture 
avec une culture française de l' unicité des 
modes d' organisation. Pour répondre à la 
diversité des contextes, l' exercice des com-
pétences et l' action des différentes collecti-
vités peuvent être diversifiés d'u ne région à 
une autre, d' un territoire à un autre L' orga-
nisation de l' État est également en profonde 
mutation. Les services déconcentrés ont 
une double injonction à la mutualisation des 
services mais aussi à une multi-polarisation 
pour préserver les équilibres territoriaux 
des centres de décision et d' emplois. Tandis 
que dans le même temps, une « action 
recentralisée » s'i nscrit en filigrane dans les 
agences thématiques développant une 
action territoriale à l'i mage de l' ANRU.

 La nouVeLLe BoÎte À outiLs 
De L’action territoriaLe
La boîte à outils a été transformée et 
enrichie pour mettre en œuvre cette muta-
tion. À côté des « figures imposées », la table 
de mixage de l' action territoriale conforte 
aussi des outils d' inter-territorialité et des 

matrices de coopération plus souples et 
évolutifs comme les pôles métropolitains, 
mais aussi les coopérations transfronta-
lières ou les actions en réseaux européens 
et internationaux.
Parmi les « figures imposées » de l' action 
territoriale apparaissent de nouveaux sché-
mas régionaux moins nombreux, plus inté-
grés mais aussi plus prescriptifs notam-
ment le Schéma Régional de Développement 
Durable et d' Égalité des Territoires (SRAD-
DET) et le Schéma Régional Développement 
Économique Innovation et Internationalisa-
tion (SRDEII). Les intercommunalités 
acquièrent des responsabilités plus claires 
sur l' urbanisme avec le Plan Local d' Urba-
nisme (PLU), sur la politique de la ville avec 
les contrats de ville, ou sur la transition 
énergétique avec les Plans Air Climat Éner-
gie Territorial (PACET).

 griLLe De Lecture 
Pour un aBécéDaire
Cinq enjeux d' aménagement et du dévelop-
pement des territoires français ont été sélec-
tionnés dans cet abécédaire pour proposer 
une approche intégrée des changements en 
cours. Ces idées directrices, au cœur des tra-
vaux des agences d' urbanisme, apportent de 
nouveaux éclairages et des réponses 
concrètes aux débats qui sous-tendent l' éla-
boration de nouvelles stratégies publiques :
•	 les	systèmes	spatiaux	et	la	gouvernance	
pour penser la co-construction territoriale ;
•	 les	«	écosystèmes	économiques	et	d’inno-
vation » pour mesurer le développement 
territorial ;
•	 l’échange	et	le	lien	pour	appréhender	la	
société mobile et connectée ;
•	 les	biens	communs	pour	réinterroger	cer-
tains principes de l' action ;
•	 le	développement	humain	et	la	qualité	de	
vie pour évaluer les disparités et la cohésion 
territoriale.
La présente publication, accompagnée d' un 
outil numérique, se veut une première mise 
de fonds destinée à nourrir les débats et 
questionnements des partenaires des 
agences : élus et acteurs des territoires, 
associations de collectivités, services de 
l' État et de la Caisse des Dépôts, profession-
nels et chercheurs.
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 Des Lieux mais aussi Des Liens
La quête du périmètre pertinent reste une volonté 
législative sous-jacente. Pourtant l' approche péri-
métrale s' accommode imparfaitement des flux, 
interactions et réseaux qui structurent aujourd'h ui 
les territoires, ce qui suppose aussi de prendre en 
compte les liens des nouvelles entités dans d' autres 
systèmes de fonctionnement et de coopérations à 
géométrie variable, de l' échelle de la proximité à 
l'i nternational. 

 systèmes urBains, PôLes D’emPLois
Les travaux réalisés pour le compte de la DATAR en 
2012 par Nadine Cattan, ont révélé, en croisant divers 
type de flux et de coopérations (inter-relations éco-
nomiques, d' innovation, flux de mobilité¼ ) la struc-
turation de systèmes urbains qui maillent le territoire 
français en reliant des pôles de différentes tailles. Ces 
systèmes de proximité sont eux-mêmes connectés 
par des flux transversaux de coopération, notam-
ment entre les principales métropoles. Enfin tous les 
systèmes sont en étroite interconnexion avec Paris. 
Les systèmes urbains régionaux sont donc fortement 
interconnectés « La France est une métropole dont 
le TGV est le métro » (citation de Michel Serres que 
reprend Pierre Veltz dans Paris, France, monde : 

repenser l' économie par le territoire). Les systèmes 
urbains dépassent aussi les limites de l' hexagone 
pour mailler des aires métropolitaines transfronta-
lières et pour tisser des liens de coopération entre 
régions et métropoles européennes, même si leur 
connaissance est encore imparfaite.
Outre l' approche par systèmes urbains, afin de 
rendre compte des dynamiques régionales dans 
leur intégralité, l' abécédaire a retenu le principe 
d' analyser de manière privilégiée les pôles d' emplois 
INSEE qui rendent compte du fonctionnement de 
bassins de tailles très diverses et qui s' inscrivent 
dans les périmètres régionaux (sauf Roissy partagé 
entre Île-de-France et Picardie).

 « Fait métroPoLitain »  
et « Fait régionaL »
La loi MAPTAM entérine une reconnaissance du « fait 
métropolitain », concrétisation d' un processus initié 
en France il y a 50 ans avec les métropoles d' équilibre 
et accéléré, depuis une dizaine d' années, avec l' ac-
croissement du phénomène de métropolisation en 
Europe et dans le monde. La loi NOTRe consacre une 
reconnaissance du « fait régional » avec la volonté, en 
élargissant leurs compétences et leur périmètre, de 
mieux positionner les régions françaises parmi les 
autres régions européennes (même si elles ne sont 
pas toutes dotées des mêmes pouvoirs, en fonction 
des spécificités nationales). Afin de pouvoir situer au 
mieux les nouvelles régions françaises par rapport 
aux autres régions européennes, l' abécédaire a 
retenu comme maille européenne les périmètres de 
Nuts 2 et 3 selon les pays pour pouvoir notamment 
se rapprocher des découpages des länders alle-
mands ou des régions britanniques.

 gouVernements Locaux,  
outiLs De gouVernance, réseaux
Les enjeux territoriaux des nouvelles régions et des 
intercommunalités s'i nscrivent dans une mutation 
des pouvoirs locaux, régionaux et intercommunaux. 
Ils traduisent une logique d'i nter-territorialité qui a 
aussi besoin d' outils de gouvernance plus souples 
et à géométrie variable, pour offrir des creusets de 
dialogue et d' émergence de projets, comme les 
pôles métropolitains, les SCoT ou les outils de coo-
pération transfrontalière. Les acteurs territoriaux de 
la société civile s' organisent aussi dans des cadres 
de coopération ou réseaux, permettant le dialogue 
avec les collectivités, comme les Communautés 
d' Universités et Établissements (COMUE) ou les 
pôles de compétitivité. Mais les moyens de mobili-
sation des citoyens eux-mêmes dans un récit terri-
torial partagé restent un défi pour toutes les 
collectivités.

systèmes 
territoriaux, 
gouvernanCes, 
réseaux 

 s  comme systèmes 
territoriaux

 g  comme gouvernance

 t comme transfrontalier
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les systèmes urBains de Proximité 

Cette page et les suivantes ont été rédigées 
par Nadine Cattan, géographe et directrice de 
recherche au CNRS, et les données, traitements 
et cartographies sont issus d'u n travail réalisé 
en 2012 pour le compte de la DATAR.

 Des systèmes urBains De 
Proximitè majoritairement 
inscrits Dans Les Périmètres  
Des anciennes régions 

Une approche relationnelle englobante des 
systèmes territoriaux, c' est-à-dire une 
approche qui considère conjointement plu-
sieurs types de liens afin de restituer les 
fonctionnements territoriaux, conduit à 
identifier 26 systèmes urbains de proximité, 
hors Paris. Le plus petit système regroupe 
5 aires urbaines (Auxerre, avec 200 000 
habitants) et le plus grand 30 (Lyon-Gre-
noble, avec 4 millions d' habitants). Les 
configurations de ces systèmes de proxi-
mité s' inscrivent globalement dans les 
limites des 22 anciennes régions. Cepen-
dant, d' autres systèmes dérogent à ce 
constat, structurés à l' intersection de plu-

sieurs ensembles régionaux, notamment 
des petites villes localisées aux frontières 
régionales qui se rattachaient au système 
urbain d' une région voisine. C' est le cas 
d' Angoulême, Royan et Cognac, connectées 
au système bordelais et qui se retrouvent 
aujourd' hui dans une même région ou 
encore Laval et Mayenne, reliées au système 
rennais. À l' échelle des interdépendances de 
proximité, le système de liens entre les pôles 
de Besançon et de Dijon est le seul qui pré-
figure le périmètre de la nouvelle région 
Bourgogne-Franche-Comté.
 

 Le PoiDs DémograPhiQue  
n’est Pas seuL critère Pour 
« Faire métroPoLe »

L' évaluation du degré de métropolisation des 
systèmes urbains de proximité mobilise, 
dans une perspective relationnelle, quatre 
dimensions du développement territorial : 
l' accumulation, l' attractivité, l' innovation et 
l' interconnexion, pour aller au-delà des 
seules capacités de concentration et de pola-

risation des villes. Les huit systèmes urbains 
les plus métropolisés montrent que le poids 
démographique n' est pas suffisant pour 
« faire métropole ». Lille, avec ses 3,3 millions 
d' habitants, affiche un degré de métropolisa-
tion équivalent à celui de Bordeaux et 
Nantes-Saint-Nazaire, pourtant bien plus 
petits. À l' inverse, les trois systèmes urbains 
de Nice, Toulouse et Strasbourg se dis-
tinguent par un fort degré de métropolisation 
par rapport à des systèmes de taille iden-
tique comme respectivement Rouen, Bor-
deaux et Metz-Nancy. Ces systèmes tirent 
parti d' une forte spécialisation, Nice grâce à 
son ouverture internationale liée notamment 
au tourisme, Toulouse grâce à un profil spé-
cifiquement technopolitain, modelé par le 
poids des emplois dans les industries aéro-
nautiques innovantes, et Strasbourg grâce à 
un profil plus institutionnel soutenu par la 
forte présence d' organisations internatio-
nales. C' est le système Lyon-Grenoble Saint-
Étienne qui présente le plus fort degré de 
métropolisation.

Les systèmes urbains  
de proximité
Intensité des liens 
Note cumulée pour  
7 indicateurs de liens

SOURCES : RP ET CLAP INSEE (2006 ET 
2008), CORDIS, FILOCOM, SNCF/OAG 2010 
© UMR 8504 GÉOGRAPhIE-CITÉS  
(FÉVRIER 2011)

comme systèmes territoriauxs
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Focus 

le système 
urBain  
interrégional  
de Paris

Le système urbain de Paris compte 70 aires 
urbaines et totalise près de 17 millions d' habi-
tants, intégrant les systèmes de Rouen, 
Caen, Orléans-Tours, Amiens et Le Mans-
Alençon. Les systèmes de Reims, Troyes et 
Auxerre ne sont pas rattachés à ce système 
parisien car la diversité et l' intensité de leurs 
liens avec Paris ne sont pas suffisamment 
forts. Dans ce système, globalement, les liens 
avec Paris sont caractérisés par l' importance 
relative des mobilités de population, quoti-
diennes, résidentielles et de loisirs comme 
pour Nemours, Provins, Montereau-Fault-
Yonne, Chartres ou Beauvais, et des liens 
économiques entre siège et établissements 
dans les secteurs innovants, comme pour 
Orléans, Beauvais, Compiègne ou Rouen. Des 
liens plus spécifiques montrent l' importance 
des connexions à grande vitesse avec Le 
Mans et Tours, et celle des partenariats 
scientifiques avec Caen. 
La géométrie du système urbain parisien 
montre tout l' enjeu de coopération métro-
politaine et interrégionale avec la Norman-
die autour de l' axe Seine, la région Centre et 
sud du Nord-Pas-de-Calais-Picardie.

Métropolisation des systèmes urbains
SOURCES : RP ET CLAP INSEE (2006 ET 2008), LIFI 2008, ERASMUS, CORDIS, MAE

Système urbain de proximité de Paris

SOURCES : RP ET CLAP INSEE (2006 ET 2008), CORDIS, 
FILOCOM, SNCF/OAG 2010. © UMR 8504 GÉOGRAPhIE-
CITÉS (FÉVRIER 2011)

Quartier d' affaires de La Défense
DR

Cherbourg

SOURCES : RP ET CLAP IET CLAP IET NSEE (2006 ET 2008), CORDIS, ET 2008), CORDIS, ET
FILOCOM, SNCF/OAG 2010. © UMR 8504 GÉOGRAP

 2008), CORDIS, 
ÉOGRAP

 2008), CORDIS, 
IE

CITÉS (FÉVRIER 2011)

Caen

Le Mans

Orléans

Paris

Rouen

Tours

comme systèmes territoriauxs
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les relations transversales  
Qui maillent le territoire Français

Une caractéristique majeure de l' évolution 
des systèmes urbains tient de la consolida-
tion de relations horizontales entre les 
métropoles régionales. Bien qu' encore peu 
nombreux, ces liens peu polarisés et a-hié-
rarchiques se renforcent, soulignant l' im-
portance des réajustements structurels en 
cours. Ces liens, encore très peu étudiés, 
constituent une dimension majeure des sys-
tèmes territoriaux car ils disent comment 
une ville donnée est en capacité de mobili-
ser, à distance, les ressources du territoire 
national. Les grandes villes du Sud appa-
raissent comme des pivots majeurs de ces 
relations transversales tandis que les villes 
du Nord de la France sont moins intercon-
nectées entre elles. Le positionnement 
transfrontalier des unes, l' effet polarisant de 

l' Île-de-France pour les autres pourraient 
être une explication. 

 Des interreLations De Proche 
en Proche ou Lointaines
Ces liens connectent les systèmes urbains 
selon deux modalités : une première est de 
proche en proche, dessinant les contours de 
réseaux transversaux souvent étoffés et 
équilibrés. C' est le cas par exemple des liens 
entre Strasbourg et Nancy-Metz, Toulouse 
et Montpellier, Lyon et Clermont-Ferrand, 
Lille et Amiens, préfigurant ainsi le nouveau 
découpage régional en 13 régions. Ces 
réseaux transversaux de proche en proche 
concernent également des villes qui ne se 
retrouvent pas intégrées dans une même 
région comme Bordeaux et Toulouse ; 

Nantes et Rennes, où les liaisons inter-
métropolitaines figurent parmi les plus 
diversifiées et les plus robustes à l' échelle 
du territoire national. La seconde modalité 
des liens transversaux se déploie à plus 
grande distance et souligne combien la coo-
pération entre les territoires se joue à plu-
sieurs échelles avec les territoires les plus 
proches certes mais aussi avec les terri-
toires lointains. Le système de Bordeaux par 
exemple est connecté à vingt et une autres 
villes de la façade atlantique, d' un grand 
sud-est et du centre. Si Bordeaux polarise 
les deux-tiers de ces liens transversaux, 
Angoulême et Saintes constituent des relais 
régionaux de cet arrimage inter-système, la 
première avec Poitiers et La Rochelle, la 
seconde avec Rochefort et La Rochelle. 

Les relations transversales 
inter-systèmes
Intensité des liens 
Note cumulée pour  
7 indicateurs de liens

SOURCES : RP ET CLAP INSEE (2006 ET 
2008), CORDIS, FILOCOM, SNCF/OAG 2010 
© UMR 8504 GÉOGRAPhIE-CITÉS  
(FÉVRIER 2011)
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un système struCturant de liens à Paris

Le système urbain français, façonné sur le 
long terme par le poids dominant de la 
région capitale, est emblématique d' une 
organisation mono-polarisée souvent per-
çue comme inégalitaire. Il a maintes fois été 
comparé au système urbain allemand, qua-
lifié de polycentrique, offrant des villes de 
tailles équivalentes qui assurent des fonc-
tions complémentaires et qui maillent le ter-
ritoire national de manière plus équitable 
voire égalitaire. Ces discussions sur la pola-
risation, qui place la ville dans un jeu d' inter-
dépendances multiples avec les autres 
villes, sont au cœur des débats acadé-
miques et également au cœur d' enjeux très 
concrets d' aménagement du territoire. Les 
bienfaits de l' un ou de l' autre modèle sont 
encore sujets à controverses. Les respon-
sables des politiques publiques interrogent 
de manière récurrente les experts pour 
savoir s' il faut tout mettre en œuvre pour 
contrer et atténuer les dynamiques de pola-
risation, ou à l'i nverse, s'i l est légitime d' ac-

compagner, voire de renforcer les tendances 
à la dispersion. 
L' Île-de-France demeure le principal pôle 
national de concentration et de polarisation 
de l' échange. Le trafic aérien en restitue 
l' image la plus emblématique avec des aéro-
ports parisiens qui polarisent plus de 70 % 
du trafic aérien total de la France. Le trafic 
de la plupart des grands aéroports tels Bor-
deaux, Toulouse, Marseille et Nice est non 
seulement essentiellement national mais il 
est également dépendant pour moitié envi-
ron des échanges avec Paris. L' Île-de-France 
est, de ce fait, une porte d' entrée pour le ter-
ritoire national. 

 Des reLations À Paris 
structurantes Pour  
L’ensemBLe Des systèmes  
urBains Français

L' Île-de-France constitue un élément moteur 
dans l' organisation du système urbain fran-
çais et est souvent un relais indispensable à 

son ouverture et son insertion dans les 
échanges internationaux. L' analyse simulta-
née de sept types d' échanges différents 
entre toutes les aires urbaines françaises 
montre que la relation à Paris est une dimen-
sion constitutive de l' ensemble des systèmes 
urbains français. Elle se fait le plus souvent 
par plusieurs pôles des systèmes urbains de 
proximité et pas seulement par le pôle prin-
cipal soulignant un arrimage polycentrique à 
Paris. Cinq systèmes urbains dérogent à 
cette règle : les systèmes niçois, marseillais, 
toulousain, bordelais et caennais en particu-
lier sont essentiellement liés à Paris par le 
pôle principal du système de proximité.
La dynamique du système urbain français 
montre que le maintien d' une forte polarisa-
tion par la métropole francilienne est com-
patible avec la consolidation de relations 
horizontales entre les métropoles régio-
nales d' une part et avec le renforcement des 
territoires de proximité autour de ces métro-
poles d' autre part.

Les connexions à Paris
Intensité des liens 
Note cumulée pour  
7 indicateurs de liens

SOURCES : RP ET CLAP INSEE (2006 ET 
2008), CORDIS, FILOCOM, SNCF/OAG 2010 
© UMR 8504 GÉOGRAPhIE-CITÉS  
(FÉVRIER 2011)
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Focus 

le système urBain strasBourg-mulHouse  
et la région alsaCe-CHamPagne-ardenne-lorraine

Dans la grande région Alsace-Cham-
pagne-Ardenne-Lorraine (ACAL), des liens 
forts dessinent des réseaux transversaux 
entre les pôles urbains régionaux. Les 
liens domicile-travail mais également des 

relations économiques, évaluées par les 
liens entre établissements et sièges d' en-
treprise, relient Strasbourg à Nancy, Metz 
et Mulhouse. Mulhouse se trouve égale-
ment connectée économiquement avec la 

Franche-Comté. Des liens entre ces pôles 
et Reims existent mais sont de moindre 
intensité. Troyes, la haute-Marne et les 
Ardennes restent très ancrées dans leurs 
systèmes de proximité. 
Strasbourg fait partie des pôles qui orga-
nisent le réseau national des transver-
sales intermétropolitaines. Pour la région 
ACAL la spécificité de Strasbourg ressort 
clairement car elle est la seule aire urbaine 
à organiser un nombre structurant de 
relations grande distance et variées. 
Strasbourg entretient des liens diversifiés 
(qui tiennent majoritairement aux indica-
teurs d' accessibilité, de co-publications, 
de liens économiques dans les secteurs 
innovants) avec Lille, Lyon-Grenoble, Tou-
louse, Marseille-Aix et Bordeaux. Les liens 
transversaux nationaux de Mulhouse, 
Nancy, Metz et Reims ont une portée 
beaucoup plus réduite : ceux de Nancy-
Metz échangent avec Lyon et Grenoble, 
Marseille-Aix et Toulouse, et Reims avec 
Lille uniquement.

Focus 

les Connexions 
du système 
urBain  
de nantes  
à Paris

La forte intensité des liens qu' entre-
tiennent les plus grands pôles urbains de 
chacun des systèmes de proximité avec 
Paris ne doit pas masquer les fortes inter-
connexions qui existent également entre 
Paris et les villes moyennes, voire les plus 
petites, de chacun des systèmes. 
En effet, le système urbain de Nantes par 
exemple est fortement connecté à Paris 
par au moins trois de ses pôles : Nantes, 
Saint-Nazaire et Angers. Ces villes ont des 
échanges diversifiés avec Paris, plus de 
cinq types de liens différents, combinant 
la mobilité des populations, l' accessibilité, 
les relations économiques et les coopéra-
tions scientifiques. Des villes plus 
moyennes du système nantais comme 

Cholet et La Roche-sur-Yon sont égale-
ment reliées à Paris par au moins quatre 
types de liens différents. 
Ces liens forts avec Paris peuvent être 
considérés comme un atout et non un 

excès de centralisation car ils permettent 
d ' arrimer ces vil les aux réseaux 
d' échanges nationaux, européens et 
internationaux. 

Les relations transversales 
des systèmes urbains de 
proximité de la région Alsace- 
Champagne-Ardenne-Lorraine
SOURCES : RP ET CLAP INSEE (2006 ET 
2008), CORDIS, FILOCOM, SNCF/OAG 2010. 
© N. CATTAN, GÉOGRAPhIE-CITÉS

Intensité des liens 
Note cumulée pour  
7 indicateurs de liens
SOURCES : RP ET CLAP INSEE (2006 ET 2008), 
CORDIS, FILOCOM, SNCF/OAG 2010.  
© N. CATTAN, GÉOGRAPhIE-CITÉS
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le « Fait régional » ConForté

Les régions françaises sont des créations 
récentes : 1972 pour la création de 22 régions 
en métropole sous forme d' établissements 
publics et 1983 avec les lois de décentralisa-
tion pour leur transformation en collectivités 
territoriales dotées de pleines compétences, 
ensuite élargies par des lois sectorielles  
qui ont amplifié progressivement leurs 
responsabilités. 

 De nouVeLLes  
resPonsaBiLités régionaLes 
et De nouVeaux outiLs

historiquement partenaires et cadre de la 
négociation de la contractualisation avec 
l' État sur les grands investissements avec 
les Contrats de Plan État/Région (CPER), 
les régions sont également l' échelon de 
mise en œuvre des politiques territoriales 
de l' Union européenne et des fonds structu-
rels qui leur sont liés avec une typologie 
d' aides différenciées en trois catégories, sui-
vant le niveau de PIB/habitant. Depuis la loi 
MAPTAM de 2014 les régions sont devenues 
autorités de gestion des fonds européens. 
Le « fait régional » a été conforté en 2015 par 
la loi NOTRe confiant aux régions des com-
pétences élargies en termes de développe-
ment économique, de mobilité et de trans-
port et d' aménagement du territoire. Les 
régions peuvent déléguer dans le cadre de 
conventions la mise en œuvre d' une partie 
de leurs compétences aux intercommunali-
tés ou aux départements. 
Les régions sont aussi dotées de nouveaux 
outils. En effet, l' un des objectifs de la loi 
NOTRe est de simplifier les nombreux 
schémas thématiques régionaux autour de 
deux schémas structurants. D' une part, le 
Schéma Régional de Développement Éco-
nomique d'Inno vation et d'Int ernationalisa-
tion (SRDEII) devra être adopté dans l' an-
née suivant l ' élection. D' autre part, le 
Schéma Régional de Développement 
Durable et d' Égalité des Territoires (SRAD-

DET) intègrera les anciens Schémas Régio-
naux de Cohérence Écologique (SRCE), les 
Schémas Régionaux Climat Air Énergie 
(SRCAE), les Schémas Régionaux d' Inter-
modalité (SRI), mais aussi celui des 
déchets. Les orientations du SRADDET 
deviennent prescriptives pour les docu-
ments d' urbanisme SCoT et PLU, qui 
devront les prendre en compte.

 Des Périmètres De régions 
éLargis
La loi de 2015, portant sur la délimitation des 
régions, crée 13 régions en France métropo-
litaine au lieu de 22 antérieurement. Si cer-
taines régions voient leur périmètre inchangé 
(Bretagne, Corse, Centre-Val de Loire, Île-de-
France, Pays de la Loire et Provence-Alpes-
Côte d' Azur), d' autres sont créées par la 
fusion de deux régions (Auvergne-Rhône-

Alpes, Basse et haute Normandie, Bour-
gogne-France-Comté, Nord-Pas-de-Calais-
Picardie et Languedoc-Roussillon-Midi- 
Pyrénées) et certaines par fusion de trois 
régions (Alsace-Champagne-Ardenne-Lor-
raine et Aquitaine-Limousin-Poitou-Cha-
rentes). Les régions ultramarines connaissent 
également des évolutions institutionnelles 
importantes puisque dans deux d' entre-elles 
Martinique et Guyane, se réalise une fusion 
entre la collectivité régionale et départemen-
tale agissant sur le même périmètre, pour 
former une collectivité territoriale unique.
Les priorités d' enjeux seront vraisemblable-
ment différents selon les régions : avec la 
priorité de créer une culture commune et 
nouvelle pour les régions fusionnées, mais 
aussi, pour toutes, l' enjeu de la négociation 
avec les institutions et systèmes urbains et 
territoriaux qui les composent.

Fonds structurels européens, 
typologie de l' éligibilité 
2014-2020

SOURCES : EUROSTAT.  
© EUROGEOGRAPhICS ASSOCIATIONS 
FOR ThE ADMINISTRATIVE BOUNDARIES
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L'i ntercommunauté à fiscalité 
propre au 1er janvier 2015

SOURCES DIRECTION GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS LOCALE ET MINISTèRE DE L' INTÉRIEUR, MINISTèRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIqUE, 
INSEE (POPULATION TOTALE EN VIGUEUR EN 2015, MILLÉSIME 2012) © IGN 2014. CARTOGRAPhIE : DGCL - DESL/FÉVRIER 2015

le gouvernement interCommunal  
et le « Fait métroPolitain » aFFirmés

La France héberge 40 % des communes 
européennes. C' est donc un territoire très 
émietté : 36 658 communes en 2015, dont 
plus de 31 000 de moins de 2000 habitants 
(Insee, DGCL). 

 intercommunaLités :  
De La cooPération  
au gouVernement LocaL

Processus permanent et ouvert, la structu-
ration intercommunale s' est construite par 
étapes successives de lois de décentralisa-
tion apportant de nouveaux cadres et outils 
institutionnels, dont se sont saisis les com-
munes et leurs groupements.
•	1890, syndicats intercommunaux : l' inter-

communalité de gestion de services.
•	1959	et	1966, districts et communautés 
urbaines : les prémices de l'i ntercommuna-
lité urbaine.
•	1982-1983, acte 1 de la décentralisation : 
les départements gagnent des pouvoirs,  
les régions deviennent des collectivités 
territoriales.
•	1999, acte 2 de la décentralisation, lois de 
renforcement de la coopération intercom-
munale : l ' intercommunalité de projet 
territorial.
•	2014-2015, acte 3 de la décentralisation, 
lois MAPTAM et NOTRe : affirmation des 
métropoles et élargissement des compé-
tences et périmètres intercommunaux.

Ce processus est également jalonné par des 
lois sectorielles qui ont élargi les responsa-
bilités des intercommunalités et souvent, 
dans le même temps, celles des régions.
•	1982, loti d' orientation des transports 
intérieurs.
•	2000, Solidarité et Renouvellement Urbain 
(SRU) sur l' urbanisme et le logement.
•	2010, Grenelle portant engagement pour 
l' environnement.
•	2014, Accès au Logement Urbanisme 
Rénové (ALUR) et Ville et cohésion urbaine 
sur la politique de la ville.
•	2015, Transition Énergétique et Crois-
sance Verte (TECV).
Lors des élections municipales de 2014, pour 

comme gouvernanceg
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la première fois, les élus communautaires ont 
été désignés au suffrage universel par fléchage 
sur les listes électorales municipales.

 L’aFFirmation Du 
« Fait métroPoLitain »
Le « fait métropolitain » a été affirmé 
récemment par la loi MAPTAM. Une métro-
pole de « droit commun » est un ensemble 
de plus de 400 000 habitants dans une aire 
urbaine de plus de 650 000 habitants. 
Néanmoins, certaines communautés 

urbaines de taille moindre, et notamment 
les capitales régionales, peuvent se trans-
former en métropoles si elles le souhaitent 
et sous certaines conditions, comme l' ont 
fait Montpellier, Brest et bientôt Nancy. 
Trois métropoles de statut particulier sont 
instaurées : la métropole de Lyon, le Grand 
Paris et la métropole Aix-Marseille. Les 
métropoles peuvent exercer, par conven-
tion, des compétences du département ou 
de la région ainsi que des compétences en 
matière d' habitat, par délégation de l' État. 

La métropole de Lyon qui a intégré sur son 
territoire les compétences du département 
est la première intercommunalité à devenir 
collectivité territoriale. 
De nouvelles régions accueillent ainsi plu-
sieurs métropoles : Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine, Auvergne-Rhône-Alpes, 
Bretagne, Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées et Provence-Alpes-Côte d' Azur. À 
l' inverse, d' autres n' ont aucune métropole 
(Bourgogne-Franche-Comté, Centre, Corse 
ou les régions ultramarines).

g comme gouvernance
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les sCot, une ConstruCtion 
interCommunautaire des territoires

Cette page a été co-rédigée par la Fédération 
des SCoT et la FNAU.

 Le scot, un exercice 
D’éQuiLiBre À granDe écheLLe 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 
créé en 2000 suite à la loi Solidarité Renou-
vellement Urbain (SRU), est un outil de pla-
nification stratégique. Le SCoT est un projet 
collectif par définition, co-construit sur un 
large territoire, composé le plus souvent de 
plusieurs intercommunalités. Il joue le rôle 
d' incubateur des politiques territoriales 
locales pour définir un projet de développe-
ment territorial partagé s' inscrivant dans de 
larges bassins de vie ou aires urbaines. Docu-
ment cadre, le SCoT assure la cohérence ter-
ritoriale des Plans Locaux d' Urbanisme 
(PLU), des Programmes Locaux de l' habitat 
(PLh), des Plans de Déplacements Urbains 
(PDU) ou encore des Plans Air Climat Énergie 
Territoriaux (PCAET), qui sont eux à l' échelle 
des intercommunalités ou communes 
concernées, mais il assure aussi l' intégration 
locale des orientations de documents régio-
naux (SRCAE et SRCE et dorénavant SRAD-
DET¼ ) ou thématiques (Schéma d' Aménage-
ment de Gestion des Eaux, Plans de 
Protection des Risques d' Inondation, charte 
de Parc Naturel Régional¼ ). 
Le SCoT est nécessairement un exercice 
d' équilibre à grande échelle, intégrant un 
nombre croissant d' enjeux liés à l' aménage-
ment du territoire (attractivité économique, 
énergie et climat, espaces naturels et agri-
coles, gestion des risques¼)  et des thèmes 
nombreux d'i nterventions (développement 
urbain maitrisé, politique des mobilités, poli-
tique sociale de l' habitat, urbanisme com-
mercial, développement économique et tou-
ristique, paysage¼ ).
Le développement durable est au centre des 
SCoT, et permet aux acteurs des territoires 
de penser un aménagement du territoire et 
un urbanisme à l'é chelle d' entités fonction-
nelles. Les SCoT ne déterminent pas l' usage 
des sols mais prévoient une stratégie glo-
bale d' aménagement. Le SCoT est oppo-
sable aux politiques et documents d' urba-
nisme locaux, et permet d' inscrire dans le 
droit, la cohérence voulue par les élus 
locaux, pour l' ensemble des politiques 
publiques concourant à l' aménagement de 
leurs territoires. Sa gouvernance, constituée 
d' élus locaux, associe naturellement des 
personnes de la société civile et de parte-

naires institutionnels pour s' assurer d' un 
projet de territoire partagé, allant au-delà du 
territoire institutionnel et se penchant bel et 
bien sur notre bien commun territorial.

 une nouVeLLe génération  
De scot
La loi entérine la généralisation des SCoT sur 
le territoire français où ils sont encore très 
inégalement répartis et avancés, polarisés 
autour des grandes agglomérations, sur les 
littoraux et les espaces frontaliers. La carte 
montre la première génération de SCoT 
approuvés (et aujourd' hui en révision), la 
seconde génération de SCoT (en élaboration 
ou en phase de création) et enfin « en creux » 
la future génération de SCoT pas encore 
engagée qui concerne majoritairement le 
centre de la France et les zones rurales. Autre 
évolution, des SCoT sont engagés en Île-de-
France et dans les DOM.

 Les interscot 
Certains territoires ont ressenti le besoin 
d' une coordination à une échelle plus large 
que celle des SCoT, sur des problématiques 
transversales et ont engagé des démarches 
« interSCoT ». Le plus souvent organisés dans 
un cadre informel, elles peuvent rassembler 
différents acteurs, L' interSCoT de la métro-
pole lyonnaise rassemble ainsi les différents 
syndicats mixtes porteurs de SCoT sur le ter-
ritoire ; l' interSCoT de l' aire urbaine de Tou-
louse, quant à lui, associe aussi l' État ; celui 
de Gironde le département. 

en chiFFres

+ 21 % de SCoT entre 2013 et 2015
271 SCoT opposables concernant  
36,1 millions d'h abitants  
et 14 587 communes
50 communes en moyenne par SCoT

Dynamique de l' avancement 
des	SCoT	au	31	décembre	2014
SOURCES : DGALN - ENqUêTE SUDOCUh 
AUPRèS DES DDT(M). © DGALN/BUREAU  
CSI/PôLE GÉOMATIqUE
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les Pôles métroPolitains,  
outils d’inter-territorialité

Les pôles métropolitains regroupent des 
établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 
formant un ensemble de plus de 300 000 
habitants. L' un des EPCI doit compter au 
moins 100 000 habitants (50 000 habi-
tants s' il est en position frontalière). Les 
pôles métropolitains ne sont pas soumis à 
l' impératif de continuité géographique. Ce 
dispositif ne s' applique pas à ce jour à 
l' Île-de-France. 

 un outiL D’inter-territoriaLité 
souPLe À géometrie VariaBLe
Deux grands types de pôles sont apparus :
•	 les	pôles	aréolaires,	composés	de	commu-
nautés formant une aire continue, cadres 
d'un e coopération de proximité 
•	 les	pôles	réticulaires,	réseaux	de	villes	et	
de communautés sans continuité géogra-
phique autour de fonctions métropolitains
Ces pôles réalisent des actions d' intérêt 

métropolitain à la carte, pouvant porter sur 
la prospective ou la promotion territoriale 
commune, le développement économique, 
l'i nnovation, l' enseignement supérieur et la 
recherche, la culture, l' organisation des 
déplacements, l' aménagement de l' espace¼  
La plupart des géométries des pôles métro-
politains s' inscrivent dans les périmètres 
des nouvelles régions, avec de rares excep-
tions, dont le pôle Loire-Bretagne. L' essence 
du pôle métropolitain est la coopération. 
Elle se traduit par une alliance politique des 
élus et des actions communes appuyées sur 
une conduite en commun de projets et une 
mise en réseau des ingénieries des agences 
d'ur banisme notamment.

 une nouVeLLe génération  
De PôLes métroPoLitains  
en émergence

La loi MAPTAM de 2014 a assoupli le régime 
des pôles métropolitains en abaissant le seuil 

démographique de l' intercommunalité la 
plus peuplée et en offrant la possibilité d' en 
faire partie aux régions et départements. 
Séduisant par sa souplesse et par sa plasti-
cité des alliances et des actions, l' outil pôle 
métropolitain semble appelé à se diffuser 
avec des stratégies diverses : rassembler des 
communautés qui n' ont pas le seuil de popu-
lation ou la continuité territoriale pour se 
transformer en communautés urbaines, 
peser en commun dans les nouvelles régions 
élargies ou dans la coopération transfronta-
lière¼  Les pôles métropolitains peuvent donc 
s' ouvrir à des nouvelles perspectives, dont le 
dialogue avec les régions.

QueLQues Dates

1991	:	institution des réseaux de villes
2004	:	lancement de l' appel à coopération  
de la DATAR
2010	:	création des pôles métropolitains
2015	:	modification des pôles métropolitains

Dynamique 
d' avancement des 
pôles métropolitains 
début 2015

SOURCES : RÉSEAU DES 
PôLES MÉTROPOLITAINS. 
RÉALISATION : 
KAMISPhèRE 2015
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la gouvernanCe transFrontalière  
Pour Cimenter la CoHésion euroPéenne

Cette page a été co-rédigée par la Mission 
Opérationnelle Transfrontalière (MOT) et la FNAU. 
Les cartographies ont été réalisées par la MOT.

La mobilité croissante des individus dessine 
des territoires de pratiques quotidiennes qui 
franchissent les frontières administratives et 
celles des États. Les élus frontaliers ont à 
cœur de répondre aux besoins des per-
sonnes et des entreprises à l' échelle de ces 
territoires transfrontaliers et sont engagés 
dans une coopération transfrontalière visant 
à développer de nouveaux services (trans-
ports en commun, informations sur l' emploi, 
accès aux soins¼ ). Mais ne pouvant agir 

dans le cadre d' un gouvernement local trans-
frontalier, ils mettent en place des dispositifs 
nouveaux de gouvernance, afin de coordon-
ner les acteurs publics et privés. Il s' agit de 
pérenniser des projets, de structurer des 
actions ponctuelles au sein d' une relation à 
plus long terme et d' une stratégie territoriale 
intégrée qui nécessitent de construire une 
connaissance et une vision partagées. 

 une PaLette D’outiLs De 
cooPération transFrontaLière
L' analyse de la gouvernance transfrontalière 
révèle les différences d' organisation des 

systèmes politiques, administratifs et juri-
diques de part et d' autre des frontières, qui 
justifient la création de dispositifs divers (en 
termes de composition, de fonctionnement, 
de missions, d'é chelle territoriale, de forme 
juridique), plus ou moins structurés : proto-
coles de coopération, conventions, accords, 
GLCT, GECT¼  en fonction des objectifs, des 
cultures de l' action publique, et des moyens 
engagés. Les asymétries des compétences 
de part et d' autre de la frontière rendent 
souvent nécessaire une gouvernance multi-
niveaux, où les collectivités assument de 
plus en plus un rôle moteur, mais où les 

Gouvernance des territoires 
transfrontaliers  
aux frontières françaises

SOURCES : MOT  
(MISSION OPÉRATIONNELLE 
TRANSFRONTALIèRE)

comme transfrontaliert
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États restent présents dans leurs domaines 
de compétences (notamment : santé, fisca-
lité, sécurité, etc.) tout en se repositionnant 
vers un rôle d' accompagnateur. Il est pos-
sible d' identifier des territoires d' échelle 
locale, à caractère urbain (métropoles ou 
agglomérations transfrontalières¼ ), rural 
(parcs naturels¼)  ou maritime ; et des ter-
ritoires d' échelle régionale (Eurodistricts, 
Eurométropole) ou supra-régionale (Euro-
régions). Jusqu'à  présent, les acteurs insti-
tutionnels ont été prépondérants, mais l' im-
plication de la société civile et des acteurs 
privés se développe. 

 L’enjeu transFrontaLier  
De La métroPoLisation
La prise de conscience des enjeux de la métro-
polisation inclut la dimension transfrontalière 
de plusieurs régions urbaines au niveau euro-
péen (SDEC de 1999, Agenda territorial de 
2011, rapport « Villes de demain » de la Com-
mission en 2011, déclaration de Riga de 2015, 
présidence luxembourgeoise du deuxième 
semestre 2015), comme au niveau national 
(politique d' agglomération de la Suisse, projet 
pilote MORO en Allemagne), dont certains ter-
ritoires concernent les frontières françaises 
(Grande Région, Rhin supérieur, Grand 
Genève¼ ). Ainsi le pôle métropolitain de l'ARC 
(assemblée générale de coopération)permet 
aux partenaires français concernés de dialo-
guer avec les partenaires genevois et vaudois 
dans le cadre du « Grand Genève », qui consti-
tue aujourd' hui l' approche la plus intégrée des 
métropoles transfrontalières européennes.
Les Eurométropoles transfrontalières de 
Strasbourg et de Lille (reconnues par la loi 
MAPTAM), la proximité avec des métropoles 
étrangères (Luxembourg, Sarrebrück, Bâle, 
Genève¼ ), constituent pour les régions fran-
çaises concernées une opportunité majeure 
qu' elles n' exploitent pas suffisamment. La 
réflexion pourrait être étendue à d' autres 
frontières : riviera franco-italo-monégasque, 
espace catalan, eurocité basque. Alors que 
l' Union européenne prépare un « agenda 
urbain » et que la présidence luxembour-
geoise du Conseil a mis à l' agenda l' enjeu 
transfrontalier, la France doit aujourd' hui, 
avec ses voisins, redéfinir une politique 
métropolitaine transfrontalière volontariste. 
Il en va du rayonnement européen et interna-
tional des futures grandes régions et métro-
poles françaises. Les programmes euro-
péens de coopération constituent un appui 
aux projets des territoires transfrontaliers.

 Les Programmes euroPéens  
en aPPui À La cooPération 
transFrontaLière

La coopération territoriale est l' un des 
objectifs de la politique de cohésion euro-
péenne. Elle est organisée en trois volets : la 

coopération transfrontalière (Interreg A) 
pour le financement de projets de part et 
d' autre d'u ne frontière commune, terrestre 
ou maritime ; la coopération transnationale 
(Interreg B) pour le financement de projets 
à l'é chelle de macro-régions telles que des 
bassins maritimes ou fluviaux, ou des mas-
sifs (espace alpin¼ ) ; la coopération interré-
gionale pour le financement d' infrastruc-
tures ou des programmes de réseaux ; 
Urbact sur le développement urbain, Espon 
sur la recherche territoriale appliquée. Pour 
la période 2014-2020, l' Europe compte ainsi 
79 programmes de coopération territoriale, 
auxquels s' ajoutent des programmes simi-
laires dans le cadre de l' Instrument d' Aide 
de Préadhésion (IAP) et l'I nstrument Euro-
péen de Voisinage et de Partenariat (IEVP). 
Sur cette période, la France participe à 23 
programmes, dont neuf programmes trans-
frontaliers et cinq programmes pour l' Outre-
Mer. Les projets financés, qui visent à 
résoudre les problèmes communs et à 
mobiliser le potentiel inexploité des régions 
transfrontalières, peuvent concerner onze 
objectifs thématiques retenus au niveau 
européen. Le développement territorial inté-
gré est également encouragé, notamment à 

travers la création d' outils comme les inves-
tissements territoriaux intégrés (ITI) ou le 
Développement Local mené par les Acteurs 
Locaux (DLAL). 

 aFFirmer Le « Fait 
transFrontaLier » 
En 2015, la célébration des 25 ans d' Interreg 
est l' occasion de constater les acquis. Mais 
de nombreux obstacles à l' intégration trans-
frontalière demeurent ; la poursuite du sou-
tien financier à la coopération n' est pas le 
seul enjeu. Il faut aussi mieux connaître les 
territoires transfrontaliers, les potentiels et 
les freins à la coopération, inventer de nou-
veaux outils juridiques, comme le propose 
la présidence luxembourgeoise du Conseil 
et faire converger les législations et les stra-
tégies sur chaque frontière. La création des 
nouvelles grandes régions françaises est 
l' occasion de redéfinir des stratégies où le 
potentiel de la coopération transfrontalière 
ne soit plus traité de façon périphérique, 
mais centrale. C' est notamment le cas de la 
région ACAL, concernée par trois pro-
grammes opérationnels, sur trois frontières, 
où les flux de travail transfrontaliers sont 
intenses.

Programmes opérationnels Interreg 2014-2020 aux frontières françaises
SOURCES : MOT (MISSION OPÉRATIONNELLE TRANSFRONTALIèRE)

comme transfrontaliert
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La stratégie économique Europe 2020 vise une 
croissance « intelligente, durable et inclusive » 
basée sur l' innovation et l' accroissement de l' em-
ploi. Les régions et intercommunalités ont 
aujourd' hui la responsabilité partagée de créer les 
conditions d' un écosystème économique favorable 
au développement. Le capital territorial en est le 
terreau pour attirer et ancrer les personnes quali-
fiées et les entreprises.

 La coProDuction régions, 
intercommunaLités, entrePrises 
et uniVersités À mettre À L’agenDa 

Avec la loi NOTRe, la région devient la collectivité 
territoriale responsable des orientations de déve-
loppement économique sur son territoire et aura un 
rôle primordial pour définir une stratégie qui stimule 
et accompagne les coopérations économiques et 
qui diffuse l' innovation, notamment par l' aide aux 
entreprises. Elle devra traduire cette stratégie dès 
la première année du mandat régional dans le 
Schéma Régional de Développement Économique 
d'Inno vation et d'I nternationalisation (SRDEII). Les 
intercommunalités, et tout particulièrement les 
métropoles, sont les collectivités responsables de 
l' organisation de l' espace économique. Les espaces 

urbains et métropolitains sont les lieux et creusets 
privilégiés (quartiers d' affaires, espaces industriels, 
plateformes de recherche, universités, incubateurs, 
fab-labs¼ ) dans lesquels se réalisent le développe-
ment et la coopération des entreprises, la recherche, 
l'i nnovation. 

 La cLeF Du caPitaL  
territoriaL immatérieL 
Une contractualisation entre régions, intercommu-
nalités et acteurs économiques sera à l' agenda pour 
mettre en place de façon opérationnelle et co-
construite une stratégie partagée de développe-
ment économique. Pierre Veltz note dans Des lieux 

et des liens « La mondialisation coexiste avec la 
renaissance [¼ ] des économies-territoires dont la 
compétitivité repose largement sur des formes de 
coopération et des capacités d' apprentissage hau-
tement spécifiques ». La notion de capital territorial 
immatériel apparaît comme une clef dans l' attrac-
tivité et l' efficacité économique territoriale pour 
construire la culture commune et les liens de 
confiance propices à l' heure où les territoires sont 
« en coopétition », à la fois en compétition mais 
aussi en coopération pour attirer entreprises, ser-
vices, emplois et habitants.

éCosystèmes 
éConomiQues  
territoriaux

 e  comme emploi

 e  comme entreprise

 i comme innovation

 u comme université
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dynamiQues d’emPlois :  
des éCarts entre régions et Pôles

Entre 2008 et 2014, la France métropoli-
taine a perdu 300 000 emplois salariés pri-
vés, soit, en moyenne, 50 000 par an. Cette 
situation de crise a des résonances territo-
riales, puisque seules deux régions dégagent 
des gains d' emplois : la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées, portée par l' in-
dustrie aéronautique, et la Corse profitant 
de son dynamisme touristique. Entre 2013 
et 2014, la région Île-de-France corrige la 
tendance avec des gains d' emplois impor-
tants, de même que les régions Auvergne-
Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d' Azur 
qui se stabilisent. 

 Des métroPoLes PLus 
résiLientes Dans La crise…
Les métropoles, au sens des grands pôles 
d' emplois de la France métropolitaine, tra-
versent la crise en perdant, globalement, 
moins d' emplois que le reste du territoire 
national. Mais cette situation révèle des réa-
lités plus diverses qui sont à nuancer. L' effet 
taille ne représente pas, en soi, un gage d' ef-
ficacité. Pour preuve, certaines métropoles 
comme Toulouse, Bordeaux, Lyon, Nantes, 
Rennes et Montpellier, s' inscrivent dans des 
dynamiques positives, alors que d' autres 
peinent davantage à stabiliser leurs emplois 
comme Lille, Marseille, Strasbourg, Nancy, 
Metz¼  Les capacités de résilience des 
métropoles prennent racine dans leur spé-
cificité économique, et dans les fonctions 
supérieures qu' elles assument. Mais les 
spécialisations sectorielles des métropoles 
ne favorisent plus autant l' emploi qu' avant, 
les ressorts de la résilience métropolitaine 
sont devenus plus complexes.

 … mais D’autres 
écosystèmes « eFFicaces » 
Les gains d' emplois ne sont pas réservés aux 
seuls espaces métropolitains. D' autres terri-
toires, de taille plus modeste et sur des orien-
tations économiques différentes, sont égale-

ment dynamiques. Vitré, le Chablais, la 
Tarentaise, Figeac, Sablé-sur-Sarthe, Dragui-
gnan, Pontarlier, Saint-Malo, etc. sont autant 
de territoires intermédiaires (de 10 000 à 
25 000 emplois salariés privés), enregistrant 
des gains d' emplois, dans la crise, supérieurs 
à + 0,5 % par an, en moyenne. Le dimension-
nement du territoire n' est donc pas une fata-
lité. Le développement économique et la 
croissance sont aussi à la portée des petits 
pôles d' emplois. Leurs ressorts sont d' une 
autre nature, plus tournés vers des niches 
économiques, qu' elles soient industrielles ou 
touristiques.
L' efficacité économique des territoires, quelle 
qu' en soit la taille, reposerait davantage sur 
leur capacité à ancrer des systèmes locaux 

de compétences et de coopération. L' enjeu, 
pour un territoire, est de mobiliser et de com-
biner ses ressources pour former un écosys-
tème économique et d' innovation favorable.

Taux d' évolution de l' emploi 
par zone d' emploi 
entre	2008	et	2014	
SOURCES : URSAF

Taux d' évolution de l' emploi 
par zone d' emploi  
entre	2013	et	2014	
SOURCES : URSAF

méthoDoLogie

L'é volution de l' emploi salarié privé constitue 
un indicateur de santé économique des territoires. 
Ces emplois privés, couvrant 60 % à 70 % 
de l' ensemble des emplois selon les régions, 
sont ceux qui réagissent le plus aux fluctuations 
du marché. Les évolutions annuelles mesurent 
des gains nets ou des pertes nettes d' emplois : 
elles sont établies par comparaison d' effectifs 
en début et fin de période. En ce sens, elles 
ne rendent pas compte des flux entre créations 
et suppressions d' emplois.

comme emploie
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les FonCtions métroPolitaines  
Comme moteur de déveloPPement

Dans le contexte de métropolisation et de 
globalisation, le développement des fonc-
tions métropolitaines supérieures permet 
d' assurer l' attractivité et le développement 
économique à long terme. Situées dans les 
domaines de la recherche-conception, du 
commerce de la gestion, des prestations 
intellectuelles et de la culture et des loisirs, 
elles apportent des services de haut niveau 
privés comme publics et créent un climat 
favorable à l' innovation économique, sociale 
et culturelle.

 une géograPhie contrastée 
Des Fonctions métroPoLitaines…
Les nouvelles régions ne concentrent pas 
toutes la même intensité d' emplois des 
fonctions métropolitaines. Bien qu' en Île-de-
France leur part soit de 20,5 %, la moyenne 
française est de 10,3 % et aucune des nou-
velles régions ne dépasse les 10 %. La mieux 
dotée derrière l' Île-de-France est l' Auvergne-
Rhône-Alpes, avec une part de 9,3 %
Les fonctions métropolitaines sont assez 
logiquement concentrées dans les agglomé-

rations les plus peuplées et les métropoles, 
qui structurent le territoire, et qui en sont 
dotées avec une part supérieure à 10 %. 
C' est le cas, en plus de trois zones d' emplois 
de l' Île-de-France, de celles de Toulouse, Aix-
en-Provence, Lyon, Grenoble, Cannes, Lille, 
Strasbourg, Montpellier, Nantes, Rennes, 
Marseille, et Bordeaux. À ce titre, les métro-
poles parviennent à se placer pour mailler le 
territoire français malgré la concentration 
parisienne qui reste très prédominante.
Les politiques publiques d' aménagement du 
territoire des décennies écoulées ont eu 
pour objectif de rééquilibrer le poids de 
Paris et de l' Île-de-France en faisant émer-
ger des pôles économiques régionaux grâce 
à l' installation d' infrastructures d' envergure 
favorisant l' excellence économique et la 
connectivité des métropoles régionales. Les 
politiques publiques conduites par les 
régions et communautés ont, quant à elles, 
visé une amélioration des facteurs de loca-
lisation des entreprises du tertiaire supé-
rieur en améliorant les liens avec le monde 
de la recherche et de la création pour impul-

ser des synergies dans l' économie de la 
connaissance. Elles ont aussi offert de l'i m-
mobilier d' entreprise et structuré des 
cadres urbains attractifs propices aux coo-
pérations, ces stratégies étant relayées par 
un marketing territorial.

 … Qui Pose Des Questions 
De cooPération territoriaLe
La question de l' équité des territoires se 
pose dans la nouvelle géographie française. 
On assiste d' une part, à un double-mouve-
ment de tertiarisation et de globalisation 
inégalement réparti, où les fonctions métro-
politaines supérieures sont des enjeux clefs, 
et d' autre part, à des changements institu-
tionnels. Ainsi, le couple métropole/région 
se trouve à l' intersection d' enjeux communs 
visant la croissance des espaces régionaux 
et le rayonnement des métropoles sur des 
hinterlands élargis. L' enjeu de l' efficience du 
rôle de locomotive des grandes aggloméra-
tions questionne sur la manière de structu-
rer et rendre lisibles les liens avec les 
espaces péri-métropolitains et ruraux.

Part des fonctions 
métropolitaines 
dans l' emploi salarié privé 
total par zone d' emploi

SOURCES : RP2011 INSEE  
AV - JUIN 2015
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la Part des seCteurs innovants  
dans l’emPloi salarié Privé 

L' innovation est un moteurs de la croissance 
économique et de l' emploi à long terme et 
de nombreuses politiques territoriales aux 
échelles nationales et européennes et aux 
échelles locales lui sont dédiées.

 L’oBjectiF stratégiQue 
De DéVeLoPPer Les secteurs 
innoVants

Les secteurs innovants (SI), regroupant des 
fonctions de recherche et de développement, 
sont stratégiques pour les territoires en 
termes d' emploi et de croissance. Ils sont 
majoritairement concentrés dans les villes et, 
en particulier, dans les grandes aggloméra-
tions. La part, en nombre d' employés, des dix 
premières zones d' emplois dans les SI (Paris, 
Lyon, Saclay, Toulouse, Grenoble, Nantes, 
Bordeaux, Lille, Rennes et Marseille), dépasse 
60 % des effectifs totaux des SI en France. 
Toutefois, ces zones d' emplois ne sont pas 

nécessairement dans les premières en pour-
centage d' emplois des SI dans l' emploi total. 
Certaines sont même en deçà de la moyenne 
française, de 5,3 %. C' est le cas de la zone 
d' emploi de Marseille (3,8 %), bien que la pré-
sence de laboratoires de recherches et 
d' équipements importants laisse espérer des 
chiffres plus élevés. En revanche certaines 
zones d' emplois de petite taille bénéficient 
d' un groupement dans un secteur, permet-
tant de s' inscrire dans une niche et de déve-
lopper une expertise précise faisant croitre 
leur part de secteurs innovants (comme les 
TIC pour Lannion, l' industrie pharmaceu-
tique pour Ambert).

 attirer La « cLasse créatiVe », 
nouVeL enjeu Des PoLitiQues 
territoriaLes

Selon Richard Florida, géographe améri-
cain, professeur en études urbaines et spé-

cialiste des questions d' attractivité des 
métropoles, les villes développaient, aupa-
ravant, des infrastructures et des équipe-
ments pour attirer les entreprises inno-
vantes qui créent de la valeur ajoutée et 
des emplois. 
Elles s' efforcent aussi aujourd' hui, par la 
qualité de vie, d' attirer la « classe créative » 
(étudiants, chercheurs, créateurs, 
cadres¼ ), qui par une émulation culturelle, 
scientifique et entrepreneuriale favorise 
l' implantation des entreprises inscrites 
dans une dynamique internationale, ces 
stratégies d' attractivité développées 
essentiellement par les métropoles et 
grandes agglomérations s' appuie sur des 
politiques urbaines mais également sur la 
qualité des liens avec les espaces naturels 
proches des villes comme à Grenoble, Mar-
seille, ou Bordeaux.

Part des secteurs innovants 
dans l' emploi salarié privé 
total par zone d' emploi

SOURCES : ACOSS URSSAF FIN 2013  
AV - JUIN 2015

comme emploie



Janvier 2016   systèmes territoriaux régionaux  25

l’emPloi salarié PuBliC, un enJeu du monde 
rural aux grandes agglomérations

La part de l' emploi salarié public permet de 
percevoir les territoires les plus dépendants 
de la présence de l' État. Dans un contexte 
de restrictions budgétaires et de réforme 
territoriale, la réorganisation des services 
déconcentrés de l' État dans le nouveau 
maillage territorial apparaît comme un 
enjeu majeur.

 une Part imPortante 
De L’emPLoi PuBLic Dans 
Les territoires ruraux 
et Les métroPoLes…

L' emploi salarié public est élevé dans les ter-
ritoires ruraux et dans les régions géographi-
quement difficiles d' accès, comme les Alpes 
du Sud. Il s' agit, souvent, de pôles qui béné-
ficient de la concentration des fonctions de 
décision et de gestion de services publics des 
administrations et des collectivités (préfec-
tures, sous-préfectures, hôpitaux¼ ). 

Malgré la présence d'u n nombre important 
d' emplois salariés privés en Île-de-France et 
dans les grandes capitales régionales, elles 
sont aussi marquées par une part élevée de 
l' emploi salarié public, expliquée par la pré-
sence des administrations centrales et 
régionales de l' État et des établissements 
publics administratifs nationaux et régio-
naux. Plusieurs capitales régionales vont 
perdre ce statut qui leur garantissait une 
part importante d' emplois publics. 

 … conFrontée À un Big Bang 
De réorganisation Des serVices 
PuBLics et De L’état 

Les réformes structurelles, engagées depuis 
2007, visent à réduire les dépenses 
publiques par la mutualisation de certaines 
missions et services de l' État. Ce phéno-
mène se conjugue dans certaines régions 
avec les restructurations des effectifs mili-

taires. À cet égard la région Alsace-Cham-
pagne-Ardenne-Lorraine apparaît particuliè-
rement affectée. La nouvelle géographie 
régionale va s' accompagner d'u ne rationa-
lisation de l' action de l'É tat déconcentré, ce 
qui pourrait entraîner, pour certains de ces 
territoires, une forte baisse de l' emploi sala-
rié public. Des négociations permettent à de 
futures ex-capitales régionales de conserver 
des services déconcentrés de rayonnement 
régional comme les rectorats ou les agences 
régionales de santé. 
Les départements sont en charge de l' ac-
cessibilité aux services dans une logique de 
solidarité territoriale, notamment pour les 
territoires ruraux. Ces enjeux appelleront 
des stratégies partagées avec les régions et 
les intercommunalités notamment pour 
construire l' accessibilité physique comme 
numérique à l' offre de services.

secteur PuBLic

Selon l'Ins ee, le secteur public correspond 
à l' ensemble des employeurs considérés 
comme publics d' après leur catégorie 
juridique :
•	 établissements	d’enseignement	public	;	
•	 administrations	d’État	;
•	 collectivités	territoriales	;
•	 établissements	hospitaliers	;
•	 organismes	consulaires.
Un établissement appartient à ce domaine 
s'il  fait partie d'une  entreprise de catégorie 
juridique 7 (personne morale ou organisme 
soumis au droit administratif), ou si plus 
de la moitié de son effectif fait partie de 
la fonction publique d'Ét at.

Part de l' emploi salarié 
public par zone d' emploi

SOURCES : INSEE-CLAP 31/12/2012  
AV - MAI 2015
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une organisation des sièges soCiaux 
dominée Par l’Île-de-FranCe

Par les emplois de haut niveau qu' ils réu-
nissent et par leur rôle déterminant dans la 
chaîne de création de valeur ajoutée, les 
sièges sociaux des grandes entreprises 
constituent le plus souvent les moteurs de 
l' innovation privée mais aussi les emblèmes 
économiques des territoires.

 Des tyPoLogies régionaLes 
constastées… 
Les sièges sociaux d' entreprises de plus de 200 
salariés se concentrent dans les aires métropo-
litaines les plus denses, où l' on trouve des exter-
nalités fortes (cadres de haut niveau, services 
adaptés et infrastructures de grande enver-
gure). L' Île-de-France accueille une concentra-
tion exceptionnelle de sièges sociaux mais la 
nouvelle géographie régionale tend à mieux 
équilibrer la distribution de ces sièges. Les 
régions peuvent être analysées en trois types :
•	 celles	dotées	d’un	seul	pôle	majeur,	exer-
çant une domination plus ou moins forte 

(plus de 35 % des sièges d' entreprises d' au 
moins 200 salariés sur sa zone d' emploi) 
sur le reste de la région : Île-de-France 
(Paris), Nord-Pas-de-Calais-Picardie (Lille-
Roubaix), Aquitaine-Limousin-Poitou-Cha-
rentes (Bordeaux), Languedoc-Rous-
sillon-Midi-Pyrénées (Toulouse) ;
•	 celles	 dotées	 d’un	 archipel	 de	 pôles	
secondaires plus ou moins puissants, qui 
contrebalancent en partie le premier pôle : 
Auvergne-Rhône-Alpes, Pays de la Loire, 
Bretagne, Provence-Alpes-Côte d' Azur, 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;
•	 celles	sans	pôle	majeur,	avec	une	forte	
dispersion sur leur territoire et peu de 
sièges : Centre-Val de Loire, Normandie, 
Bourgogne-Franche-Comté.

 … un enjeu De « mise en Lien » 
territoriaLe
Les écosystèmes économiques territoriaux 
sont très liés au rôle de locomotive et aux 

liens des grandes entreprises avec leurs éta-
blissements, leurs clients, co-traitants et 
sous-traitants, en capacité de constituer 
des pôles et grappes d' excellence spéciali-
sés stimulant l'i nnovation, l' excellence et la 
compétitivité. Cette « mise en lien » territo-
riale est également l' objectif de la politique 
de pôles de compétitivité conduite depuis 
une dizaine d' années.
Avec la loi Nouvelle Organisation Territo-
riale de la République (NOTRe), les compé-
tences des conseils régionaux, en matière 
de développement économique, sont ren-
forcées, avec la responsabilité d' organiser 
la stratégie d' aide aux entreprises, de favo-
riser les coopérations et la diffusion de l' in-
novation en lien notamment avec les 
métropoles et les intercommunalités qui 
organisent l' espace économique et les lieux 
d ' accueil et de développement des 
entreprises.

Nombre de sièges sociaux 
d' entreprises de 200 salariés 
et plus par zone d' emploi

SOURCES : INSEE SIRENE 2014  
AV - MAI 2015
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les Créations d’entrePrises tirées  
Par les métroPoles et les littoraux

En complément du maillage territorial des 
sièges de grandes entreprises, les données de 
création d' entreprises permettent d' observer 
la polarisation du dynamisme entrepreneurial 
dans les régions et leurs agglomérations. Mal-
gré tout, cette création rassemble des réalités 
très diverses de l' auto-entrepreneur à la PME, 
en passant par les commerces ou start-ups.

 Les métroPoLes, PrinciPaux 
territoires De création 
D’entrePrises

Même si cette corrélation ne se retrouve pas 
de manière aussi systématique en valeurs 
relatives, le taux de création d' entreprises est 
particulièrement fort dans les zones d' em-
plois des capitales régionales et des grandes 
agglomérations françaises. En valeur abso-
lue, c' est dans les dix zones d' emploi abritant 
déjà le plus d' entreprises que se concentrent 

les créations. Les taux de création d' entre-
prises sont importants dans les territoires 
de croissance démographique forte et dans 
les régions touristiques de l' Ouest et du Sud 
de la France, où l' augmentation de la popu-
lation et la forte présence de touristes dyna-
misent l' entrepreneuriat. Les nouvelles 
régions françaises apparaissent ainsi iné-
gales. L' Île-de-France, l' Auvergne-Rhône-
Alpes et le Nord-Pas-de-Calais-Picardie 
tirent leur épingle du jeu avec au moins 
quatre zones d' emploi connaissant un taux 
de création d' entreprises supérieur à 15 %. 

 L’aiDe À La création 
D’entrePrises au cœur Des 
stratégies économiQues 
régionaLes

L' État et les collectivités territoriales 
accompagnent la création d' entreprises via 

de nombreuses aides telles que l' avance à 
taux zéro ou le prêt participatif d' amor-
çage, l' Aide à la reprise ou à la création 
d' entreprise (ARCE), l' Aide aux chômeurs 
créateurs ou repreneurs d' entreprise 
(ACCRE), ou avec le Nouvel accompagne-
ment pour la création et la reprise d' entre-
prise (NACRE). 
Les régions auront dorénavant une compé-
tence exclusive pour organiser l' aide aux 
entreprises sur leur territoire, dont elles 
pourront toutefois convenir la délégation à 
d' autres collectivités. Elles peuvent favori-
ser la création d' entreprises par le biais de 
fonds régionaux spécifiques. Ces instru-
ments sont conçus pour aider des profils 
d' entreprises que les territoires souhaitent 
voir se développer en fonction des besoins, 
de la spécificité du tissu entrepreneurial et 
des projets politiques.

Taux de création 
d' entreprises par zone 
d' emploi

SOURCES : INSEE-SIRENE 2014  
AV - MAI 2015
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Focus 

alsaCe-CHamPagne-ardenne-lorraine :  
liens entre sièges soCiaux et étaBlissements

 renDre LisiBLes  
Les Liens économiQues 
inVisiBLes

Dans le nouveau contexte de la région Est-
ACAL, l' intensité des mobilités quoti-
diennes locales et transfrontalières est une 
réalité partagée des entreprises, habitants 
et élus. Ces intensités de relations de proxi-
mité constituent le socle d' une vision du 
territoire en systèmes urbains organisés en 
entités nord-sud, sans relation les unes 
avec les autres.Au-delà des liens physiques 
les plus prégnants, les liens économiques 
sont moins visibles mais stratégiques pour 
les territoires. Les liens entre sièges et éta-
blissements permettent d' esquisser une 
autre vision du fonctionnement écono-

mique de la région, celle d' un territoire 
élargi, dont la synergie, à l' échelle du 
cadran Est français, est déjà une réalité 
pour les acteurs économiques.

 une Vision renouVeLée  
Des réseaux économiQues
Les liens économiques dessinent un 
réseau transversal dense, à grande dis-
tance entre les principales villes. Des liens 
forts relient Strasbourg, Mulhouse, Nancy 
et Metz, et d' autres, moindres, assurent 
les connexions avec Reims et Besançon. 
Ces liens confirment le rôle polarisant de 
Strasbourg au sein d' une grande région 
polycentrique. Les conclusions de cet indi-
cateur se retrouvent également dans l' or-

ganisation des pôles de compétitivité, qui 
associent pour le moment, les régions 
deux à deux. Ce type de travaux suscite 
des questionnements pouvant préfigurer 
des politiques régionales futures :
•	 dans	le	cadre	des	politiques	de	transport,	
quelle sera l' offre régionale de déplace-
ments permettant d' optimiser les échanges 
économiques d' échelle régionale ?
•	 dans	le	cadre	des	futurs	Schémas	régio-
naux de développement économique de l' in-
novation et de l' internationalisation (SRDEII), 
quelle sera la vision du fonctionnement éco-
nomique régional, et quels types de mise en 
réseau seront à organiser ?
Travaux réalisés par l' ADEUS et Nadine Cattan, 
CNRS, extrait de la note 166 de l' ADEUS.

Liens économiques entre  
les sièges d' entreprises et  
leurs établissements, localisés 
dans une autre aire urbaine

SOURCES : CLAP 2008, INSEE -  
N. CATTAN, UMR GÉOGRAPhIE-CITÉS  
CNRS 2014, CARTOGRAPhIE : L. LIzzI 
AGENCE DÉVELOPPEMENT  
ET URBANISME DE L' AGGLOMÉRATION 
STRASBOURGEOISE (ADEUS)
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Focus 

dunkerQuois : rePrésenter les éCosystèmes 
ProduCtiFs Pour stimuler la CooPération

Une connaissance fine des relations inte-
rindustrielles peut offrir d' importants 
bénéfices au développement économique 
des territoires. Les « écosystèmes indus-
triels locaux » constituent en effet un 
patrimoine immatériel de grande valeur, 
dans le sens où ils produisent des exter-
nalités pouvant déboucher sur des coopé-
rations, des échanges, des investisse-
ments, des contrats de proximité ou 
encore de l' écologie industrielle. Les dis-
ciplines traditionnelles de l' économie ne 
permettent pas d' observer, de com-
prendre et d' anticiper ces relations. Or, 
clarifier la réalité de ce bien commun est 
essentiel si l' on souhaite que le territoire 
endosse la vocation d' acteur pivot de 
l'é conomie. Le Dunkerquois en a fait l' ex-
périence en créant, en 2009, sa première 
« toile industrielle ».
La « toile industrielle dunkerquoise » est 
une représentation (sous forme d' un 
grand poster et numérique) des princi-
paux échanges et relations qu' ont déve-

loppés les industries implantées sur le 
bassin d' emploi de Dunkerque. Leurs liens 
avec les grands marchés internationaux, 
les ports et les sous-traitants sont repré-
sentés par des flèches de couleur. L' outil 
a permis de construire une culture com-
mune. Il s' adresse en premier lieu aux 
acteurs économiques locaux en leur four-
nissant une vision globale des relations 
productives. Pour le Dunkerquois, elle 
dresse le portrait d' une organisation 
industrielle puissante et liée à plusieurs 
grands marchés (énergie, automobile, 
agroalimentaire¼ ). Les échanges interin-
dustriels relèvent à la fois de relations 
client-fournisseur et de synergies écono-
miques et écologiques (récupérations 
d'é nergie, de déchets, d' effluents¼ ). L' en-
semble de ce système constitue une véri-
table force d' attraction pour l' investisse-
ment industriel sur le territoire. Selon Lisa 
Diedrich, professeur d' architecture à 
Malmö (Suède), la toile industrielle « est 
l' instrument permettant de rendre visibles 

quelques-unes des forces de la culture 
locale dunkerquoise ». Il s' agit aussi d' un 
outil de prospective qui permet d' antici-
per d' éventuels chocs conjoncturels et 
autres effets dominos. Depuis sa publica-
tion, la toile nourrit de nombreux débats 
locaux. Elle a notamment servi de docu-
ment d' appui aux négociations liées à l' ar-
rêt de la raffinerie Total et est présentée à 
différents investisseurs ou délégations 
étrangères.
L' expérience dunkerquoise inspire égale-
ment d' autres espaces économiques. 
Après le port de Nantes-Saint-Nazaire et 
le SAN Ouest Provence, l' agence d' urba-
nisme du havre s' est lancée dans la « toile 
de l' Estuaire de la Seine ». De nouveaux 
projets émergent, certains étant ciblés sur 
des filières spécifiques, d' autres sous le 
prisme d'u ne dimension transfrontalière. 
Ce nouveau savoir-faire, né en agence 
d'u rbanisme, a de beaux jours devant lui. 

Pour en savoir plus : www.agur-dunkerque.org 

Schéma	des	relations	industrielles	du	dunkerquois	:	la	toile	industrielle
SOURCES : AGENCE D' URBANISME FLANDRE DUNKERqUE (AGUR)
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le Potentiel et les liens d’innovation
Les traîtements de données de ces deux pages 
ont été réalisés par Eurolio (Observatoire 
européen des données localisées de l'inno vation) 
pour la FNAU et les analyses ont été faites par 
Eurolio en lien avec la FNAU.

Le développement économique des terri-
toires est de plus en plus lié à leur capacité 
à créer un écosystème d' innovation favo-
rable à l' implantation et à l' ancrage des 
entreprises. Cet écosystème dépend du 
niveau de dépenses de recherche et déve-
loppement (R&D publique et privée), mais 
aussi de la capacité à créer un climat de 
coopération, notamment entre universités, 
laboratoires, entreprises et collectivités 
territoriales. 
L'i nnovation est un objectif de l'U nion euro-
péenne défini par la stratégie Europe 2020, 
déclinée dans les politiques nationales fran-
çaises. La loi NOTRe attribue aux régions le 
rôle de favoriser l' innovation. Elles sauront 

ainsi mettre en œuvre avec les métropoles 
un schéma régional de développement éco-
nomique d'i nnovation et d'i nternationalisa-
tion (SREII).

 une tyPoLogie Du PotentieL 
D’innoVation Des régions 
euroPéennes 

Dans la cartographie de l' innovation à échelle 
européenne, les régions sont analysées 
d' une part, en fonction de l' intensité de leur 
effort de recherche et développement, et 
d' autre part selon l' orientation plutôt techno-
logique de ce potentiel, ou scientifique, ou 
équilibré. Les régions qui ont un potentiel 
scientifique important ont, très souvent, 
aussi un potentiel technologique élevé. 

 Des régions aLLemanDes 
PréDominantes Pour 
L’innoVation technoLogiQue

Les régions disposant d' un positionnement 
plutôt technologique sont assez concen-
trées au centre de l' Europe notamment au 
sud de l' Allemagne. Les régions disposant 
d' un positionnement plutôt scientifique 
sont dispersées et concernent, surtout, le 
Royaume-Uni, l ' Espagne et l ' Italie. Les 
grandes capitales européennes, compor-
tant de grands centres universitaires, sont 
représentées dans cette catégorie. La 
région de Londres apparaît avec un poten-
tiel en deçà de l' Île-de-France, qui est dû, 
en partie, au découpage territorial de l' An-
gleterre où Londres est partagée en deux 
pôles statistiques. Par ailleurs, si le nombre 
de publications est plus élevé à Londres 
qu' en Île-de-France, les dépenses de R&D, 
ainsi que le nombre de brevets y sont bien 
plus faibles.

 un ProFiL PLutot éQuiLiBré 
Pour Les régions Françaises
L' Île-de-France prédomine largement sur les 
autres régions françaises avec un position-
nement plutôt scientifique. Auvergne-
Rhône-Alpes est la deuxième région fran-
çaise, avec un profil plutôt équilibré. La 
majorité des autres régions françaises 
affiche un équilibre entre potentiel scienti-
fique et technologique à l' exception de Pro-
vence-Alpes-Côte d' Azur et Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées aux potentiels 
plutôt scientifiques. Développer le potentiel 
d' innovation notamment technologique des 
régions françaises apparaît comme un enjeu 
clef notamment en favorisant les coopéra-
tions et la R&D privée.

Le positionnement 
scientifique et technologique 
des régions européennes

SOURCES : PUBLICATIONS : WOS 
(ThOMSON REUTERS), DONNÉES LISSÉES 
2011-2013 ; BREVETS EUROPÉENS : 
REGPAT-OCDE, DONNÉES LISSÉES 
2009-2011 (ANNÉE DE PRIORITÉ) ; 
DÉPENSES DE R&D (PRIVÉE OU PUBLIqUE) : 
EUROSTAT, ANNÉES 2012 OU 2011.
TRAITEMENTS ET RÉALISATION : EUROLIO

Co-publications 
Indice d' affinité mutuelle en France
SOURCES : REGPAT-OCDE POUR LES BREVETS 2009-2011; 
WOS (ThOMSON-REUTERS) POUR LES PUBLICATIONS 2011-2013. 
TRAITEMENTS ET RÉALISATION : EUROLIO

La taille des cercles dépend du nombre de régions 
partenaires avec une affinité supérieure à 1,1 
Filtre : indice >= 1,1 et co-publications > 50
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les interrelations sCientiFiQues  
et teCHnologiQues

Le niveau des coopérations, entre les 
anciennes régions françaises, peut être 
approché grâce à l' indice d' affinité mutuelle. 
Cet indice permet de savoir si les coopéra-
tions, entre deux régions, sont plus impor-
tantes ou non que ce que l' on attendrait, 
compte tenu du poids de chaque région dans 
l' ensemble des coopérations observées en 
France, mesurées à partir des données des 
co-brevets pour le potentiel technologique et 
des données des co-publications pour le 
potentiel scientifique. Un coefficient supé-
rieur à 1 indique que la coopération entre les 
deux régions est plus importante qu' atten-
due. Cet indice présente l' avantage de relati-
viser le poids de la région parisienne avec 
laquelle les coopérations sont nombreuses, 
compte tenu de son potentiel scientifique et 
technologique et il permet ainsi de faire res-
sortir les schémas préférentiels de coopéra-
tion interrégionale. Il convient de noter que 
les coopérations technologiques restent, 
essentiellement, bornées au niveau national 
alors qu' on constate une plus forte « euro-
péanisation » des liens scientifiques. Comme 
en attestent les performances des régions 
allemandes, il importe de trouver un équilibre 
entre les relations internes et externes. 

 Des Fusions De régions  
ParFois en DécaLage aVec  
Les aFFinités D’innoVation

Certaines fusions associent des régions 
montrant une forte affinité mutuelle 
comme les deux Normandie ou encore 

Bourgogne et Franche-Comté, bien que 
cette dernière ont une affinité assez forte 
avec l ' Alsace également. En revanche 
d' autres fusions assemblent des régions 
qui n' avaient pas, a priori, de fortes affinités 
mutuelles en termes de coopérations 
scientifiques et technologiques. Ainsi en 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, la 
première est plus largement tournée vers 
l ' Aquitaine, la seconde vers Provence-
Alpes-Côte d' Azur. Poitou-Charentes 
semble plus tournée vers la région Centre 
ou la région Pays de la Loire que vers la 
région Aquitaine. La fusion de la Picardie 
avec le Nord-Pas-de-Calais semble cohé-
rente dans les relations scientifiques mais 
beaucoup moins avec les relations techno-
logiques, la Picardie ayant une affinité forte 
avec Champagne-Ardenne. 

 Des enjeux DiFFérenciés  
Pour Les régions Françaises
Les problématiques des grandes régions, en 
matière scientifique et technologique, dif-
fèrent, par conséquent, selon que les fusions 
s' appuient sur des dynamiques de collabora-
tion déjà bien établies ou non. En Bourgogne-
Franche-Comté ou en Normandie, les habi-
tudes collaboratives existent et l' enjeu sera 
donc plus, sans doute, de renforcer les liens 
avec d' autres régions. En revanche, pour la 
plupart des autres régions, un enjeu sera de 
créer des synergies internes. Pour cela, un 
travail de repérage des complémentarités, au 
sein des nouvelles entités, est nécessaire. 
Pour toutes les régions françaises le défi est 
aussi d' intensifier les coopérations euro-
péennes et tout particulièrement pour les 
régions transfrontalières.

Les dépôts de co-brevets 
européens intra-régionaux 
et	extra-régionaux	2009-2011

SOURCES : PUBLICATIONS : WOS 
(ThOMSON REUTERS), DONNÉES LISSÉES 
2011-2013 ; BREVETS EUROPÉENS : 
REGPAT-OCDE, DONNÉES LISSÉES 
2009-2011 (ANNÉE DE PRIORITÉ) ; 
DÉPENSES DE R&D (PRIVÉE OU PUBLIqUE) : 
EUROSTAT, ANNÉES 2012 OU 2011.
TRAITEMENTS ET RÉALISATION : EUROLIO 

La taille des cercles dépend du nombre de régions 
partenaires avec une affinité supérieure à 1,1 
Filtre : indice >= 1,1 et co-brevets > 3

Co-brevets  
Indice d' affinité mutuelle en France
SOURCES : -REGPAT-OCDE POUR LES BREVETS 2009-2011; 
WOS (ThOMSON-REUTERS) POUR LES PUBLICATIONS 2011-2013. 
TRAITEMENTS ET RÉALISATION : EUROLIO

comme innovationi



32  systèmes territoriaux régionaux   Janvier 2016

les déPenses intérieures de reCHerCHe  
et déveloPPement 

 une intensité De r&D  
encore insuFFisante 
La Dépense Intérieure de Recherche et 
Développement (DIRD) rassemble les 
dépenses de R&D privées et publiques. En 
2012, la DIRD française s' est élevée à plus 
de 46 milliards d' euros. Trois régions mobi-
lisent un volume de recherche plus consé-
quent : l' Île-de-France (près de 18 milliards 
d' euros) et, plus loin derrière, Auvergne-
Rhône-Alpes (6,4 milliards d' euros) et Lan-
guedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées (5,5 mil-
liards d' euros). Cet effort de recherche est 
caractérisé par un poids de la recherche 
privée important. La stratégie européenne 
« Europe 2020 » fixe, comme objectif, une 
intensité de R&D (DIRD rapportée au PIB) 

de 3 % du PIB. Au niveau national, la France 
s' en rapproche mais ne l' a pas encore 
atteint (2,3 % en 2012). Deux régions ont 
dépassé ce seuil : Languedoc-Rous-
sillon-Midi-Pyrénées (3,86 %) et l' Île-de-
France (3,02 %). Auvergne-Rhône-Alpes en 
est aux portes (2,8 %). Des efforts restent 
à faire pour que la France et ses régions 
deviennent des économies intelligentes, 
durables et inclusives. En ce sens, les 
régions ont défini, dans le cadre du Pro-
gramme Opérationnel Feder 2014-2020 
des Stratégies de Spécialisation Intelli-
gente (S3) dont l' un des objectifs est de 
favoriser l' innovation et la collaboration 
entre recherche privée et recherche 
publique.

 L’imPLication Financière Des 
coLLectiVités territoriaLes
Au regard de la contribution des collectivités 
au financement de la recherche, les dispari-
tés sont fortes : 
•	 entre	régions	:	les	volumes	investis	par	les	
collectivités sont plus ou moins importants. 
Ils vont de 34 millions d' euros pour la région 
Centre à 180 millions d' euros en Île-de-
France, suivie de près par la région 
Auvergne-Rhône-Alpes (174 millions 
d' euros) pour un poids démographique de 
moitié ;
•	 entre	les	différentes	collectivités	au	sein	des	
régions : la prédominance des financements 
des conseils régionaux est particulièrement 
élevée en Aquitaine-Limousin-Poitou-Cha-
rentes, Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
et Nord-Pas-de-Calais-Picardie, où elle 
dépasse les 75 % du total. En revanche, elle 
est plus faible en Auvergne-Rhône-Alpes et 
en Provence-Alpes-Côte d' Azur où les autres 
collectivités sont également très pré-
sentes, notamment les conseils départe-
mentaux et intercommunalités.
La mobilisation des efforts conjugués des 
collectivités pour financer l ' innovation 
sera l' un des chantiers futurs. La question 
de la pérennité et du relais du financement 
des conseils départementaux se pose, 
notamment là où leur part est importante. 
Les métropoles et les agglomérations 
devront également réfléchir à leur ambi-
tion en matière d' innovation et à la 
manière dont elles pourront s' investir en 
lien avec les régions.

Part des DIRD dans le PIB 2012
SOURCES : MESR DGESIP-GTI-SIES 2012 SEMI-DÉFINITIF

Volume et répartition de la DIRD
SOURCES : MESR DGESIP-GTI-SIES 2012 SEMI-DÉFINITIF

Répartition des budgets R&D des collectivités
SOURCES : MESR DGESIP-GTI-SIES 2012 SEMI-DÉFINITIF
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Focus 

Potentiels, PerFormanCes et Partenaires 
Bordelais Pour la reCHerCHe et l’innovation 

La capacité à innover est l' une des com-
posantes permettant de qualifier le degré 
de métropolisation d' un territoire. Il est en 
effet considéré comme un impondérable 
dans la quête de compétitivité internatio-
nale. L' A' urba propose une analyse selon 
trois aspects :
•	 le	potentiel	humain	et	financier	balayant	les	
forces en présence sur lesquelles le territoire 
peut compter pour favoriser l' innovation ; 
•	 les	performances	en	recherche	et	dévelop-
pement, qui tentent de cerner les différentes 
composantes de la capacité à innover ; 
•	 l’insertion	dans	les	réseaux	d’acteurs	contri-
buant à l' économie de la connaissance.

 un PotentieL Pour 
L’innoVation À consoLiDer
Le potentiel humain direct mesuré par la 
présence de chercheurs, est en Aquitaine 
relativement modeste. Avec 5,5 chercheurs 
pour 1 000 actifs, elle se positionne sixième 
parmi les huit grandes régions de province 
étudiées malgré une évolution importante 
entre 2006 et 2011 (+21 % contre +1 8% à 
l' échelle nationale). 
S' agissant des emplois que l' on peut qualifier 
de stratégiques (les cadres des fonctions 
métropolitaines, les emplois créatifs et dans 
la haute technologie), là encore Bordeaux a 
un positionnement en deçà  de son potentiel. 
À titre d' exemple, l' aire urbaine bordelaise 
arrive en dernière position concernant la part 
des cadres des fonctions métropolitaines 
dans le total des emplois. En revanche, elle 
se positionne plutôt bien concernant les 
emplois de la haute technologie puisqu' elle 
arrive au quatrième rang. 
Concernant son potentiel en capital dédié à 
l' innovation, l' Aquitaine est dans une situa-
tion paradoxale : c' est la première région 
française en termes de soutien régional à 
l' innovation, 6 % de son budget total), mais 
les dépenses réellement engagées, qu' elles 
soient publiques ou privées (mesurées par 
la DIRD) ne sont pas au niveau. Elles repré-
sentent 1,5 % du PIB aquitain, contre plus 
de 5 % pour la région Midi-Pyrénées. Le 
même constat peut être fait pour l' investis-
sement via le capital-risque.
Grâce à la collaboration d'E urolio, l' A'u rba 
a pu analyser les performances et les 
réseaux innovants par les indicateurs de 
dépôts de brevet et de publications scien-
tifiques. Le nombre de dépôts de brevet 
est considéré comme indicateur d' innova-
tion technologique alors que le volume de 

publications scientifiques mesure les per-
formances scientifiques. 
L' Aquitaine ne joue pas dans la même cour 
que les régions Midi-Pyrénées, Provence-
Alpes-Côte d' Azur et Rhône-Alpes (qui 
surclasse toutes les autres régions). Elle 
est sixième pour les brevets et cinquièpe 
pour les publications. Bordeaux accuse 
des performances moyennes en innova-
tion et recherche en cohérence avec son 
potentiel limité évoqué précédemment. 
Elément positif, la trajectoire bordelaise 
est ascendante dans tous les domaines de 
l' économie de la connaissance laissant 
espérer un meilleur positionnement dans 
les années à venir.

 L’inscriPtion Dans 
Les réseaux : Des reLations 
métroPoLitaines 
PLus Que régionaLes

Paris arrive largement en tête des aires 
urbaines françaises avec qui les acteurs 

bordelais co-publient et co-déposent. 
Lyon et Toulouse, arrivent en seconde et 
troisième position quasiment à égalité. 
Les relations avec les aires urbaines 
d' Aquitaine, notamment Pau et Bayonne 
sont très faibles. Elles ne représentent 
qu' un pour cent des collaborations borde-
laises réalisées avec un autre acteur fran-
çais. Deux échelles se dessinent :
•	 celles	des	coopérations	avec	Paris	qui	repré-
sentent près du quart des collaborations ;
•	 celles	des	coopérations	avec	les	métro-
poles de province qui de façon cumulée 
correspondent à trois collaborations sur 
quatre.
Au sein de l' Union européenne, l' Espagne, 
voisine de l' Aquitaine n' apparait qu' au 
quatrième rang des pays européens. L' Al-
lemagne, le Royaume-Uni et l' Italie sont 
mieux représentés. La variable proximité 
semble moins discriminante que la 
variable performance du système d'i nno-
vation avec lequel on échange. 

Des collaborations 
scientifiques de plus 
en plus intenses avec 
les autres métropoles 
françaises

SOURCES : A-URBA, ATLAS DE L' ESPACE MÉTROPOLITAIN DE BORDEAUx (À PARAÎTRE PREMIER TRIMESTRE 2016),  
BASE PASCAL, INIST-CNRS, 2011. TRAITEMENT DES DONNÉES EUROLIO
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Focus 

rHône-alPes  
et ProvenCe-alPes- 
Côte d’aZur :  
vers une géograPHie 
de l’innovation

Les régions Rhône-Alpes et PACA, 
à travers leurs agences d' urba-
nisme et en partenariat avec le 
laboratoire Eurolio, ont réalisé une 
étude pour tenter de décrire et 
analyser les coopérations et 
acteurs de l' innovation sur ces ter-
ritoires, en se basant sur l' analyse 
des brevets déposés, et les publi-
cations académiques. Ce travail 
permet de mettre avant la corres-
pondance ou non entre les poten-
tiels d' innovations en amont 
(publications) et les pratiques en 
aval (dépôts de brevets). Dans un 
deuxième temps, l' étude s' inté-
resse à l' intensité des coopéra-
tions territoriales pour faire res-
sortir la géométrie des liens 
effectifs entre pôles urbains. 

 un territoire  
aux PotentieLs 
contrastés

L' analyse fait ressortir différentes 
typologies de territoire au sein des 
deux régions. : des territoires axés 
aussi bien sur l' innovation tech-
nique que scientifique, autour de 
Lyon et Grenoble. des territoires à 
l' inverse, axés en majorité sur l' as-
pect scientifique, tels que Mar-
seille, Nice, Aix, Toulon, Saint-
Étienne ou encore Chambéry, et 
d' autres territoires enfin axés, sur 
la technologie, comme le Genevois 
français ou Annecy. 
En résumé, on voit en tête les 
grosses zones d' emploi (Lyon, 
Grenoble et Marseil le), qui 
cumulent à elles seules 81 % du 
total des publications réalisées 
sur le territoire. Par ailleurs, sur 
les zones d' emploi il y a générale-
ment peu de corrélation entre les 
publications et les brevets dépo-
sés, ils ne correspondent pas 

nécessairement aux mêmes 
domaines. C' est par exemple le 
cas dans les zones d' Aix et de Gre-
noble, respectivement spéciali-
sées en énergie/environnement 
et nanotechnologies/TIC. En 
revanche, à l' échelle régionale, la 
corrélation publication/brevets 
est plutôt bien vérifiée. 

 Des cooPérations 
territoriaLes  
assez sectorisées

Malgré des liens structurants 
entre les grands pôles universi-
taires de Lyon, Grenoble et Aix-
Marseille, Nice, ces derniers entre-
tiennent des liens encore plus 
importants avec Paris, et d' inten-
sité comparable avec des pôles 
tels que Toulouse, Bordeaux et 
Montpellier. Cependant, le rôle de 
Paris semble être moins important 
pour les brevets que pour les publi-
cations, les relations de proximité 
jouant un rôle important dans les 
dépôts de brevets. Ces relations 
montre ainsi qu'i l existe deux sys-
tèmes urbains en région PACA, l' un 
azuréen et l' autre provençal.
Pour les coopérations scienti-
fiques il s' agit majoritairement, de 
coopérations entre organismes 
publics, et particulièrement liés 
aux établissements de santé 
(12 coopérations sur les 15 recen-
sées), alors que pour les brevets 
les coopérations entre organismes 
privés sont majoritaires On 
remarque que globalement le privé 
travaille avec le privé et le public 
avec le public, peu de coopérations 
sont mixtes. Ceci traduit une diffi-
cile relation entre le monde de la 
recherche et celui de l' entreprise, 
et par exemple un nombre restant 
modeste de contrats CIFRE. 

Publications et dépôts de brevets tous domaines confondus
Nombre de publications lissé sur 2009, 2010 et 2011  
et nombre de brevets déposés lissé sur 2008, 2009 et 2010  
par zone d' emploi (zonage Insee 2010)
SOURCES : BASE PASCAL (INIST - CNRS) POUR LES PUBLICATIONS, REGPAT - OCDE 
POUR LES BREVETS. TRAITEMENT : EUROLIO. RÉALISATION : GRANDCLEMENT, 
RÉALISÉ AVEC PhILCARTO, hTTP://PhILCARTO.FREE.FR. © AGENCES D' URBANISME 
DES RÉGIONS RhôNE-ALPES ET PACA

Dépôts de brevet en commun au sein  
des régions PACA et Rhône-Alpes 
Les liens correspondant à moins de deux relations ne sont 
pas représentés (données lisées sur 2008, 2009 et 2010)
SOURCES : REGPAT - OCDE, TRAITEMENT : EUROLIO, RÉALISATION : AGAM EPURES.  
© AGENCES D' URBANISME DES RÉGIONS RhôNE-ALPES ET PACA
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les étudiants, CiBle strategiQue  
des PolitiQues territorales

La présence d' établissements d' enseigne-
ment supérieur et de recherche et d' une 
population étudiante sont des facteurs clefs 
de la prospérité d' un territoire. En effet, la 
politique de sites, telle qu' elle est conçue 
dans la stratégie nationale d' enseignement 
supérieur, prévoit l' indissociabilité de l' en-
seignement supérieur et de la recherche, et 
donc, l' apparition de synergies pour le déve-
loppement économique. La population étu-
diante est également une clef de l' animation 
urbaine d'une  ville et de sa vitalité.

 D’imPortants écarts 
D’eFFectiFs entre régions
Les étudiants sont inégalement répartis sur 
le territoire français : un tiers des régions 
concentre deux tiers des étudiants. L' Île-de-
France compte, à elle seule, plus d' un quart 
des étudiants et est le plus gros pôle étudiant 
européen. Seules trois régions réunissent 
plus de 200 000 étudiants (Auvergne-
Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais-Picardie).
Par ailleurs, la structure estudiantine, par 

type de formation, connaît des écarts faisant 
ressortir différents territoires. Sur l' ensemble 
de la France, l' université rassemble près des 
deux tiers des étudiants, alors que les 
grandes écoles en comptent un peu plus de 
13 %. Île-de-France, Pays de la Loire et 
Auvergne-Rhône-Alpes sont des régions bien 
dotées en effectifs inscrits en grandes écoles. 
La part des étudiants étrangers traduit le 
dynamisme et l' attractivité des régions et 
des établissements supérieurs qui y sont 
implantés. Les régions dotées de forts effec-
tifs étudiants (totaux et grandes écoles) 
comptent généralement beaucoup d' étu-
diants étrangers. L' Île-de-France dépasse 
15 % d' étudiants étrangers, suivie par  
les régions Auvergne-Rhône-Alpes,  
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

 entre PoLarisation 
D’exceLLence et aménagement 
Du territoire

L' organisation spatiale de l' offre de forma-
tion supérieure et de recherche sur le terri-

toire oscille entre, d' une part, une logique de 
polarisation visant à structurer des pôles 
d' excellence à fort effectif, situés dans des 
métropoles et permettant aux universités 
de gagner en visibilité et de se positionner 
dans les classements internationaux, et 
d' autre part, une logique d' aménagement 
du territoire visant à conforter le maillage de 
sites universitaires de proximité, notam-
ment au sein des agglomérations moyennes. 
Dans la nouvelle géographie institutionnelle 
dessinée par les dernières réformes (lois 
Fioraso, MAPTAM et NOTRe), l' offre d' ensei-
gnement supérieur est un enjeu de négocia-
tion entre l'É tat, qui reste l'i nstitution com-
pétente sur l ' enseignement supérieur 
recherche, les régions, en charge de l' élabo-
ration des Schémas Régionaux d'E nseigne-
ment Supérieur Recherche (SRESR), les 
métropoles et agglomérations qui déve-
loppent des stratégies dans les Schémas de 
Développement Universitaire (SDU), et 
enfin les établissements, qui ont fortement 
gagné en autonomie et sont devenus des 
acteurs territoriaux à part entière.

Effectif étudiant par type  
de formation et part  
des étudiants étrangers  
dans l' effectif total

SOURCES : MESR, SISE 2015 AV - 
SEPTEMBRE 2015
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les regrouPements d’étaBlissements,  
une nouvelle géograPHie territoriale

Les établissements d' enseignement supé-
rieur et de recherche sont devenus des 
acteurs territoriaux moteurs de l' innovation 
et du développement économique local 
mais aussi moteurs des projets urbains des 
métropoles et agglomérations. Engagés 
depuis une dizaine d' années, les regroupe-
ments universitaires se sont accélérés avec 
aujourd' hui des fusions d' université ou la 
création de Communautés d' Université et 
d' Établissements (COMUE). Ainsi structu-
rés, les établissements sont des interlocu-
teurs pour l' État, les collectivités et les 
acteurs économiques sur les questions ter-
ritoriales et urbaines.

 Des regrouPements 
D’étaBLissements en DécaLage 
aVec Les nouVeLLes régions

Sur les 25 regroupements d' établissements 
d'E SR que comptent la France (avec huit en 

Île-de-France dont quatre à Paris), seuls 
deux se basent sur un territoire corres- 
pondant à la nouvelle géographie régionale : 
Normandie Université et Université Bour-
gogne-Franche-Comté. Deux autres regrou-
pements dépassent les frontières adminis-
tratives et politiques des anciennes et 
nouvelles régions : Université Bretagne-
Loire et Université Confédérale Léonard-de-
Vinci (Paris Saclay). Les autres regroupe-
ments restent circonscrits à l' ancienne 
échelle régionale voire infrarégionale. Cette 
géographie des regroupements d' établisse-
ments permet d' expliquer, en partie, les 
interrelations scientifiques et technolo-
giques observées précédemment. 
Enfin, la géographie apportée par ces 
regroupements s' explique par leur nécessité 
d' atteindre un seuil critique sur un territoire 
plus ou moins important en fonction de la 
densité étudiante.

 construire une  
« gouVernance À Quatre »
Ces regroupements ont pour but de rendre 
les universités plus compétitives à l'é chelle 
mondiale, en disposant de davantage de res-
sources. Ils tendent donc à une concentra-
tion de l' offre d' enseignement et recherche 
dans des pôles correspondant en général 
aux métropoles économiques des régions, 
à structurer en réseau avec les pôles des 
agglomérations moyennes, pour lesquelles 
l' offre d' enseignement supérieur est un 
enjeu fort de développement. La fragmen-
tation de l' organisation des coopérations 
universitaires des grandes régions risque 
d' en complexifier les négociations. Une gou-
vernance nouvelle entre État, régions, 
métropoles et agglomérations, et établisse-
ments, mais aussi avec les entreprises, est 
à développer pour construire les écosys-
tèmes territoriaux d'i nnovation. 

Les regroupements 
universitaires

SOURCES : SITES INTERNET COMUE, 
UNIVERSITÉS ET ECOLES AV - JUILLET 2015
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Focus 

auvergne-rHône-alPes : l’enseignement suPérieur, 
un enJeu d’aménagement du territoire

La caractérisation des villes étudiantes de 
la grande région permet de comprendre 
les spécificités des différents sites et ainsi 
de positionner les ambitions et complé-
mentarités de chacun en vue d' un 
maillage cohérent du territoire. Cette ana-
lyse renvoie à la problématique nationale 
de l' articulation entre métropoles et 
agglomérations moyennes et questionne 
sur les enjeux et défis de l' action publique. 

 un enjeu De maiLLage 
Du territoire
Cette typologie distingue des pôles omnidis-
ciplinaires, des sites généralistes relais, des 
sites technologiques et des sites profession-
nels dans l' organisation territoriale de l' offre 
de formation. Les collectivités se sont mon-
trées largement actives pour accompagner 
l' implantation des établissements de forma-
tion supérieure, ce qui leur a permis d' attirer 
une population étudiante et, ainsi, de faire 
vivre leur territoire. Il s' agit, aujourd' hui, de 
conforter cette organisation tout en veillant 
à l' efficience du système. Elle doit permettre 
la structuration de pôles d' excellence ±  Lyon 
multi-spécialisée, Grenoble et les nanotech-
nologies, Saint-Étienne et le design, Cler-
mont-Ferrand et l' agronomie ±  pour être 
complémentaires et en inter-relation à 
l' échelle de la grande région et se rendre 
visibles et lisibles de l' extérieur. Dans cette 

logique, deux sites ont été sélectionnés, au 
printemps 2015, dans le cadre de l' appel à 
projet Idex/I-Site : l' Université Grenoble 
Alpes (Idex) et Clermont Auvergne (I-Site). 
Les sites « périphériques » doivent jouer la 
carte de la complémentarité, et se posi-
tionner sur des secteurs porteurs et peu 
couverts par ailleurs. Mais reste la question 
des déplacements des étudiants entre 
sites qui, aujourd' hui, sont encore syno-
nyme de freins et surcoûts.

 un enjeu économiQue
La question de l' insertion professionnelle 
des étudiants est également au centre des 
réflexions. L' intégration des formations, 
dans leur environnement économique, est 
essentielle. Un travail important est mené 
sur ces questions d' articulation avec le 
tissu économique, notamment en ce qui 
concerne les masters. Il existe des conseils 
de perfectionnement pour tous les mas-
ters et les licences professionnelles. L' ob-
jectif est d' assurer un pilotage partenarial 
de la formation, avant son lancement et 
pendant sa mise en œuvre. Les entreprises 
ou branches professionnelles s' y inves-
tissent de manière plus ou moins forte. Les 
collectivités ont vocation à jouer un rôle de 
facilitateur, en aidant à la mise en relation 
entre les acteurs. Tout ce qui pourra contri-
buer à l' adéquation quantitative et qualita-

tive des formations avec les besoins du 
tissu économique est à encourager, notam-
ment via un investissement fort dans ces 
conseils de perfectionnement.

 Le DéFi De L’accueiL 
Des étuDiants
L' offre de formation est un critère impor-
tant de l' attractivité d' un territoire mais 
elle n' est pas le seul. Dans le processus de 
choix de formation, l' étudiant fait une ana-
lyse coût/avantage des différentes forma-
tions qui s' offrent à lui. Parmi les critères, 
se retrouvent l' accessibilité, le logement, 
l' offre culturelle et sportive¼  Les villes, les 
communautés d' agglomérations et les 
régions se retrouvent ainsi face au défi de 
l' accueil étudiant. Cela passe notamment 
par des réflexions sur l' intégration urbaine 
des campus, la recherche de lieux de ren-
contres et d' échanges informels entre 
étudiants de différentes disciplines et 
entre étudiants et professionnels. Des 
offres attractives en matière de logement, 
de mobilité, de vie culturelle et d'é quipe-
ments sportifs ou de qualité urbaine sont 
aussi des critères. Ces réflexions sont à 
intégrer lors de l' élaboration des nou-
veaux Schémas régionaux de l' enseigne-
ment supérieur de la recherche (SRESR) 
et des Schémas de Développement Uni-
versitaire (SDU) des agglomérations.

griLLe De Lecture 

Une analyse statistique a été réalisée  
à partir de trois séries d'in dicateurs : 
des indicateurs d'in puts (ce qui entre dans 
le système de l' enseignement supérieur 
comme la réussite au bac, le type de bac, 
l' origine géographique¼ ), des indicateurs 
d' activités (démographie étudiante, part 
d'in génieurs, ventilation par cycles, champs 
disciplinaires, type d'é tablissements¼ ), 
des indicateurs de résultats (taux de réussite, 
nombre et type de diplômes¼ ).

Effectifs d' étudiants 
inscrits en 2012
SOURCES : AGENCE D' URBANISME 
ET DE DÉVELOPPEMENT CLERMONT 
MÉTROPOLE 300	700	 

étudiants  
en 2012-2013

 4 %  
de la  
population  
totale

4,2 %  
en 3e cycle

+	3	225	 
étudiants/an  
entre 2011 et2012

6,7	%	 
en école  
d'in génieurs
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Pour les individus comme pour les organisations, la 
mobilité est un facteur déterminant d' accessibilité à 
des interactions sociales et économiques et à des 
ressources élargies. Un individu a aujourd' hui de plus 
en plus des trajectoires diversifiées dans ses étapes 
de vie : il va changer de lieux de formation, d' emploi, 
de résidence¼  Il a aussi un besoin de mobilité dans 
son quotidien pour accéder aux pôles de travail et 
d' équipements, aux lieux culturels et de loisirs. Une 
entreprise va quant à elle chercher à avoir le plus 
large potentiel de clients, de services, de main 
d' œuvre et d'i nterrelations facilement accessibles, 
mais aussi à optimiser ses fonctions logistiques. 

 Les FLux construisent 
Les territoires 
qu' il s' agisse de la mobilité résidentielle, profession-
nelle ou quotidienne des hommes ou de la mobilité 
des marchandises, les flux construisent les territoires 
et la connectivité est aujourd' hui plus importante que 
les limites de territoire.
Les migrations résidentielles obéissent à un héliotro-
pisme qui favorise essentiellement l' attractivité des 
régions littorales, l' ouest et le sud de la France. A 
contrario, les flux de travailleurs et résidents trans-
frontaliers sont très majoritairement concentrés sur 
les frontières du nord-est et dessinent des bassins de 
vie des transfrontaliers dont la réalité vécue et les 
coopérations restent difficiles encore à appréhender 
du fait du déficit de connaissances partagées, des 
freins juridiques, techniques, institutionnels et cultu-
rels pour élaborer des projets communs. 
Le gradient d' accessibilité à grande vitesse qu' il 
s' agisse des lignes ferroviaires grande vitesse ou de 

l' offre aérienne, donne à une ville un potentiel de 
contact plus ou moins large pour rejoindre une 
palette de destinations et ainsi favoriser son posi-
tionnement économique. 
La connectivité numérique permet aussi à chaque 
individu « un potentiel d' échange » à toutes les 
échelles avec une multiplicité de réseaux, de ser-
vices et d' interactions de pair à pair dessinant de 
nouveaux modèles économiques. 
Dans la recherche de mobilité, c' est le temps qui 
façonne le territoire plus que les distances. Du fait 
du développement de l' offre de déplacements et de 
la réduction des temps de parcours, les aires 
urbaines et métropolitaines se sont agrandies ; un 
territoire plus vaste étant accessible dans le même 
temps. Conjointement, cet accroissement des 
mobilités a amplifié les nuisances, les engorge-
ments et les émissions de gaz à effet de serre. 

 une LogiQue De serVices De moBiLité 
Les réflexions sur les types de modes de transport 
évoluent, passant de plus en plus d' une logique d' in-
frastructures au profit d' une logique d' amélioration 
du service et à des systèmes interconnectés de 
mobilité pour répondre au plus près à une demande 
plus individualisée. Les territoires doivent donc 
s' adapter pour proposer une mobilité durable et des 
solutions multi-échelles, allant des déplacements 
de proximité et quotidiens aux déplacements entre 
grands pôles urbains et corridors internationaux de 
flux. Cette responsabilité est partagée entre les 
régions et les intercommunalités qui sont les collec-
tivités compétentes dans les domaines des mobili-
tés, du numérique et de l' aménagement. 

soCiété moBile  
et ConneCtée

 m  comme mobilité

 t  comme transfrontalier

 L comme logistique

 c comme Connectivité

 V comme voyageurs

 n comme numérique
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une moBilité résidentielle liée aux étaPes 
de vie et orientée ouest et sud

À coté des grandes tendances démogra-
phiques (natalité, vieillissement, solde natu-
rel¼) , les flux de changement de résidence 
et les parcours résidentiels façonnent la 
structuration des bassins de vie mais aussi 
les dynamiques démographiques régionales 
au sein de l' espace français et européen.

 Des Parcours résiDentieLs 
Liés aux étaPes De Vie
La majeure partie de ces parcours résiden-
tiels s' effectue au sein même des aires 
urbaines notamment entre les centres et les 
périphéries en fonction notamment des 
âges de la vie, des catégories socio-profes-

sionnelles et des modes de vie. Les centres 
sont attractifs pour les étudiants et les 
jeunes actifs, les périphéries attirent les 
familles avec enfants tandis que les centres 
voient le retour des seniors attirés par la 
proximité des services. Mais la complexité 
des parcours de vie conduit à des mobilités 
résidentielles de plus en plus fréquentes et 
de plus en plus lointaines. Les étudiants 
effectuent rarement leur cursus dans une 
seule ville avec la plupart du temps des 
moments de parcours à l' étranger ou en 
stages délocalisés. Les parcours profession-
nels conduisent à des migrations résiden-
tielles de plus en plus nombreuses.

 une attractiVité  
résiDentieLLe Des régions  
ouest et suD

Une cartographie représentant les évolu-
tions démographiques liées aux seules 
migrations résidentielles montre une France 
marquée par l' héliotropisme et coupée en 
diagonale entre des régions littorales de 
l' ouest et du sud, qui bénéficient d' apports 
importants de ménages mobiles, et des 
régions du nord et de l' est, qui ne bénéfi-
cient pas avec la même intensité de cet 
apport et pour lesquelles développer l' at-
tractivité résidentielle est un enjeu plus 
aigüe pour les politiques publiques.

Solde migratoire apparent 
de	1999	à	2012
Seuls les soldes migratoires 
apparents positifs supérieurs 
à 500 apparaissent

SOURCES : INSEE (RP), 1999-2012
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moBilité internationale,  
des origines et loCalisation diverses  
des résidents étrangers

Dans une économie mondialisée et une 
Europe unifiée, la question des mobilités 
internationales est un enjeu socio-écono-
mique mais aussi politique, et aujourd' hui 
inscrit dans un contexte de crise. Ces pages 
éclairent la situation en Europe et en France 
avant la crise des réfugiés de l'é té 2015. 
Une personne est considérée comme étran-
gère lorsqu' elle réside dans un pays autre que 
celui dont elle a la nationalité. En 2012, ils sont 
33,3 millions de non-nationaux résidents 
dans les pays européens1, soit 6,9 % du total 
des habitants. Les taux les plus importants 
d' étrangers résidents se retrouvent notam-
ment au Luxembourg (44 % des habitants), 
mais aussi au Lichtenstein et en Suisse (avec 
33 et 23 % des habitants). L' Allemagne, le 
Royaume-Uni, l' Espagne et l' Italie comptent 
les plus importants contingents en valeur 
absolue et représentent 60 % des étrangers 
résidents de l' Union européenne.

 un tiers Des ressortissants 
étrangers originaires 
De L’union euroPéenne

La France, cinquième pays d' accueil d' Europe 
(11 % des résidents étrangers) compte en 
2012 3,98 millions de résidents-étrangers, 
soit 6,1 % de sa population résidente, pour-
centage inférieur à la moyenne européenne 
(6,9 %). L' INSEE estime qu' en 2014 cette part 
s' élevait à 4,2 millions2. La première région 
d' accueil est l' Île-de-France, où 12,9 % des 
habitants ne sont pas de nationalité française 
(1,5 million de personnes). Un tiers des rési-
dents étrangers en France sont issus de 

l' Union européenne. Les trois nationalités les 
plus représentées (portugaise, algérienne et 
marocaine) représentent au total 37 % des 
résidents étrangers. Mais de 2007 à 2012 ce 
sont surtout des nationalités européennes 
(dans l' UE ou non) et d' autres pays d' Afrique 
qui ont le plus augmenté (+ 80 000 ressortis-
sants, soit 15 à 20 % de hausse). En cinq ans 
le pays a donc enregistré une progression de 
7,6 %, avec 292 000 arrivants supplémen-
taires. Les catégories socio-professionnelles 
qui ont les taux de progression les plus impor-
tants sont les cadres et professions intermé-
diaires (avec + 20 % et + 15 %), mais les 
groupes ayant le plus crû en nombre sont les 
employés, retraités et inactifs.

 Des motiFs D’instaLation très 
DiFFérents D’une région a L’autre
L' implantation des résidents étrangers dans 
les territoires français relève de différents 
effets : 
•	 métropolitains,	en	Île-de-France,	avec	de	
fortes représentations de résidents étrangers 
(d' un quart à un tiers), notamment à Paris ou 

en Seine-Saint-Denis, auxquels s' ajoutent des 
opportunités liées aux grands aéroports inter-
nationaux (Roissy, Orly) et à la densité de 
pôles de recherche de pointe comme Saclay ;
•	 métropolitains,	dans	des	villes	du	sud	de	
la France comme Lyon, Marseille, Toulouse, 
Montpellier ou Nice ;
•	 de	frontière,	à	l’est	et	au	nord,	liés	à	l’acti-
vité des pays voisins ;
•	 d’attractivité	résidentielle	et	touristique,	
dans des espaces plus ruraux et diffus, 
comme le triangle entre Angoulême, Limoge 
set Marmande. C' est notamment le cas 
dans certaines petites communes peuplées 
d'u n quart à un tiers de non nationaux.
Les migrations résidentielles internatio-
nales sont souvent en décalage avec les 
représentations qui en sont projetées. Elles 
sont le reflet de l' augmentation de la mobi-
lité dans l' Union européenne et des relations 
avec l' Afrique, et elles concernent très majo-
ritairement les espaces métropolitains.

1 Source : Eurostat
2 Source : INSEE 2012

Les résidents étrangers 
dans la population locale
SOURCES : INSEE, RECENSEMENT 2012

Le poids des étrangers dans  
la population résidente
SOURCES : RECENSEMENT INSEE, EUROSTAT, 2012
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le transFrontalier, un enJeu  
de CoHésion euroPéenne…

En 2014, 0,7 % des emplois en Europe sont 
tenus par des travailleurs dont le pays de 
résidence est différent de celui du lieu de 
travail. Ce volume d' emplois transnationaux 
a augmenté de 43 % en Europe depuis 
2006, notamment par l' ouverture progres-
sive à l' Est depuis 2004 et par la crise de 
2008. Cette plus grande mobilité des tra-
vailleurs européens implique de nombreux 
enjeux pour ces espaces transfrontaliers.

 La France, Premier Pays 
euroPéen Pour Les actiFs 
transFrontaLiers

La France est le premier pays d' Europe en 
nombre d' actifs travaillant à l' étranger 
(375 000) soit presque un quart des emplois 
européens localisés hors du pays de rési-
dence. 86 % de ces actifs se déplacent vers 
quatre pays sur les frontières nord et est. En 
sens inverse, ce sont environ 30 000 actifs 
des pays voisins qui viennent travailler en 
France, dont la moitié de Belgique et une 
bonne partie d' Italie (plus d' arrivées que de 
départs). Ce sont ainsi douze fois plus de Fran-
çais qui travaillent à l' étranger que l' inverse.

 enjeux économiQues, 
résiDentieLs et De transPorts
Des enjeux économiques d' abord puisque 
ces « territoires transfrontaliers ont voca-
tion à être des laboratoires de l'i ntégration 
européenne, notamment au niveau des 
PME ». Les actions visent à trouver des com-
plémentarités, des économies d' échelles de 
part et d' autre des frontières. 
Et ceci passe d' abord par des connais-
sances et des outils d' observation trans-
frontaliers puis par des gouvernances 
locales à développer. Des enjeux d' emplois 
puisque les différentiels entre les marchés 
nationaux du travail ont créé des opportu-
nités d' accueil et d' envoi des travailleurs 
assez diverses. La nécessité de faire appel 
à de la main d' œuvre étrangère peut-être 
liée aux résistances des économies locales 
à la crise et aux besoins en main d' œuvre 
liés à la démographie (en Allemagne par 
exemple). Certains facteurs sont aussi liés 
aux différences de salaires, à des avantages 
liés aux prestations sociales, à des coûts du 
foncier et du logement concurrentiels, à la 
libéralisation des marchés de l' emploi ou à 

des facteurs historiques et culturels 
(notamment la langue). Pour les pays d' ac-
cueil, les enjeux d' attractivité reposent sur 
des capacités à mettre en place des 
accords fiscaux et des rapprochements 
juridiques avec ses voisins, et à améliorer 
la pertinence des services d' information et 
de conseil.
Des enjeux résidentiels puisque les migra-
tions transfrontalières domicile-travail 
impactent fortement l' organisation urbaine 
des territoires et les marchés immobiliers. 
Des enjeux dans les transports enfin 
puisque la politique de cohésion 2014-2020 
de l' Union européenne s' est fixée pour 
objectif de « promouvoir le transport durable 
et supprimer les goulets d' étranglement 
dans les infrastructures de réseau essen-
tielles ». hors les nombreux flux de mobilités 
observés dans les zones frontalières à 
mettre en corrélation avec avec des problé-
matiques de saturation et de compatibilités 
des réseaux (infrastructures, ruptures de 
charge, billettique) qui nécessitent des 
approches transnationales.

Pays de destinations 
des navetteurs 
transfrontaliers français
SOURCES : INSEE, RECENSEMENT 2011

Les pays avec la plus forte 
concentration d' emplois
SOURCES : EUROSTAT 2014

Les emplois transfrontaliers 
en Europe
SOURCES : EUROSTAT 2014
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… et un déFi Pour les régions Françaises

En 2012, 375 000 résidents français tra-
vaillent à l'é tranger, soit 1,4 % des actifs de 
15 ans ou plus ayant un emploi. Ce chiffre a 
augmenté de 42 % en 12 ans, soit 105 000 
travailleurs transfrontaliers en plus, dont 
57 000 vers la Suisse. Les autres pays 
comme le Luxembourg et la Belgique ont 
gagné environ 80 % de navetteurs.
Ces navetteurs proviennent essentiellement 
de cinq régions, et en premier d' Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine (40 % des 

transfrontaliers français). Paris envoie des 
travailleurs à l' étranger (environ 3 500, dont 
70 % dans des pays non limitrophes) ainsi 
qu' hendaye, où un tiers des actifs travaille en 
Espagne. Certaines zones d' emploi sont mar-
quées par des parts importantes de navet-
teurs : 49 % à Longwy, 42 % à Menton, 41 % 
à Saint-Louis ou 43 % dans le Genevois fran-
çais. 40 % des transfrontaliers français tra-
vaillent en Suisse et 88 000 personnes dans 
le canton de Genève. Ces flux s' expliquent 

principalement par un déséquilibre entre des 
zones frontalières françaises économique-
ment moins attractives que les pôles d' em-
plois au-delà des frontières. Les autres flux 
depuis la France sont moins polarisés et 
mieux répartis sur les frontières : arc juras-
sien, frontière belge, nord de l' Alsace (de 
Strasbourg à Karlsruhe).

 un enjeu Pour Les  
régions et Les métroPoLes 
transFrontaLières

Un tiers des navetteurs sont des ouvriers 
allant en Allemagne ou en Belgique, où le sec-
teur industriel est surreprésenté parmi ces 
actifs. 19 % sont des cadres, allant notam-
ment vers la Suisse pour l' industrie (pharma-
cie, mécanique) et les professions intermé-
diaires. Enfin, les secteurs des services et du 
commerce sont plus représentés dans les 
flux vers le Luxembourg et Monaco. L' Europe 
2020 veut promouvoir l' emploi dans toutes 
les régions et soutenir la mobilité de la main-
d' œuvre. Les coopérations transfrontalières 
sont portées par les structures transnatio-
nales (euro-districts, eurocités, groupements 
européens de coopération territoriale (GECT) 
et sont soutenus par les programmes euro-
péens Interreg. Les territoires français trans-
frontaliers ont l' enjeu de stimuler l' attracti-
vité de leur marché de l' emploi, de gérer des 
infrastructures de transports menacées de 
saturation mais aussi de maintenir la cohé-
sion sociale dans des secteurs où l' immobi-
lier et le foncier peuvent connaître une infla-
tion importante. L' enjeu réside donc dans le 
développement commun et négocié et la réa-
lisation de projets de transports urbains, de 
mise en réseau d' équipements¼  Le Schéma 
Régional de Développement Économique, 
d' Innovation et d' Internationalisation 
(SRDEII), prévu par la loi NOTRe, pourra 
« contenir un volet transfrontalier élaboré en 
concertation avec les collectivités territo-
riales des États limitrophes ». La dimension 
transfrontalière est également un enjeu clef 
pour plusieurs SRADDET.

Les principaux flux locaux 
de travailleurs transfrontaliers
SOURCES : INSEE, RECENSEMENT 2012
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0 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000 60 000 70 000
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Les résidents français 
qui travaillent 
à l'ét ranger
SOURCES : INSEE,  
RECENSEMENT 2012
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Focus 

alsaCe-CHamPagne-ardenne-lorraine : la Plus 
transFrontalière des régions Françaises

 La seuLe région ouVerte  
sur Quatre Pays
La Grande région Est se révèle la plus 
concernée par le phénomène transfronta-
lier : 158 000 frontaliers y résident, soit 
plus de 40 % des frontaliers français. Le 
Luxembourg est leur première destination 
(67 300), devant l' Allemagne (46 700), la 
Suisse (35 600) et la Belgique (8 600). 
Entre 2006 et 2011, les flux frontaliers se 
sont intensifiés vers la Suisse, la Belgique 
et surtout le Luxembourg, alors qu'i ls ont 
régressé vers l' Allemagne. La Grande 
région Est est tournée vers ses frontières : 
pour un actif se rendant en Île-de-France, 
près de neuf traversent quotidiennement 
la frontière, vers Luxembourg, Sarrebruck, 
Karlsruhe, Bâle¼

D' autres types de liens (domicile-études, 
sièges-établissements, recherche¼ ) 
montrent que le transfrontalier joue un 
rôle structurant pour la Grande région Est, 
en mettant en relation les principaux sys-
tèmes urbains de proximité avec leurs voi-
sins, au-delà des seuls bassins d' emploi 
transfrontaliers. 

 une gouVernance comPLexe 
Pour rePonDre À Des enjeux 
Qui Le sont tout autant

L' emploi frontalier, en offrant des emplois 
souvent mieux rémunérés à de nombreux 
actifs, génère des effets négatifs sur la 
cohésion territoriale, notamment un creu-
sement des inégalités entre frontaliers et 
non-frontaliers ou une saturation des 

infrastructures. 
Face à ces questions, la coopération 
transfrontalière, particulièrement intense 
dans la région, prend des formes très 
diverses, tant locale et thématique, que 
territoriale et suprarégionale. 
La formation, la mobilité, l' accès au loge-
ment, la solidarité entre les territoires, les 
services à la population sont autant de 
champs liés à celui de l' emploi et à prendre 
en considération en vue d' assurer une 
croissance intelligente, durable et inclu-
sive des territoires, telle que voulue par la 
stratégie Europe 2020 de l'U E.

Extrait de la « La Grande Région Est 
en mouvement : L'é clairage des agences 
d'u rbanisme » Sept 2015 

Résidents transfrontaliers 
en région Alsace- 
Champagne-Ardenne-
Lorraine

SOURCES : INSEE MOBILITÉS 
PROFESSIONNELLES 2011 / GOSPERS / 
ESPON / AGENCE D' URBANISME ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L' AIRE URBAINE 
NANCÉIENNE (ADUAN)
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Flux de marCHandises : un enJeu euroPéen

En 2013, 547 milliards d' euros de marchan-
dises se sont échangées entre la France et 
les pays européens (tous modes de trans-
ports confondus). Globalement, le solde 
d'é change est négatif pour la France à hau-
teur de 35,4 milliards d' euros. Les princi-
paux flux rentrants concernent les hydrocar-
bures, notamment depuis la Beglique et les 
principaux flux sortants sont ceux de 
matières premières issues de l' agriculture, 
la pêche et la forêt, notamment vers le 
Royaume-Uni. De par le poids de ses ports 
et par ses capacités industrielles fortes, l' Al-
lemagne est le pays avec qui la France 
échange le plus (29 % du total, cinq des sept 
premiers flux des régions françaises). 
Seules cinq régions s' avèrent plus importa-
trices qu' exportatrices : l'Îl e-de-France, qui 
fonctionne selon une logique de consomma-
tion pour une grande métropole mondiale ; 
le Nord-Pas-de-Calais-Picardie à proximité 
de la Belgique et l' Allemagne ; la Normandie, 
Provence-Alpes-Côte d' Azur et Pays de 
Loire. Ce sont avant tout des points d' entrée 
de marchandises extérieures dans le terri-
toire national via les grands ports. Trois 
régions, plus continentales, ont des liens 

forts avec leurs voisins respectifs : Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine, Auvergne-
Rhône-Alpes et Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées où l' industrie est encore très 
présente et qui affichent un solde positif 
d' export. De même, Aquitaine-Limousin-Poi-
tou-Charentes et Bourgogne-Franche-
Comté, deux autres régions à caractère 
industriel mais aussi productrices de vins, 
sont plutôt exportatrices.

 Des stratégies au serVice 
D’enjeux euroPéens 
Le cumul de ces trafics de marchandises 
dans certains territoires français interroge 
les équilibres d' aménagement du territoire. 
Avec la loi NOTRe les régions élargissent 
leur compétences sur l'i ntermodalité et les 
transports et vont notamment récupérer 
des lignes ferroviaires de fret jusqu' alors 
gérées par les départements. Les grands 
schémas de fret ferroviaire sont à imaginer 
à une échelle européenne et nationale en 
harmonisant les contributions de chaque 
niveau de territoire et les coopérations inter-
régionales. Il en va ainsi d' enjeux, d' une part 
de mobilité par la gestion des flux de transit, 

mais aussi économiques avec des arbi-
trages sur les questions logistiques pour 
conforter certains corridors et hubs dans un 
jeu de forte concurrence internationale. 
Pour les régions françaises ils sont à abor-
der dans des approches transrégionales, 
nationales et transfrontalières pour se posi-
tionner par rapport aux grands flux logis-
tiques européens.

Échanges européens 
de marchandises
SOURCES : SOES-SITRAM, 
DGDDI / 2013

Flux européens 
de marchandises supérieurs 
à	8	milliards	d’euros
SOURCES : SOES- 
SITRAM, DGDDI / 2013

Échanges mondiaux de marchandises
SOURCES : SOES-SITRAM, DGDDI / 2013

Échanges européens de marchandises 
des régions françaises 
Valeurs des marchandises échangées 
(en milliards d' euros)
SOURCES : SOES, SITRAM, DGDDI/3013
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…et de CooPération interterritoriale

Les flux de marchandises tous modes (mari-
times, fluviaux, routiers et ferroviaires) et la 
connexion aux grand corridors logistiques 
sont des enjeux clefs pour le dynamisme 
économique des territoires¼

 Les Ports : Points 
néVraLgiQues Des FLux 
De marchanDises

L' activité portuaire européenne est concen-
trée dans quelques pays, dont la France qui 
tient la cinquième position (8,2 % du volume 
européen). Cependant, ce trafic a diminué 
avec la crise depuis 2008 (-12,3 % en France 
et -4,6 % sur l' ensemble de l' Europe). On 
compte 35 ports maritimes en France métro-
politaine, dont sept ont le statut de Grand 
Port Maritime et sont dirigés par l' État depuis 
2008. Les autres sont gérés par les collecti-
vités territoriales, dont les régions qui récu-
péreront les ports départementaux d' ici 2017 
selon les dispositions de la loi NOTRe. Trois 
ports français sont présents parmi les 25 
premiers européens : Marseille au cinquième 
rang, Le havre et Dunkerque. Ils génèrent à 

eux trois près de 100 000 emplois directs, 
indirects ou induits. Les divers enjeux des 
ports sont ainsi au centre de thématiques qui 
doivent être croisées pour être efficaces : 
enjeux économiques par la compétitivité des 
infrastructures, le développement industriel 
local et les fonctions logistiques ; enjeux 
d' aménagement des hinterlands ou de struc-
turation de façades maritimes ou de corri-
dors ; enjeux environnementaux de par les 
responsabilités de gestionnaires de grands 
espaces stratégiques que sont les ports. L' en-
jeu pour la France est donc de rester un pays 
comptant dans les échanges mondiaux, en 
confortant sa puissance portuaire.
Les ports sont aussi des points d' entrée des 
marchandises sur le territoire national et 
structurent les trafics routiers en aval, 
comme on peut l' observer dans un réseau 
dense dans le quart nord-ouest du pays. 
D' autres grands sillons de transit nationaux 
sont présents et s' inscrivent souvent dans 
des corridors européens d' échelles plus 
large : entre Paris et PACA (qui fait le lien avec 
le sud de l' Europe) ; entre Paris et le nord (en 

direction du Benelux) ; entre Paris et l' Alsace 
(en direction de l' Allemagne et de l' Europe de 
l' est) ; par une boucle sud-ouest qui se rac-
croche à la péninsule ibérique. En 2013, ce 
sont ainsi 420 millions de tonnes de mar-
chandises qui transitent par la route entre les 
régions françaises, avec un trafic qui a aug-
menté de près de 20 % depuis 1997.

 Des enjeux interrégionaux …
L' article 10 de la loi NOTRe prévoit que « Le 
SRADDET identifie les voies et les axes rou-
tiers qui, par leurs caractéristiques, consti-
tuent des itinéraires d' intérêt régional. » Au 
regard des flux observés, reste à définir pour 
les régions concernées quel est le niveau 
d' intérêt des trafics qui les traversent (régio-
nal ou interrégional, national voir européen). 
Les dispositions intégratrices et prescrip-
tives des nouveaux schémas régionaux 
doivent ainsi inviter à croiser les thématiques 
sur lesquels impactent les questions de flux 
de marchandises : les flux de mobilité comme 
moyens, l' économie comme objectif et l' envi-
ronnement comme enjeu. 

Trafics maritimes 
de marchandises
SOURCES :  
EUROSTAT

Échanges de marchandises 
par la route
SOURCES : SOES-SITRAM ENqUêTE 
TRM (FLUx 2MT)

Norvège
4,8	%

Pays-Bas
15,2 %

Espagne
10,4 %

Italie
10,3	%

France
8,2	%

Allemagne
8,2	%

Belgique
6,3	%

Royaume-Uni
12,7 %

Trafic maritime de 
marchandises en Europe
SOURCES : EUROSTAT 
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Focus 

le ProJet « WeastFloWs » Pour la desserte  
de l’Hinterland euroPéen

Le projet européen Weastflows, contrac-
tion des termes « flux », « ouest » et « est » 
en anglais, s' inscrit dans le cadre du pro-
gramme européen Interreg IVB pour l' Eu-
rope du Nord-Ouest. Commencé en avril 
2011 et clôt en juin 2015, il répond aux 
enjeux européens concernant la réduction 
de la congestion, le développement des 
relations Est/Ouest et la mise en œuvre de 
solutions de transport durable pour les 
marchandises. Il a, à ce titre, été reconnu 
par l' Europe comme « initiative straté-
gique ». Les travaux menés par l' Agence 
d' urbanisme de la Région du havre et de 
l' Estuaire de la Seine (AURh) dans le cadre 
du projet ont eu pour objectifs d' identifier 
et de caractériser le réseau d' infrastruc-
tures adapté au transport de fret ; d' éva-
luer les enjeux du transport de marchan-
dises en Europe du Nord-Ouest; de 
déterminer les « maux » (congestions, liens 
manquants) du réseau d' infrastructures et 
de proposer des « traitements » pour faci-
liter la circulation des marchandises.
Le monde n' a jamais été aussi tributaire 
des flux maritimes : 60 milliards de 

tonnes/km de fret parcourent annuelle-
ment les océans loin devant le rail et la 
route. La poursuite des échanges devrait 
encore favoriser la concentration des tra-
fics dans les plus grands ports du monde, 
pourvus des infrastructures adaptées. 
Ainsi, la construction de réseaux efficaces 
avec l'hi nterland recouvre une dimension 
stratégique du développement portuaire, 
étant entendu que l' affrontement concur-
rentiel entre les ports se déroule de plus 
en plus sur terre. En Europe, les hinter-
lands des deux principales portes d' entrée 
du continent, Anvers et Rotterdam, font 
face à des problèmes structurels de 
congestion que les projets d' infrastruc-
tures permettront certes de réduire sans 
réellement l' éliminer. Dans un contexte de 
massification intense des flux de mar-
chandises sur des axes nord-sud (dorsale 
Rotterdam-Gênes), la question de la sou-
tenabilité d' un tel modèle en termes de 
capacité des infrastructures et d' impact 
environnemental se pose avec de plus en 
plus d' acuité. La France doit relever le défi 
du report modal, depuis la route vers des 

modes plus durables (fer, fleuve, short-
sea), afin d' étendre l' hinterland de ces 
ports au-delà des frontières françaises et 
en particulier vers l' Est. En effet, le cœur 
économique tend à se déplacer vers des 
pays (Pologne, République Tchèque) qui 
affichent des taux de croissance du PIB 
parmi les plus forts d'E urope. 

 L’inscriPtion De La VaLLée  
De seine comme maiLLon  
Du corriDor atLantiQue 

« Weastflows » s' est basé sur deux 
constats : le premier concernait la satura-
tion progressive des corridors historiques 
Nord-Sud depuis les ports du Range Nord, 
le second faisait état de la mise à l' écart 
des principaux corridors de fret euro-
péens d' une partie de l' Europe du Nord-
Ouest, de la façade Manche-Atlantique et 
donc de la Normandie. En octobre 2013, la 
Commission Européenne inscrivait le 
maillon « Le havre-Paris » comme complé-
tant le corridor Atlantique. L' Europe a ainsi 
favorisé l' ouverture de la Vallée de la Seine 
vers l'E urope du Sud (Espagne, Portugal) 

SOURCES : AGENCE D' URBANISME DE 
LA RÉGION DU hAVRE ET DE L' ESTUAIRE 
DE LA SEINE (AURh)
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et vers l' Europe de l' Est (Allemagne via 
Mannheim). Elle reconnait cette vallée 
comme élément puissant et incontour-
nable de l' économie européenne. Cette 
inscription permet d' envisager le dévelop-
pement du premier port de conteneurs 
français, Le havre, en priorisant leur des-
serte européenne, synonyme d' investisse-
ments pour améliorer connexions flu-
viales et ferroviaires.
En 2011, un livre blanc de la Commission 
européenne prévoyait « des trafics forte-
ment en hausse à l' horizon 2050, jusqu' à 
50 % pour les voyageurs et 80 % pour le 
fret ». Dans ce contexte, la gestion de la 
congestion de la dorsale européenne est 
cruciale. En définissant neuf corridors de 
transport prioritaires, dont quatre traver-
sant l' Europe du Nord-Ouest, la Commis-
sion européenne apporte une réponse 
nécessaire mais insuffisante. Les solutions 
proposées par l' agence du havre à l' issue 
du projet Weastflows invitent à repenser 
les priorités de cette politique vers une 
redistribution des flux et un rééquilibrage 
territorial entre centres et périphéries. Fort 
d' un hinterland peu congestionné et d' im-
portantes réserves de capacités, la vallée 
de la Seine et ses ports constituent une 
solution opportune pour une desserte 
européenne plus efficace et vertueuse.

Europe du Nord-Ouest 
et corridors RTE-T

SOURCES : AURh. BOUDARIES ©MBR AND 
EUROGEOGRAPhICS,© ESRI MAP DATA 
© OPENSTREETMAP CONTRIBUTORS, ODBL 
COMMISSION EUROPÉENNE, TENTEC, 
© AURh -2013/06

Le corridor Le Havre-Mannheim

SOURCES : © OPENSTREETMAP CONTRIBUTORS, 
ODBL © CORINELANDCOVER 2006. RÉALISATION 
AGENCE D' URBANISME DE LA RÉGION DU hAVRE 
ET DE L' ESTUAIRE DE LA SEINE (AURh) (LA - 01/2015)
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« Potentiel de ContaCt » des villes

Pour analyser les relations entre transports 
et territoires, l' accessibilité est un des 
concepts privilégiés. Définie comme la plus 
ou moins grande facilité avec laquelle on 
peut rejoindre un lieu pour y effectuer une 
activité, celle-ci est utilisée dans bon 
nombre de documents officiels visant à 
aider à la décision dans le domaine des poli-
tiques spatiales.

 La connectiVité  
À granDe Vitesse, une  
Quête métroPoLitaine

La métropolisation, définie comme l' émer-
gence d' ensembles urbains majeurs 
capables de communiquer entre eux sur des 

échelles nationales, continentales et mon-
diale, accompagne la forme la plus récente 
de la mondialisation. Dans cette dynamique, 
les fonctions de communication et 
d'é change, facilitées par une large connec-
tivité, permettent les relations sociales et 
économiques entre les individus et organi-
sations. On comprend ainsi l' intérêt de 
décrire le tissu des liens entre les métro-
poles, vu comme un terreau pour l' innova-
tion, et porté par des individus au travers de 
relations à courte distance (co-présence 
métropolitaine) et à longue distance (télé-
communication et transport). Le fonction-
nement actuel des firmes suppose que les 
cadre passent jusqu' aux trois quarts de leur 

temps de travail en réunions, appels télé-
phoniques et discussions. Aujourd' hui en 
France les déplacements professionnels 
représentent une part très importante de la 
mobilité à longue distance, pesant environ 
un cinquième du nombre de voyages.
À l' échelle mondiale, l' aérien constitue le 
mode majeur pour le déplacement des indi-
vidus. Et de fait, l' équipement aéroportuaire, 
le nombre de vols et les destinations attei-
gnables constituent très souvent l' un des 
indicateurs de la position des villes dans la 
compétition mondiale. La grande vitesse 
ferroviaire constitue une alternative crédible 
au mode aérien sur certains couples origine-
destination, notamment à l' échelle euro-
péenne et nationale. Dans la littérature sur 
la grande vitesse ferroviaire, on considère 
que son domaine de pertinence est limité à 
trois heures de train. Ce seuil de trois heures 
est repoussé à quatre heures dans le cas de 
villes intermédiaires et en l' absence d' aéro-
ports munis d'u ne offre conséquente.
Les analyses du développement régional 
mettent très fréquemment en avant les 
transports et les communications comme 

Potentiel de contact 
en	2009

SOURCES : OAG, DIEBAhN.MODÉLISATION : 
MUSLIW.CARTOGRAPhIE : qGIS, INKSCAPE.
CRÉDITS FOND CARTOGRAPhIqUE : MADE 
WITh NATURAL EARTh. FREE VECTOR AND 
RASTER MAP DATA @ NATURALEARThDATA.
COM. RÉALISATION : A. L' hOSTIS, T. 
LEYSENS, 2015

Ville  
d' origine

Ville  
d' origineDestination

Ville  
d' origine

Ville  
d' origineDestination

 45'  Train 45'  6 h 45'  Train 45'

 1 h 30'  Vol 1 h 6 h 1 h Train 30'  1 h

tdep >= 5 h 00 tarr =< 23 h 00

Paramètres de l' indicateur de 
contactabilité	:	les	aller-retour	
à la journée entre métropoles 
par des chaînes monomodales
SOURCES : ALAIN L' hOSTIS, IFFSTAR

 Accès à la gare/aéroport

 Temps d' embarquement

 Trajet en avoin/train

 Temps disponible à destination
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des éléments déterminants, même si la rela-
tion de causalité entre le développement des 
infrastructures et le développement écono-
mique doit être relativisée (Offner 1993). Au 
delà du débat sur les effets des transports, la 
politique des transports figure comme un 
des principaux chapitres des projets territo-
riaux à toutes échelles, aussi bien euro-
péenne, nationale, régionale, qu' urbaine. 
Pour toutes ces raisons, les rapports entre les 
territoires et le système des grandes vitesses, 
méritent une attention toute particulière à 
cause de l' importance des enjeux qu' ils 
portent, et nécessitent, à cause de leur com-
plexité, la mise en œuvre d' outils d' évaluation 
de la performance territoriale des réseaux :

 Le « PotentieL De contact »  
Des ViLLes 
L' objectif est de mesurer la possibilité d'i n-
teractions face-à-face entre individus situés 

dans des métropoles distantes. Par un indi-
cateur de la possibilité de réaliser des rela-
tions sur une journée. Le « potentiel de 
contact » est un indicateur permettant de 
mesurer la potentialité de connexion d'u ne 
ville à d' autres villes européennes, soit par 
le mode aérien, soit par le mode ferroviaire, 
soit les deux, pour un aller et retour en une 
journée dans une plage horaire située entre 
5h et 23h et permettant au minimum 6h 
libres à destination. La définition de cet indi-
cateur a mobilisé des méthodes et des 
bases de données développées à l' Ifsttar1 et 
mises en œuvre dans le cadre de plusieurs 
projets européens2.
Le potentiel de contact a été étudié à 
l' échelle européenne pour l' année 2009, à 
partir de différentes sources sur le transport 
aérien et ferroviaire. Sur les cartographies, 
la taille des cercles indique le nombre de 
villes « contactables » tandis que la couleur 

indique le type des chaînes modales utili-
sées pour le contact, soit aérien, soit ferro-
viaire, soit intermodal combinant le ferro-
viaire et l' aérien. Comme l' indicateur est 
sensible à la densité de villes environnantes, 
les systèmes urbains d' Angleterre, de Bel-
gique, Pays-Bas et d' Allemagne se dessinent 
nettement. La bonne accessibilité au TGV 
contribue aux niveaux observés dans le 
nord, l' est et le sud-est français. En revanche 
la plus faible densité de villes dans le qua-
drant sud-ouest de la France, doublé d'u ne 
faiblesse du système de transport notam-
ment ferroviaire, tire vers le bas le niveau du 
potentiel de contact. 

Pages réalisées à partir des travaux  
de recherche, traitements de données  
et analyses de Alain L' hostis, Thomas Leysens,  
Liu Liu, Université Paris, LVMT, Ifsttar

Focus 

les imPaCts Prévisionnels  
de la ligne lgv tours-Bordeaux

Les projets d'i nfrastructure menant à des 
modifications de l' offre de transport font 
l' objet de nombreuses évaluations dont 
l' enjeu est une lecture spatialisée des nou-
velles opportunités d' interaction créées. 
Une approche prospective du potentiel de 
contact a permis de mesurer l' impact pré-
visible d' accessibilité sur un ensemble de 
villes françaises et européennes à l' ouver-
ture en 2017 de la ligne ferroviaire nouvelle 
Tours-Bordeaux. En 2009 Bordeaux 
connaît un niveau de potentiel de contact 
élevé de 14 villes contactables, partagé à 
moitié entre l' avion et le train. Son niveau 
est comparable à celui de Toulouse, Mar-
seille, Rennes ou Nice. Il est cependant 
inférieur à celui de métropoles de taille 
comparable comme Strasbourg et Nantes 
qui bénéficient soit d' un aéroport plus 
puissant soit d' une meilleure connexion 
au réseau ferré. Poitiers et Tours possè-
dent, avec 12 et 11 villes contactables, un 
bon niveau d' accessibilité ferroviaire.
Dans la situation simulée de 2017, sans 
surprise, les principales villes bénéfi-
ciaires de la nouvelle offre sont situées sur 
le tracé de la ligne et lui sont directement 
reliées. Des relations hors de l' axe Paris-
Bordeaux émergent : elles s' inscrivent au-
delà de l' Île-de-France en prolongement 
sur les infrastructures à grande vitesse 
vers le nord et l' est, mais bénéficient peu 
à la façade atlantique. Bordeaux gagne 
une importante ouverture métropolitaine 

puisque le nombre de villes contactables 
passe de 14 à 19, soit une augmentation 
d'un tiers. L' autre évolution notable est la 
part croissante des villes contactables par 
le mode ferroviaire qui passe de 7 à 12. La 
relation la plus significative, Bordeaux-
Paris, passera du mode aérien au mode 
ferroviaire dominant en 2017, avec une 
plage horaire accessible de 10 heures. De 
son coté, la ville de Poitiers bénéficie de 
manière importante de l' évolution du 

potentiel de contact avec les villes de 
Bruxelles, Lille, Amiens, Metz et Nancy 
(Strasbourg ?), Toulouse et Bayonne qui 
deviennent accessibles à la journée, et 
d' autre part toutes les autres relations fer-
roviaires sont améliorées vers Bordeaux, 
Paris, Nantes, Rennes et Orléans. Enfin 
Tours voit son potentiel de contact amé-
lioré notamment par l' augmentation des 
plages horaires de temps disponible vers 
Poitiers et Bordeaux.

Potentiel de contact de Bordeaux en 2017 avec l' ouverture  
de la nouvelle ligne ferroviaire Tours-Bordeaux 
SOURCES : OAG, DIEBAhN.MODÉLISATION : MUSLIW.CARTOGRAPhIE : qGIS, INKSCAPE.CRÉDITS FOND CARTOGRAPhIqUE : MADE WITh 
NATURAL EARTh. FREE VECTOR AND RASTER MAP DATA @ NATURALEARThDATA.COM. RÉALISATION : A. L' hOSTIS, T. LEYSENS, 2015
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Focus 

l’exPression des aCteurs Bretons  
sur les eFFets attendus du Programme  
Bretagne grande vitesse (Bgv)

Erigé au rang de priorité régionale et fai-
sant consensus, l' objectif à terme de 
mettre tous les points de la Bretagne à 
3 heures au maximum de Paris se concré-
tisera par la réalisation du programme fer-
roviaire Bretagne à grande vitesse (BGV) 
d' ici à 2017. Ce programme inclut la 
construction actuelle de la LGV Bretagne-
Pays de la Loire entre Le Mans et Rennes, 
l' amélioration de la vitesse commerciale 
sur les grands axes du réseau ferré breton, 
puis enfin la transformation de dix 
grandes gares bretonnes en pôles 
d'é changes multimodaux.
Dans le cadre de leur convention partena-
riale avec la Région Bretagne, quatre 
agences d' urbanisme et de développe-
ment économique bretonnes (Audiar 
Adeupa, Audelor et CAD22) ont réalisé 
conjointement en 2010 une étude recen-
sant les avis et les attentes de près de 250 
acteurs bretons et parisiens du monde de 
l' entreprise, du tourisme, de l' enseigne-
ment supérieur ou de l' innovation sur leur 
l' appréciation de l' effet sur le territoire 
breton du programme BGV suite à sa fina-
lisation en 2017.

 une Ligne Lorient/ 
saint-Brieuc marQuée
De l' avis général des acteurs mobilisés, 
BGV aura un impact positif sur l' ensemble 
de la Bretagne vue dans sa globalité car il 
va sensiblement améliorer les conditions 
d' échanges entre la région et le reste du 
pays, renforcer l' ancrage territorial des 
entreprises, et accentuer l' attractivité 
résidentielle. Les avis sont par contre plus 
nuancés quand on se focalise sur les dif-
férents territoires locaux. Parce qu' elle 

bénéficie déjà de la meilleure accessibilité 
et du tissu économique le plus sensible à 
l' effet du TGV à l' échelle régionale, Rennes 
devrait continuer à en être le premier 
bénéficiaire. Mais la capitale régionale ne 
serait pas le bénéficiaire unique. En effet, 
un deuxième groupe de cinq territoires 
(Auray, Lorient, Saint-Brieuc, Saint-Malo 
et Vannes) profiterait à la fois du passage 
déterminant du temps de parcours avec 
Paris sous la barre des 3 heures, et d'u ne 
forte sensibilité à l' utilisation du TGV 
grâce à leur attractivité touristique. L' effet 
pressenti est jugé surtout important à 
Saint-Brieuc et Vannes, qui disposeront 
de dix aller/retours quotidiens et d' un 
temps de parcours moyen proche de 2 h 15 
avec Paris.

 un eFFet Limité Pour 
La Pointe Bretonne ?
Les acteurs finistériens, mais aussi ren-
nais, ont insisté sur l' importance d' at-
teindre les objectifs de temps de parcours 
d' environ 3 heures entre la pointe bre-

tonne et Paris dès 2017 pour envisager un 
impact perceptible en Finistère. Dans le 
cas contraire, l' avion devrait encore être 
largement privilégié pour se déplacer vers 
Paris et les grandes métropoles 
françaises.
Les avis convergent également pour 
considérer que le programme BGV répond 
peu aux besoins d' accessibilité accrue des 
Bretons à l' échelle nationale et internatio-
nale, les acteurs parisiens ayant forte-
ment insisté sur la nécessité de sortir de 
« l' obsession parisienne ». 
Au final, la grande majorité des acteurs 
interrogés ont formulé un besoin crois-
sant de liaisons transversales directes 
vers les grandes métropoles françaises et 
européennes, ce que ne permettra que 
très partiellement le programme BGV.

Article rédigé sur la base de l'é tude 
Les territoires bretons et le projet Bretagne 

à Grande Vitesse, un travail collaboratif 
du réseau des agences d'u rbanisme et de 
développement de Bretagne, novembre 2010

La France à grande vitesse 2017 
Meilleur temps de parcours 
en TGV depuis Paris
SOURCES : SNCF - RFF - AGENCE  
D' URBANISME ET DE  
DÉVELOPPEMENT INTERCOMMUNAL  
DE L' AGGLOMÉRATION RENNAISE  
(AUDIAR) 
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Le concept de « biens communs » désigne des res-
sources qui ne peuvent être gérées seulement par 
l' action privée ou par l' action publique, mais qui 
appellent une gestion partenariale définie par des 
cadres juridiques formels ou informels communs. 
Issu du droit romain et incarné dans la gestion des 
communaux agricoles au Moyen Âge, il connaît 
depuis une vingtaine d' années un renouveau au croi-
sement des enjeux écologiques et numériques.

 Des Biens communs au caPitaL 
territoriaL immatérieL
La notion de biens communs s' appréhende, 
aujourd' hui, dans des réalités territoriales très 
diverses : qu' il s' agisse de la gestion de ressources 
naturelles comme celle de la biodiversité, de la res-
source en eau ou d' espaces stratégiques soumis aux 
conflits d' usages, qu' il s' agisse de nouveaux modes 
d' organisation du travail ou de gestion de services 
d'i ntérêt général, des espaces publics d'u ne ville à 
partager ou encore d' un « capital territorial immaté-
riel » fondé sur un système de valeurs communes.
L' approche par les « biens communs » apparaît 
ainsi comme une clef intéressante pour aborder les 
enjeux de ressources comme la biodiversité, l' es-

pace agricole, l' énergie ou encore le climat. Leur 
gestion est partagée entre des politiques conduites 
aux échelles européennes, nationales, régionales, 
locales ; celles-ci mobilisent un grand nombre d' ac-
teurs économiques privés, publics, associatifs, 
mais également l' action des individus. On com-
mence alors à parler de communs urbains. 

 écLairer De nouVeLLes Voies  
entre PuBLic et PriVé
Cette notion permet d' éclairer de nouvelles voies 
entre bien public et bien privé, entre économie 
publique et économie de marché, grâce à des gou-
vernances basées sur l' approche partenariale. 
L' approche par le « bien commun » est aussi un pro-
cessus de pensée et d' action. Pierre Calame 
avance que cette notion nous interroge sur les 
« régimes de gouvernance les plus légitimes, les 
plus efficaces pour gérer notre « maison com-
mune » dont le territoire est le modèle réduit ». 
La nouvelle organisation territoriale donne une 
« coresponsabilité » aux régions et intercommuna-
lités sur ces « biens communs territoriaux » et leur 
pose donc un défi de complémentarité, de cohé-
rence et de coproduction.

Biens Communs  
territoriaux

 W  comme Watt  
et transition énergétique

 s  comme sol

 B comme Biodiversité

 a comme air

 c comme Climat
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la transition énergetiQue  
Comme enJeu territorial

Avec la loi sur la Transition Énergétique pour 
la Croissance Verte (TECV) de 2015 est por-
tée l' ambition d' une nouvelle impulsion en 
faveur d'une  approche durable et décentra-
lisée de l' énergie, porteuse de croissance 
économique et de solutions pour répondre 
aux engagements climatiques européens et 
planétaires. Ainsi, la loi TECV, invite à agir en 
articulant les échelles d' intervention : les 
collectivités locales, régions et intercommu-
nalités acquièrent une responsabilité nou-
velle de coordination pour l' efficacité et la 
transition énergétique. Aux régions, le rôle 
de fixer les objectifs et un cadre général de 
stratégie, aux intercommunalités, le rôle de 
coordonner et mettre en œuvre les actions 
de transition énergétique. Les intercommu-
nalités doivent, pour définir et réguler la res-
source énergétique, limiter les consomma-
tions liées au bâti ou aux transports, lutter 
contre la précarité énergétique et structurer 
les filières économiques. 

 atteinDre 32 % D’énergies 
renouVeLaBLes en 2030
La loi sur la transition énergétique, en fai-
sant le choix de réduire la part du nucléaire 
à 50 % de la production d' électricité en 
2050, marque un cap vers une croissance 
accélérée des énergies renouvelables.
L' essor des nouvelles filières de production 
d'é nergies renouvelables, encouragé par la 
loi qui fixe leur part à 32 % du mix énergé-
tique à atteindre en 2030, va considérable-
ment modifier la structure énergétique des 
régions. La part de l' électricité renouvelable 
devra, quant à elle, atteindre 40 % en 2030. 
Elle était de 19,5 % en 2014.
Les nouvelles régions les mieux situées pour 
la part d' électricité renouvelable dans leur 
consommation (Auvergne-Rhône-Alpes, 
Midi-Pyrénées et Provence-Alpes-Côte 
d' Azur), avaient en 2011, une part supérieure 
ou proche des 30 % grâce à l' hydroélectri-
cité. En enlevant l'é lectricité hydraulique et 

marémotrice, c' est le Nord-Pas-de-Calais-
Picardie qui arrive en tête des régions pro-
duisant proportionnellement le plus d'é lec-
tricité renouvelable (11 %), suivie par le 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et la 
Bretagne. En revanche, Auvergne-Rhône-
Alpes et Provence-Alpes-Côte d' Azur 
comptent les taux les plus faibles. Sur le 
plan géographique, la France est privilégiée 
pour deux énergies renouvelables : l' éolien 
et le photovoltaïque. La France est le deu-
xième gisement de vent en Europe après la 
Grande-Bretagne et le cinquième en matière 
d' ensoleillement. Avec les installations pho-
tovoltaïques raccordées au réseau en France 
hexagonale, on compte 344 812 infrastruc-

tures qui produisent 5 514 mégawatts 
d' énergie électrique. Les régions les plus 
productives sont l' Aquitaine-Limousin-Poi-
tou-Charentes (1 245 MW) et le Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées (1 157 MW). Les 
régions françaises produisant le plus d' éner-
gie grâce à des éoliennes raccordées au 
réseau sont l' Alsace-Champagne-Ardenne-
Lorraine (2 312 MW) et le Nord-Pas-de-
Calais-Picardie (2 096 MW).

 une aPProche  
territoriaLisée De L’énergie
Plusieurs mesures permettront aux collec-
tivités d' appuyer le développement de ces 
énergies (éolienne, photovoltaïque, géother-

Part de l'él ectricité 
renouvelable dans la 
consommation intérieure 
brute d'él ectricité en 2011
SOURCES : SOES

Part de l'él ectricité 
renouvelable dans la 
consommation intérieure 
brute d'él ectricité en 2011
Hors énergie hydraulique
et marémotrice
SOURCES : SOES

Structure sectorielle de la consommation 
finale énergétique
SOURCES : SOES, D' APRèS LE SOURCES PAR ÉNERGIE -  
TIRÉ DU RAPPORT DE L' OBSERVATOIRE DU TERRITOIRE 
« qUALITÉ DE VIE, hABITANTS, TERRITOIRES »

 Résidentiel
 Tertiaire
 Transports
 Industrie
 Agriculture

19,2 %

32,6 % 14,6 %

30,5 %

3 ,1%
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mie, bois-énergie, biocarburants), mais 
aussi de participer à la rénovation des bâti-
ments. Ainsi, les Schémas Régionaux Cli-
mat, Air, Énergie (SRCAE) s' enrichissent 
d'un  « programme régional pour l' efficacité 
énergétique », qui définit les modalités de 
l' action publique en matière d' orientation et 
d' accompagnement des propriétaires pri-
vés, des bailleurs et des occupants pour la 
réalisation des travaux de rénovation éner-
gétique de leurs logements ou de leurs 
locaux privés à usage tertiaire.
Des champs d' action familiers à certaines 
régions, comme le Nord-Pas-de-Calais, qui 
a entamé dès 2013 sa « troisième révolution 
industrielle » axée autour de la transition 
énergétique, la rénovation thermique des 
logements, le stockage de l' énergie et du 
développement des véhicules électriques et 
du numérique.
Avec l' adoption de la loi NOTRe, le SRAD-
DET (Schéma Régional d' Aménagement et 
de Développement Durable et d' Égalité des 
Territoires) devient le document straté-
gique intégrateur de plusieurs schémas 
régionaux dont le SRCAE. Il se transforme 
aussi en document-cadre de planification, 
dont les orientations doivent être prises en 
compte dans les documents d' urbanisme 
(SCoT, PLU, etc.) et les projets énergé-
tiques. Les intercommunalités deviennent, 
pour leur part, coordinatrices de la transi-
tion énergétique en charge du Plan Air Cli-
mat Énergie Territorial (PACET), de sché-
mas directeurs de l ' énergie, et de 
l' organisation et des actions autour de la 
production, la consommation et la préca-
rité énergétique. L' enjeu énergétique est 
dorénavant intégré de manière croissante, 
comme un élément clef dans les docu-
ments de planification (SCoT et PLU) et les 
projets d' aménagement : Territoires à Éner-
gie Positive pour la Croissance Verte 
(TEPCV) et éco-quartiers qui représentent 
de nouveaux leviers pour mettre en œuvre 
la transition énergétique.

 L’énergie comme  
« Bien commun territoriaL »
L' énergie s' inscrit dans un nouveau modèle 
sociétal et économique en train de s' inven-
ter. Il implique une production plus décen-
tralisée autour d' un mix énergétique local 
intégrant plus d' énergie renouvelable mais 
aussi avec une responsabilité d' organisa-
tion et de régulation donnée au couple 
région/intercommunalité. C' est aussi une 
transition énergétique plus négociée entre 
les collectivités, les producteurs et distri-
buteurs d' énergie mais aussi les usagers 
« prosommateurs », consommateurs qui 
doivent modifier leurs pratiques et qui 
deviennent aussi potentiellement produc-
teurs d' énergie.

Panneaux solaires photovoltaïques monocristallins en toiture
SOURCE : GÉRARD CROSSAY/MEDDE-MLETR 

Installations 
photovoltaïques raccordées 
au réseau en puissance
SOURCES : SOES

Installations éoliennes 
raccordées au réseau 
en puissance
SOURCES : SOES
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éConomiser la « ressourCe sol » 

L'ur banisation constitue un phénomène de 
dimension planétaire qui se déroule à une 
vitesse rapide et dont les conséquences 
sont lourdes en termes d' environnement, 
d'é nergie et d' approvisionnement des terri-
toires. La population mondiale sera à 70 % 
urbaine en 2050. Ce nouveau paradigme 
urbain conduit à une difficulté à maitriser la 
consommation foncière urbaine et l' artifi-
cialisation de l' espace, qui s' opère au détri-
ment des espaces naturels et agricoles.
Ce modèle d' urbanisation conduit à une 
forte artificialisation du sol. La gestion éco-
nome de l' espace est un enjeu majeur d'un 
développement territorial durable, dont la 
responsabilité est partagée entre les inter-
communalités en charge de l'u rbanisme et 
de l' aménagement et les régions, en charge, 
dorénavant, de schémas régionaux visant 
un aménagement équilibré des territoires. 
La dorsale européenne regroupe des 
régions comme les Pays-Bas, la Belgique ou 
la Ruhr où les densités d' artificialisation des 

sols sont les plus fortes. En France, la den-
sité est moindre et les régions dont la sur-
face est la plus densément urbanisée se 
concentrent au nord de l' hexagone, de la 
Bretagne à l' Alsace. 

 une artiFiciaLisation  
Du soL Quatre Fois PLus raPiDe 
Que La DémograPhie 

L'ut ilisation des données Corine land cover 
à plusieurs dates, croisées avec l' évolution 
démographique et de l' emploi, permet 
d'i dentifier plusieurs dynamiques urbaines 
dans les régions. On considère qu' il y a éta-
lement urbain lorsque le taux de change-
ment d' occupation des terres excède le taux 
de croissance de la population et de l' em-
ploi. En France, la progression des surfaces 
artificialisées est quatre fois plus rapide que 
la croissance démographique, selon l'I nsti-
tut Français de l' Environnement (IFE). Les 
régions où l' évolution de l' artificialisation 
des espaces est la plus rapide sont Langue-

doc-Roussillon-Midi-Pyrénées et Provence-
Alpes-Côte d' Azur.
Les futurs Schémas Régionaux d' Aménage-
ment, de Développement Durable et d'É ga-
lité des Territoires (SRADDET) auront, à la 
fois, à articuler des objectifs d'é conomie du 
sol avec ceux d' équilibre des territoires. Leur 
nouveau rôle prescriptif, vis-à-vis des SCoT 
et PLU, nécessitera d' augmenter la produc-
tion de logements sans consommation nou-
velle d' espace et impliquera donc de chan-
ger les modèles de développement urbain 
vers davantage de « frugalité foncière », 
comme le veut la loi Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové (ALUR 2015).

 Les stratégies Foncières 
comme cLeF D’action
Ces enjeux de préservation du sol, vu 
comme «bien commun territorial», sup-
posent la conduite de stratégies et d' actions 
foncières portées sur le long terme et s'i ns-
crivant dans une double approche. 

Part des espaces urbanisés 
dans les territoires

SOURCES : EEA, CLC 2006
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D'un e part, il s' agit de préserver les écosys-
tèmes des espaces non urbanisés (naturels, 
agricoles et forestiers) mais aussi de mettre 
en place des projets écologiques, écono-
miques et sociaux, en interaction avec les 
espaces urbains, pour renforcer la résilience 
territoriale. Une action foncière est néces-
saire pour éviter le fractionnement ou la dis-
parition des espaces les plus exposés à des 
conflits d'us ages avec l'u rbanisation.
D' autre part, il s' agit de favoriser le renou-
vellement et le recyclage urbain par des 
stratégies foncières qui permettent une 
meilleure régulation de marchés fonciers, 
entre extension urbaine et renouvellement 
urbain. La planification (SCoT et PLU) qui 
offre une valeur plus ou moins élevée au sol 
dans le cadre des marchés fonciers est un 
des premiers outils fonciers.
L' anticipation par la création de réserves sur 
le long terme est une stratégie qui a fait ses 
preuves pour faire baisser les coûts de l' ac-
tion publique, comme en témoigne l' expé-
rience de la métropole de Rennes avec l' ap-
pui de l' établissement public foncier de 
Bretagne. L' identification des « gisements 
fonciers » de renouvellement urbain à exploi-

ter, notamment les friches urbaines et indus-
trielles, pour lesquelles une action publique 
adaptée est nécessaire, permet d' organiser 
leur recyclage. Les collectivités peuvent s' ap-
puyer sur des outils partenariaux d' action 
foncière Établissements Publics Fonciers 

d' État (EPF) ou locaux (EPFL), les Sociétés 
d' aménagement foncier et d' Etablissement 
rural (SAFER), pour mettre en œuvre leur 
action. Les agences d' urbanisme ont égale-
ment développé des outils d' observation fon-
cière et d' appui aux politiques locales.

SOURCE : AGENCE D' URBANISME  
DE LA MÉTROPOLE LYONNAISE

Typologies de région 
vis à vis de l' artificialisation 
des sols
SOURCES : EUROSTAT CORINE  
LAND COVER 1990 ET 2006  
ET INSEE RP 90-2006.  
TRAITEMENT : AGENCE DE 
STRASBOURG (ADEUS) 2015
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Quelle mutation du sol agriCole ?

Le développement de l' urbanisation se fait 
encore majoritairement sur les terres agri-
coles considérées comme des marges 
d' ajustement du développement urbain. 
Outre les enjeux environnementaux ce gri-
gnotage des terres agricoles met en diffi-
culté un modèle agricole, déjà en crise en 
Europe et questionne sur un modèle d' ac-
tion territoriale qui continue à opposer 
monde urbain et monde rural.

 une granDe DiVersité 
D’occuPation Du soL agricoLe 
en euroPe

Des grandes disparités subsistent entre les 
pays dans l' Europe agricole. Dans les pays 
où l' agriculture a été particulièrement ratio-

nalisée, cela se traduit par des très grandes 
exploitations, peu nombreuses et occupant 
peu d' emplois (Allemagne ou Royaume-
Uni). D' autres pays, se caractérisent par un 
grand nombre de petites exploitations et 
d' emplois liés à l' agriculture (la Roumanie, 
la Pologne, la Grèce¼ ). Grâce à sa situation 
géographique, l ' agriculture française 
conserve la place de numéro 1 en Europe, 
avec 18 % de la production agricole euro-
péenne occupant près de 60 % de l' espace 
national.
À l'é chelle des régions françaises, des diffé-
rences fortes existent en lien avec leur his-
toire. Ainsi, l' agriculture en Île-de-France ne 
représente que 0,1 % de la valeur ajoutée 
régionale, mais joue un rôle déterminant 

pour nourrir la capitale. À l'i nverse, pour les 
régions comme l' Aquitaine-Limousin-Poi-
tou-Charentes (première région agricole de 
France), l' Alsace-Champagne-Ardennes-
Lorraine, la Bourgogne-Franche-Comté, 
l' agriculture continue de représenter plus de 
3 % du PIB. Ce poids différencié se retrouve 
dans la part des sols consacrée à l' agricul-
ture et dans la place des plantations à haute 
valeur ajoutée, et notamment la viticulture.

 un oBjectiF De 20 % 
D’agricuLture Bio en 2020
Le développement de l' agriculture biolo-
gique est un enjeu environnemental essen-
tiel : l' agriculture biologique repose sur des 
modes de production recherchant une plus 

L' exploitation agricole 
en Europe

SOURCES : RICA 2012
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grande compatibilité avec les enjeux envi-
ronnementaux (pas de produits chimiques 
de synthèse, pas d' OGM, recyclage des 
déchets, lutte biologique contre les nui-
sibles¼) . En 2008, la part du bio en France 
était de 2,1 %.
La loi Grenelle a défini un objectif de 6 % de 
la Surface Agricole Utile (SAU) nationale 
pour 2012 et 20 % pour 2020. Les progres-
sions sont actuellement de plus de 4 % par 
an, mais n' ont permis d' atteindre en 2014 
que 4,14 % des SAU. Aux échelles régionales, 
les disparités sont très fortes. Les régions les 
moins dominées par la production céréalière 
sont les leaders en production type bio. Ainsi, 
les régions du pourtour méditerranéen et la 
Loire Atlantique dépassent d' ores et déjà 
l' objectif des 6 %.

 Vers une aLLiance 
entre territoires urBains 
et agricoLes ?

Au-delà du soutien aux activités agricoles 
et agroalimentaires, qui sont un élément 
important des politiques économiques 
régionales, la place de l' agriculture en 
région porte aussi en elle une part essen-
tielle du projet de territoire. quelle agricul-
ture encourage-t-on ? Une agriculture 
exclusivement d' exportation ou une agri-
culture de circuit court ? quels liens entre 
l' agriculture régionale et le tourisme vert, 
levier de transformation des territoires 
ruraux ?

Part des surfaces 
agricoles en France
SOURCES : EEA, NUTS1 ET 2 ; 
RICA 2012, INSEE, 2012

Part de l' agriculture 
biologique dans 
la surface agricole 
utile
SOURCES : EIDER, AGENCE 
DU BIO, 2014

SOURCE : FLICKR 
CREATIVE COMMONS 
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le déFi du maintien de la Biodiversité 
de l’esPaCe euroPéen

L' approche européenne est incontournable 
pour aborder les problématiques environne-
mentales. Une part importante des lois fran-
çaises qui traitent des enjeux environne-
mentaux est une traduction des directives 
européennes dans le corpus national, c' est 
le cas de la biodiversité, pour laquelle les 
cadres d' action ont été précisés par les lois 
Grenelle 2. 

 Les PoLitiQues euroPéennes, 
Vecteurs De Protection 
De La BioDiVersité 

L' évaluation réalisée en 2015 par l' agence 
européenne de l' environnement dresse le 
constat de la poursuite de la perte de biodi-
versité, malgré des efforts engagés. Elle 
constate que l' Europe n' est pas en mesure 
de réaliser son objectif de mettre un terme 
à la perte de biodiversité d' ici 2020. Selon 
l'U nion Internationale pour la Conservation 
de la Nature (UICN), la France métropoli-
taine est un véritable carrefour écologique 
à l' échelle européenne. Cette situation 
explique pourquoi la France accueille un 
grand nombre d' espèces et d'é cosystèmes. 
Cette richesse écologique se traduit aussi 
en risques : 1 013 espèces menacées à 
l' échelle mondiale sont présentes en France. 
En Europe, 18 % des territoires sont classés 
NATURA 2000, en France 12 % de l' espace 
national. Les territoires les plus denses en 
espaces NATURA 2000 se trouvent en 
majorité dans les pays de l' Est de l' Europe 
(notamment la Slovénie et la Croatie avec + 
50 %). En France, c' est la région Provence-
Alpes-Côte d' Azur qui présente la couver-
ture la plus importante. La part d' espace 
relevant de ce dispositif présente une 
opportunité : les sites retenus intègrent des 
réserves naturelles mais aussi des secteurs 
où les activités humaines et de préserva-
tions de la nature et des espèces animales 
coexistent. NATURA 2000 ne se cantonne 
pas à une logique d' inventaire (type zNIEFF) 
mais implique une gestion associée. Aux 
échelles régionales et infrarégionales, il 
existe d' importants contrastes géogra-
phiques d' enjeux : les territoires de mon-
tagnes et les littoraux sont ceux qui 
concentrent le plus d' espaces à protéger.

 L’enjeu D’une concrétisation 
De La granDe écheLLe  
au LocaL

Stratégie régionale de préservation et d' ac-
tion pour les enjeux de biodiversité, les Sché-
mas Régionaux de Cohérence Écologique 
devront être, à l' avenir, mis en cohérence au 
sein des nouvelles régions fusionnées et inté-
grées dans les futurs SRADDET.
La mise en œuvre opératoire des schémas 
régionaux de cohérence écologique passe 
par leur traduction dans les SCoT et PLU. Au 
1er janvier 2015, 11 % seulement des SCoT 
avaient intégré des enjeux de biodiversité. 
Mais la concrétisation passe aussi par l' ac-
tion opérationnelle et une ingénierie de pro-

jet des espaces protégés, mobilisée dans la 
gestion des milieux, la structuration des cor-
ridors écologiques, mais aussi dans la ges-
tion agricole mais aussi la conception les 
projets d' aménagement.
Les Conservatoires des Espaces Naturels 
et les Parcs Naturels Régionaux inscrivent 
leur action dans une perspective de déve-
loppement local conciliant les usages et la 
préservation. Au delà des dispositions juri-
diques et d' ingénierie, l' enjeu n' est-il pas 
d' aborder ces espaces protégés, non pas 
comme une contrainte, mais bien comme 
une ressource positive ?

Part des territoires en zone 
NATURA 2000

SOURCES : EEA, 2014
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Focus 

le sCHéma de CoHérenCe éCologiQue  
rHône-alPes : une aPProCHe multi-éCHelles

L' ancienne région Rhône-Alpes était une 
terre de grande diversité : reliefs, subs-
trats et climats lui confèrent une richesse 
faunistique et floristique toute particu-
lière. Les massifs côtoient la vallée du 
Rhône, les territoires de plaines et de 
coteaux. Mais la région est aussi une terre 
d' accueil et un cœur économique de 6 mil-
lions d' habitants, soit un dixième de la 
population française. Si le patrimoine 
naturel participe à son attractivité, il est 
aussi soumis à de fortes pressions qui 
tendent à le fragiliser. Le Schéma Régional 
de Cohérence Écologique de Rhône-Alpes 
agit pour le maintien de la biodiversité et 
des continuités écologiques existantes et, 
en certains lieux, permet de restaurer les 
espaces les plus dégradés. Deux enjeux 
majeurs, identifiés en amont de la 
démarche, ont sous-tendu et guidé les 
choix méthodologiques à la base de l'é la-
boration du SRCE : le développement de 
l' urbanisation et le réseau d' infrastruc-
tures linéaires qui entraînent une impor-
tante réduction des surfaces et une forte 
fragmentation des habitats naturels pré-
judiciables à la biodiversité.
Dans ce contexte, les trois composantes 
de la trame verte et bleue prévues par la 
loi Grenelle 2 ont pu être cartographiées 
par le réseau d' agences d' urbanisme de 
Grenoble-Lyon et Saint-Étienne chargées 

par la région et l' État de travailler sur l' éla-
boration du SRCE. Les réservoirs de bio-
diversité, espaces où la biodiversité est la 
plus riche ou la mieux représentée, cou-
vrent près de 25 % de la région. Les corri-
dors écologiques assurent quant à eux les 
connexions entre réservoirs de biodiver-
sité et/ou espaces perméables dans les 
espaces très contraints, offrant ainsi aux 
espèces des capacités de déplacement et 
d' accomplissement de leur cycle de vie. À 
l' issue d' un travail par-
tenarial de hiérarchisa-
tion, environ 270 corri-
dors  d ' importance 
régionale ont été rete-
nus. Enfin, la trame 
bleue représente près 
de 15 000 km de cours 
d ' ea u  e t  p l u s  d e 
220 000 ha de zones 
humides et de grands 
lacs naturels. Le SRCE 
est un grand pas vers 
une meilleure prise en 
compte de la biodiver-
sité dans les territoires 
rhônalpins. Le réseau 
des agences d' urba-
nisme a construit et 
facilité l' ancrage territo-
rial du SRCE Rhône-

Alpes, en prenant en compte les straté-
gies et projets locaux jusqu' aux échelles 
les plus fines. Les expériences, la connais-
sance des territoires, le savoir-faire sur les 
enjeux environnementaux et urbains des 
trois agences ont facilité l' articulation des 
problématiques et leur intégration dans 
un document cadre de grande ampleur. 
Un nouvel horizon sera pour la nouvelle 
région Auvergne-Rhône-Alpes de travail-
ler à cette nouvelle échelle.

Schéma régional de 
Cohérence écologique 
Rhône-Alpes
SOURCES : ASTER GDEM NASA 
METI BD TOPO ® IGN CORINE 
LANDCOVER 2006. RÉSEAU DES 
TROIS AGENCES DE RhôNE-ALPES 

Les parc naturels  
régionaux
SOURCES : MNhN, 2015

Les SCoT ayant intégré 
les dispositions de la loi 
Engagement national  
pour l' Environnement  
Situation au 1er janvier 2015
SOURCES : DGALN ±   
DhUP ±  qV3, AVRIL 2015,  
© IGN, BD CARTP, 2010 
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Les disparités territoriales reflètent des différentiels 
socio-économiques liés aux inégalités démogra-
phiques, de revenus, d' accès à l' emploi et aux services. 
Les tendances des décennies écoulées sont allées 
dans le sens d' une convergence des niveaux de vie des 
individus mais aussi des PIB régionaux. Cependant, 
les écarts ont commencé à s' amplifier de nouveau 
depuis la crise de 2008, aussi bien entre les popula-
tions qu' entre les territoires. En France, de manière 
générale, les inégalités entre territoires à l' échelle 
nationale sont moindres que celles situées à l' intérieur 
même des territoires entre les différents groupes 
sociaux ou secteurs. L' élargissement des périmètres 
institutionnels qu' ils soient intercommunaux ou régio-
naux va tendre à lisser davantage les disparités terri-
toriales dans une approche statistique. 

 inDicateurs De DéVeLoPPement 
humain et Bien-être
Aborder les disparités territoriales pose nécessaire-
ment la question des inégalités entre individus resti-
tués dans leurs cadres de vie. Le récent rapport de 
l' Observatoire des Territoires du Commissariat Géné-
ral à l' Égalité des Territoires (CGET 2015) sous le titre 
« qualité de vie, habitants, territoires » confirme que 
pour analyser cet enjeu, il faut, d' une part enrichir et 
diversifier les indicateurs pour ne pas se limiter au 
seul critère économique (le PIB pour un territoire ou 
le revenu pour un individu), et d' autre part intégrer la 
dimension subjective des points de vue des individus 
sur leur bien-être, pour rendre compte de réalités 
complexes et d' une approche sociale globale. Se sont 
diffusés depuis une vingtaine d' années des indica-
teurs composites de « développement humain » qui 
croisent des données statistiques sur l' économie, la 
formation et la santé. Des enquêtes rendent égale-
ment compte de la qualité de vie perçue par les rési-
dents par rapport à leur environnement. 
Le rapport de l' Observatoire des Territoires du CGET 
souligne que les politiques publiques peuvent appor-

ter diverses types de réponse pour la qualité de vie 
et la réduction des disparités : des politiques orien-
tées vers l' aide individualisée aux personnes ou des 
politiques visant à faire évoluer le cadre de vie. Le 
département reste la collectivité responsable des 
politiques sociales et de la solidarité notamment avec 
une responsabilité nouvelle d' accessibilité aux ser-
vices. L' État reste le principal « re-distributeur » limi-
tant les inégalités. Mais les métropoles et intercom-
munalités sont de manière croissante des cadres de 
solidarité territoriale, par la redistribution horizontale 
liée à la fiscalité, par la mise en œuvre des services à 
la population. Elles ont dorénavant avec la loi « Ville 
et cohésion urbaine » la compétence des contrats de 
ville et des projets de renouvellement urbain, avec 
pour but de lutter contre les inégalités spatiales dans 
un cadre de réflexion élargi. 

 égaLité Des territoires,  
une sPéciFicité Française1

Alors que c' est la notion de cohésion territoriale qui 
guide l' action territoriale de l' Union européenne, 
celle d' égalité des territoires est durablement ins-
crite dans la législation française. Difficile à objecti-
ver, les territoires étant par définition divers, c' est 
une spécificité française abordée le plus souvent en 
creux par l' objectif de réduction des inégalités ter-
ritoriales. Les représentations opposent souvent 
monde urbain et rural alors que l' enjeu est la mise 
en lien et complémentarité des territoires urbains, 
ruraux et périurbains. Les futurs schémas régionaux 
d' aménagement et de développement durable 
(SRADDET) portent ainsi dans leur titre l' objectif 
« d'é galité des territoires » et les régions ont égale-
ment endossé une responsabilité nouvelle de soli-
darité territoriale par leur rôle dans les contractua-
lisations et la gestion des fonds européens.

1 Philippe Estèbe, L'É galité des Territoires une passion 
française, 2015, Éditions¼
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la Qualité de vie, des FaCteurs oBJeCtiFs, 
une PerCePtion suBJeCtive

« La qualité de vie résulte de la rencontre 
entre les attentes des habitants [¼ ] et du 
cadre de vie que proposent les territoires  » 
comme le résume le rapport de l' Observa-
toire des Territoire du CGET. L' approche par 
la notion de qualité de vie fait aujourd' hui 
l' objet de travaux de l' OCDE, de l' Europe, à 
l' échelle nationale, mais également de nom-
breuses démarches d'i nitiative locale. 

 une mesure 
muLtiDimensionneLLe 
De La QuaLité De Vie  
en euroPe 

À l' échelle européenne Eurostat a mis en 
place un outil multidimensionnel dévelop-
pant une mesure de la qualité de vie, selon 
neuf dimensions : conditions de vie maté-
rielles, activité principale, santé, éducation, 
loisirs et rapports sociaux, sécurité écono-
mique et physique, gouvernance et droits 
élémentaires, environnement naturel et 
cadre de vie ainsi que la satisfaction géné-
rale à l' égard de la vie. Avec un résultat glo-
bal moyen de 7,8 sur une échelle de 0 à 10, 
les personnes âgées de 16 ans et plus dans 
l' UE tirent globalement une grande satis-

faction de leurs relations personnelles. En 
effet, celle-ci figurait en première position 
dans presque tous les États membres de 
l' UE. En revanche, le domaine à l' égard 
duquel les résidents de l' UE sont le moins 
satisfaits était leur situation financière. 
C' est le cas dans tous les états membres, 
sauf en Suède, où le niveau de satisfaction 
à l' égard de l' utilisation du temps se clas-
sait légèrement en deçà du niveau de satis-
faction à l' égard de la situation financière. 
L' utilisation du temps faisait également 
figure de question majeure dans dix-neuf 
autres États membres de l' UE, où elle occu-
pait l' avant-dernière place du classement 
en matière de satisfaction. 

 Des PercePtions  
DiFFerenciées De La QuaLité 
De Vie entre régions

Le rapport 2014 de l' Observatoire des Ter-
ritoires du CGET montre (à partir de la 
source insee SRCV) des différences spa-
tiales marquées dans la satisfaction éprou-
vée par les résidents quant à leur terri-
toires. Ainsi la satisfaction vis à vis de 
l' emploi est plus importante en Île-de-

France, Pays de la Loire, Alsace et Franche-
Comté alors qu' elle est plus faible en Nord-
Pas-de-Calais-Picardie et sur le pourtour 
méditerranéen. A contrario la satisfaction 
vis à vis du logement est plus importante 
dans le sud ouest, en Bretagne et dans le 
centre de la France alors qu' elle est plus 
faible en Rhône-Alpes et Île-de-France, où 
la tension sur le logement est forte. Les 
aspirations de vie varient d' un âge à l' autre 
et résultent d' arbitrages entre facteurs 
multiples, croisant notamment marché de 
l' emploi et qualité du cadre de vie.

 comPrenDre Les territoires 
Par Les moDes De Vie
Les territoires sont façonnés par les modes 
de vie des habitants en termes de flux et de 
polarisation de fonctions (économiques, 
résidentielles, commerciales, récréatives¼ ). 
Ces modes de vie tendent à une homogénéi-
sation autour de modes de vie urbains faci-
lités par la mobilité, l' accessibilité aux ser-
vices à l'é chelle de grands bassins de vie et 
où espaces urbains, périurbains et ruraux 
sont totalement interdépendants et 
interconnectés.

Degré	de	satisfaction	des	résidents	quant	au	logement	et	à	l’emploi	:	des	configurations	régionales	quasiment	opposées
SOURCES : INSEE, SRCV 2011, TRAITEMENT BUREAU DE L' OBSERVATION DES TERRITOIRES-CGET, 2014
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l’indiCe de déveloPPement Humain (idH)
L' IDh a été créé à l' initiative du Programme 
des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) par l' économiste Amartya Sen pour 
rendre compte du développement humain 
d' un pays ou d' une région par une mesure qui 
ne se limite pas au développement écono-
mique donné par le PIB par habitant, mais qui 
appréhende un niveau de bien-être individuel 
et collectif global intégrant aussi les dimen-
sions de la formation et de santé.

 L’iDh, un inDice Pour mesurer 
Le DéVeLoPPement humain  
et ses DisParités…

Au regard de l' indicateur de développement 
humain, les régions Nord-Pas-de-Calais-Picar-
die, Normandie, Corse et Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine occupent les positions les 
moins favorables en France avec un indicateur 
IDh-2 en 2011 compris entre 0,70 et 0,75. Les 
régions Auvergne-Rhône-Alpes (0,799) et l' Île-
de-France (0,826) sont les deux régions les 
mieux positionnées. La décomposition des 
indicateurs formant l' IDh-2 permet d' appré-
hender plus finement le positionnement diffé-
renciée des régions : si l' Île-de-France est la 
première région française en termes de reve-
nus et d' espérance de vie, c' est la Bretagne qui 
compte la part relative la plus élevée de diplô-
més dans sa population. La région Alsace-
Champagne-Ardenne-Lorraine a un profil aty-

pique : quatrième région française à la lecture 
de l' indice économique, elle est seulement la 
dixième région en termes de santé et de 
niveau de formation, probable reflet de dispa-
rités internes.

 … au serVice Des stratégies  
De DéVeLoPPement
Ces indicateurs, déclinés à échelles plus fines 
avec l' IDh-4 servent au pilotage de stratégies 
de développement (Rapport Annuel de Déve-

loppement Durable, politiques sociales 
départementales, intercommunales, futurs 
SRADDET¼ ). Le Nord-Pas-de-Calais expéri-
mente actuellement des systèmes d' alloca-
tions différenciés d' aides régionales ou 
départementales (subventions culturelles, 
politiques de prévention santé, budgets par-
ticipatifs des lycées¼ ). L' IDh-4 est aussi uti-
lisé comme indicateur de contexte dans le 
suivi des Plans Locaux de Développement 
Économique (PLDE).

Le calcul de l' Indicateur de Développe-
ment humain (IDh-4) à l' échelle com-
munale permet d' observer les fortes 
disparités en matière de développe-
ment humain au sein de la région 
Nord-Pas-de-Calais-Picardie. 
L' ancien bassin minier et la Thiérache 
forment un espace homogène où l' IDh 
est très inférieur à la moyenne régio-
nale. S' oppose aux communes qui 
entourent Lille, Arras et Amiens carac-
térisées par un niveau de développe-
ment nettement supérieur à la 
moyenne régionale grâce à un niveau 
de revenu plus élevé, une moindre pro-
portion de non-diplômés et un indice 
comparatif de mortalité plus faible 
que la moyenne régionale. 
Plusieurs territoires ruraux, comme par 
exemple une partie des communes des 
Sept Vallées ou de l' arrière-pays du 

Boulonnais, ont également un dévelop-
pement humain en retrait par rapport 
à la moyenne régionale.

caLcuL De L’iDh

IDH-2
Indicateur composé de trois données 
compris entre 0 et 1 : l' espérance de vie  
à la naissance, le niveau d'in struction,  
le PIB réel (c' est-à-dire corrigé  
de l'in flation) par habitant

IDH-4
Indice de santé = 1 - [(ICM ±  ICM minimal)/
(ICM maximal ±  ICM minimal)]
Indice d'in struction-diplôme =  
(Valeur mesurée ±  Valeur min reg)/ 
(Valeur max reg - Valeur min reg)
Indice de niveau de vie = [log (valeur 
mesurée) - log (valeur min reg)]/ 
[log (valeur max reg) ±  log (valeur min reg)]
IDh-4 = (Indice Santé + Indice Éducation 
+ Indice Niveau de Vie)/3

Focus 

nord-Pas-de-Calais-PiCardie : l’idH Pour analyser 
les disParités inFra-régionales

Indice de Développement 
Humain (IDH2) en 2011 
des nouvelles régions 
françaises
SOURCES : INSEE - DGI - RÉGION 
NORD-PAS DE CALAIS. D2DPE / IGAS / 
SL 2015-077 - JUIN 2015

IDH4 à la commune 
en région Nord- 
Pas-de-Calais-Picardie
SOURCES : RÉGION NORD- 
PAS-DE-CALAIS-PICARDIE
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Focus 

un nouveau regard sur la métroPole  
Parisienne à travers la Qualité de vie

La métropole parisienne est un espace 
très urbanisé de 6,7 millions d' habitants, 
plutôt favorisé mais couvrant des terri-
toires hétérogènes et abritant parfois des 
populations confrontées à des difficultés 
sociales. La qualité de vie et le bien-être 
comportent des dimensions subjectives 
propres à chacun. Néanmoins, certaines 
peuvent être appréhendées par des carac-
téristiques individuelles des habitants 
(revenus, conditions de logement et d' em-
ploi¼ ) couplées à d' autres critères rele-
vant du cadre de vie des territoires tels 
que l' environnement, les transports, l' ac-
cès aux loisirs.
Dans cette étude, la qualité de vie est 
abordée à travers des indicateurs recou-
vrant les onze dimensions suivantes : 

équipements de culture, de sports et de 
loisirs, éducation, égalité femmes-
hommes, emploi-travail, environnement, 
équilibre travail-vie privée, logement, rela-
tions sociales, revenus, santé, transports. 
Vingt-quatre indicateurs ont été choisis 
pour établir la typologie de qualité de vie 
dans la métropole parisienne, sans en pri-
vilégier un seul. Trois indicateurs retenus 
apparaissent comme des critères de dif-
férenciation importants des territoires de 
la métropole parisienne : la qualité de l' air, 
le coût des logements et l' utilisation des 
transports en commun. La centralité joue 
un rôle fort dans la distribution spatiale de 
ces trois indicateurs. Comme le montre la 
carte, quatre profils de territoire se dis-
tinguent dans la métropole parisienne. 

Au-delà des clivages sur les revenus, les 
territoires centraux bien desservis en 
transports en commun, offrant des accès 
faciles aux équipements et à l' emploi, se 
différencient des autres territoires plus 
excentrés qui présentent de meilleures 
conditions de logement et une meilleure 
qualité de l' air.

Sources : Insee, recensement de la population 
2011, Base permanente des équipements 2013, 
Distancier Metric, état-civil 2008-2012 ;  
DGFIP ; Cnaf, CNAM-TS, SNIIR-AM 2010 ;  
Apur, image proche infrarouge MNE-MNT 2012 
Inter atlas ; Airparif ; Chambre des notaires  
de Paris, OLAP.

Note 92 ±  APUR (Juillet 2015) 
Étude réalisée en partenariat avec l'I nsee 
Île-de-France

Analyse des composantes de la qualité de vie en métropole du Grand Paris
SOURCES : ATELIER PARISIEN D' URBANISME (APUR)
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disParités de revenus et Pouvoir d’aCHat

La comparaison du Produit Intérieur Brut 
par habitant mesuré en Standard de Pouvoir 
d' Achat (PIB/SPA rapport entre le prix d'un 
ensemble de produits et de services et le 
revenu moyen) donne une vue d' ensemble 
des disparités de niveaux de vie dans toute 
l'U nion européenne.

 DisParités et soLiDarité 
territoriaLe euroPéenne
L' Union européenne se divise assez nette-
ment selon un axe nord-est/sud-ouest, de la 
Finlande à la France : au nord-ouest de cette 
ligne, pratiquement toutes les régions sont 
plus développées que la moyenne, tandis 
qu' au sud-est, pratiquement toutes les 
régions ont un PIB/SPA inférieur à la 
moyenne européenne. Le PIB en Standard 
de Pouvoir d' Achat apparaît assez corrélé 
avec l' ancienneté de l' adhésion à l' Union : 
les PECO (Pays d'E urope Centrale et Orien-
tale) ont des PIB/SPA faibles. Chez les 
membres plus anciens, la faiblesse du PIB/

SPA est plus souvent la conséquence de la 
crise économique de 2008. Le PIB/SPA le 
plus haut, celui de « l'I nner London », est 27 
fois plus élevé que celui de la région euro-
péenne la plus défavorisée. En France, seuls 
l' Île-de-France et Rhône-Alpes ont un niveau 
de revenu équivalent à celui de régions 
scandinaves, du sud de l' Allemagne ou du 
Nord de l' Italie. Toutes les autres ont un 
niveau moins élevé.

 Des DisParités moins  
marQuées Dans Les esPaces 
ruraux Que Dans Les zones 
urBaines 

Le rapport 2015 de l' Observatoire des Terri-
toires du CGET souligne que la crise tend à 
remettre en cause la réduction des dispari-
tés tant entre individus qu' entre territoires 
qui était une tendance de fond. 
En 2012 en France, le revenu médian dispo-
nible par unité de consommation s' élève à 
1 650 € par mois, soit une baisse de 1 % par 

rapport à 2011. Le seuil de pauvreté, fixé à 
60 % de ce revenu, s' établit à 987 euros 
mensuels. 8,5 millions de personnes se 
situent sous ce seuil, contre 8,7 millions en 
2011. Dans le même temps, l'i ntensité de la 
pauvreté augmente : le niveau de vie des 
personnes pauvres est relativement plus 
bas que le seuil de pauvreté. 
Les zones d' emploi les plus urbaines sont 
celles où les revenus sont les plus élevés 
mais où les disparités sont les plus fortes 
et tendent à s' accentuer. Au sein des aires 
urbaines, les revenus sont généralement 
plus élevés dans la couronne que dans le 
pôle lui-même, dont les revenus sont plus 
élevés en banlieue qu' en ville-centre, Dans 
les zones d' emploi plus rurales, les revenus 
sont souvent plus faibles, mais ils ont évo-
lué plus favorablement et les inégalités 
sont moindres. Ainsi le rapport inter-décile 
de la zone d' emploi de Paris est de 5,5, tan-
dis qu' il n' est que de 2,5 pour celle de 
Cholet.

NUTS 2 :  
le PIB/SPA de 
l'Inne r London 
est 27 fois plus 
élevé que celui 
de la région 
d'E urope la plus 
défavorisée.

NUTS 1 :  
le PIB/SPA 
du Luxembourg 
est 15 fois plus 
élevé que celui 
de la Bulgarie.

PIB par habitant 
en standard  
de pouvoir d' achat  
(2013)
SOURCES : EUROSTAT 

Revenu médian 
disponible 
par unité de 
consommation 
(en euros)
SOURCES : FILOSOFI, 
INSEE, 2012

comme revenur
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une réduCtion troP lente  
des inégalités de Formation 

Le niveau de formation est le second pilier 
de l' Indice de Développement humain. Res-
ponsabilité régalienne en France la forma-
tion fait l' objet d' objectifs communs au 
niveau de l' Union européenne, mais est 
aussi une responsabilité des régions en ce 
qui concerne la formation professionnelle.

 Lutter contre Le Decrochage 
scoLaire Précoce, un oBjectiF 
euroPéen

La lutte contre le décrochage scolaire précoce 
(la proportion de 18 à 24 ans n' ayant pas ter-
miné avec succès une formation secondaire 
du second cycle) constitue l' un des critères de 
référence retenus par la stratégie Europe 
2020 pour promouvoir une « croissance intel-
ligente, durable et inclusive ». L' objectif euro-
péen est de réduire cette proportion à 10 %, 
contre une moyenne de 11,1 % aujourd' hui. Un 
jeune Européen sur neuf arrête l' école sans 
avoir les compétences ou les qualifications 
jugées aujourd' hui nécessaires pour réussir 
une transition vers le marché du travail et 
prendre une part active à l' économie actuelle, 
fondée sur la connaissance. Ce taux de décro-
chage scolaire précoce (DSP) a décliné dans 

la plupart des pays européens puisqu' il s' éle-
vait à 17,6 % en 2000 avant d' atteindre main-
tenant 11,1 %, mais il a baissé moins vite en 
France. Les progrès réalisés pour atteindre 
l' objectif que s' est fixé l' Union européenne 
(10 % initialement prévu en 2010, puis 
repoussé à 2020) sont plus lents qu' espéré, 
et de nombreuses régions sont bien au-delà 
de ce pourcentage, notamment dans des pays 
comme l' Espagne, le Portugal ou l' Italie qui 
présentent dans certaines régions des taux 
allant de 17 à 32 %. La lutte contre le décro-
chage constitue un facteur majeur de future 
inclusion sociale : à l' avenir, pas plus d' un 
emploi sur dix sera à la portée d' une personne 
ayant abandonné l' école précocement.

 Des DisParités régionaLes 
Pour Les sans-DiPLôme
Toutes les régions françaises ne sont pas 
homogènes. Pour le décrochage scolaire pré-
coce, les taux les moins favorables se situent 
en Bourgogne-Franche-Comté, Nord-Pas-de-
Calais-Picardie, et Provence-Alpes-Côte d' Azur 
et les plus favorables en Bretagne, Centre, 
Auvergne-Rhône-Alpes et Languedoc-Rous-
sillon-Midi-Pyrénées. Ces disparités se conju-

guent souvent avec celles concernant la part 
des sans-diplôme dans la population des 15-64 
ans qui peut atteindre jusqu' à un tiers de la 
population. Les taux les plus élevés se trouvent 
sur les régions du nord de la France, et les taux 
les plus bas à l' ouest et au sud. Certaines 
régions sont très homogènes, notamment la 
Bretagne ou le Nord-Pas-de-Calais, d' autres 
sont contrastées entre bassins d' emplois 
urbains ou plus ruraux, notamment la région 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine.

 miser sur Les Parcours 
D’aPPrentissage 
La formation professionnelle est une compé-
tence des régions, notamment l' apprentis-
sage, qui est une des voies pour réduire le 
décrochage précoce et la part des sans-
diplôme. Le nombre d' apprentis d' une région 
n' apparaît pas directement corrélé à son 
poids de population : Auvergne-Rhône-Alpes 
a presque autant d' apprentis que l' Île-de-
France. Mais leurs niveaux scolaires sont dif-
férents : ils sont à plus de 50 % de niveau CAP 
en Auvergne-Rhône-Alpes, part qui s' élève à 
un tiers en Île-de-France où les niveaux de 
dipôme en apprentissage sont plus élevés.

Les	18-24	ans	ayant	quitté	
prématurément le système scolaire
SOURCES : EUROSTAT ENqUêTE LFS

Les	15-64	ans	 
sans diplôme  
en 2012 (en %)
SOURCES : INSEE

Les apprentis dans  
les nouvelles régions  
françaises
SOURCES : INSEE, RP 2012 ET  
MENESR-DEPP. SYSTèME D' INFORMATION  
SUR LA FORMATION DES APPRENTIS 
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des éCarts Qui s’amPliFient  
entre Besoins et oFFre de soins

La santé est le troisième pilier de dévelop-
pement humain. Il est traité dans l' Indice de 
développement humain (IDh) par l' indica-
teur d' espérance de vie. L' espérance de vie 
et l' état de santé des français révèlent de 
fortes disparités entre régions françaises du 
fait de différents facteurs (démographie, 
niveau de vie, emploi, habitudes alimen-
taires ou addictives¼ ). En revanche, l' offre 
de soins et la densité médicale sur les terri-
toires apparaissent en décalage par rapport 
aux niveaux de santé  et aux besoins des 
populations.

 une DistriBution inéQuitaBLe 
De L’oFFre De soins
Depuis 2007, la France enregistre en 
moyenne plus de 9 100 nouveaux praticiens, 
équipements et services de santé par an sur 
son territoire. Entre 2007 et 2014, le taux 
moyen national est passé de 590 à 650 pour 
100 000 habitants soit une croissance de 
10 % en cinq ans. Mais il n' est pas homogène 
et on observe des disparités dans les répar-
titions entre bassins de vie, ainsi que dans 
les dynamiques d' évolution. En 2014, la den-
sité de professionnels, services et équipe-
ment de santé, varient entre 140 et près de 
1 600 pour 100 000 habitants d' un bassin de 
vie à l' autre (soit un facteur 11).
La partie sud de la France, la Corse, et cer-
tains bassins de vie d' outre-mer accueillent 
les plus fortes densités médicales. hormis 
la Bretagne et quelques bassins de vie, la 
partie nord de la France enregistre des den-
sités faibles, voire très faibles. Les densités 
les plus basses se situent dans les bassins 

de vie du Nord-Pas-de-Calais-Picardie, du 
bassin parisien (Eure, Oise, Val d' Oise, Eure-
et-Loire¼)  et ceux d' outre-mer (Mayotte et 
Guyane). Les plus hautes s' observent dans 
la moitié sud de la France, Corse comprise.
Les principales hausses s' observent aussi 
dans les bassins de vie du sud ainsi que du 
nord-est de la France. A contrario, beaucoup 
de bassins de vie dispersés en France voient 
leur densité diminuer, notamment dans le 
quart nord-ouest, et sont menacés de 
désertification médicale. Ce phénomène 
observé depuis ces vingt dernières années 
en France concerne plus précisément les 
espaces ruraux et périurbains et les quar-
tiers prioritaires de la politique de la ville. 

 Des enjeux D’éQuité Du 
territoire et D’accessiBiLité
À ce jour, les praticiens de la santé ont de 
nouvelles attentes et exigences vis-à-vis des 
territoires dans lesquels ils souhaitent s' ins-
taller et pratiquer. Tout en exerçant, ces der-
niers recherchent également des aménités 
territoriales précises (bassin d' emploi per-
mettant le travail du conjoint, équipements 
publics et services, offre de culture et de loi-
sirs¼ ) afin de répondre au mieux à leurs 
aspirations à la fois professionnelles et per-
sonnelles. Ces facteurs d' attractivité de plus 
en plus déterminants représentent désor-
mais un nouvel enjeu d' aménagement, mais 
surtout d'é quité pour les territoires et leurs 
habitants. 
En matière d' organisation de l' offre de soins, 
si la stratégie nationale est déterminante 
pour favoriser une distribution plus équi-

table, les réponses deviennent, de manière 
croissante, territoriales pour favoriser un 
meilleur maillage, les mises en réseau et 
l' accessibilité aux parcours de soins.

Variation de la densité 
médicale par bassin de vie 
2007-2014
SOURCES : INSEE BPE  
2007 2014

Densité médicale par bassin 
de vie en 2014
SOURCES : INSEE BPE 2014

Taux standardisé de mortalité  
par cancer (2010)
SOURCES : PÉRIODE 2000-2011 : (POP. RÉF. PSE 2013) 
- ENSEMBLE (2010) INSERM CÉPIDC INSEE  
(ExPLOITATION FNORS)  
EChELLE DÉPARTEMENTALE

Densité méDicaLe

Elle mesure le nombre de professionnels, services 
et équipements de santé sur un territoire donné 
afin d' appréhender finement l' offre de soins et son 
évolution. Les taux sont calculés pour 
100 000 habitants. Ont été pris en compte ici, les 
praticiens des fonctions médicales et 
paramédicales (généralistes, spécialistes, 
chirurgiens-dentistes, sages-femmes, infirmiers¼ ), 
les équipements et services de santé 
(établissements hospitaliers, psychiatriques, 
maternités, pharmacies¼ ) ainsi que les 
équipements et services sociaux liés à la santé 
(soins à domicile, services d' aide, hébergements 
d' adultes handicapés¼ ).

comme santés
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une PartiCiPation éleCtorale  
muniCiPale inégalement distriBuée

En 2014, les élections municipales présen-
taient un enjeu inédit : pour la première fois, 
les électeurs des communes de plus de 
1 000 habitants devaient désigner leurs 
représentants dans les intercommunalités.

 PLus D’aBstention  
Dans Les granDes ViLLes  
et en ÎLe-De-France

C' est dans les banlieues des grandes villes, 
et principalement celles d' Île-de-France, 
que le taux d' abstention est le plus élevé. 
Des dix villes de plus de 10 000 habitants 
où l' abstention a été la plus forte, sept sont 
franciliennes. En revanche, c' est la Corse 
qui connait les taux de participation les 
plus élevés. Cette participation électorale 
croît avec l' âge et le niveau de formation : 
les plus de 60 ans sont trois fois plus nom-
breux à voter que les moins de 30 ans.

 Démocratie rePrésentatiVe 
Versus nouVeLLes Formes 
De citoyenneté

La progression de l' abstention soulève la 
question de la mobilisation des citoyens 
sur les enjeux et débats territoriaux. De 
manière complémentaire à la démocratie 
représentative, les territoires développent 
des démarches pour favoriser l' implication 
citoyenne dans les politiques publiques. 
qu' il s' agisse de démarches prospectives 
participatives, de budgets participatifs ins-
pirés des approches sud-américaines, de 
consultation via le numérique¼  
Dans les régions, intercommunalités ou 
communes nouvelles, la construction d' un 
sentiment d' appartenance à travers un 
« récit territorial commun » faisant lien est 
un des enjeux des politiques publiques des 
années à venir.

Taux de participation au premier tour 
des municipales 2014 
SOURCES : MINISTèRE DE L' INTÉRIEUR DGCL

Taux de participation 
aux élections municipales 
(2014)

SOURCES : MINISTèRE  
DE L' INTÉRIEUR DGCL

comme Citoyennetéc
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l’inégale réPartition du Pouvoir loCal 
entre Femmes et Hommes

Conséquence de l' obligation d' alternance 
stricte hommes/femmes dans la présenta-
tion des listes électorales (étendue aux 
communes de plus de 1 000 habitants pour 
les élections de 2014), les conseils munici-
paux se sont féminisés à grands pas, tandis 
que la fonction de maire reste très peu fémi-
nisée et encore moins la présidence ou vice-
présidence d'i ntercommunalité. 

 16 % De maires,  
7,8 % De PrésiDentes 
D’intercommunaLités

La part globale des conseillères munici-
pales est de 40,3 %, et s' explique par la 
part dans les grandes communes. Cette 
part atteint 34,9 % dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, où la parité n' est 
pas obligatoire. Corrélée avec la densité 
urbaine, la féminisation des conseils muni-
cipaux est plus importante en Île-de-
France, sur les façades atlantiques et médi-
terranéennes et en Rhône-Alpes. 16 % des 
maires sont des femmes, contre 13,9 % 
après les élections de 2008 (soit une pro-

gression de 8 %). Ce taux est maximal dans 
les communes de moins de 3 500 habitants 
(16,3 %) et celles de plus de 100 000 habi-
tants (14,6 %, soit 6 femmes maires parmi 
ces 41 grandes communes). En revanche, 
les villes moyennes (30 000 à 100 000 
habitants) composent la strate la plus 
faible et légèrement en déclin (11,1 % de 
femmes maires en 2014 contre 11,3 % en 
2008). Si en 2014 la part de conseillères 
communautaires a fortement progressé 
pour représenter 43,7 %, les présidentes 
d' intercommunalités ne sont que 7,8 %, 
chiffre proche de celui des présidentes de 
conseils régionaux, 7,7 % en 2014. Les vice-
présidentes sont plus nombreuses en 
région (45,5 %) que dans les intercommu-
nalités (19,9 %). La parité reste donc un 
défi lorsque l' on grimpe dans la pyramide 
des pouvoirs locaux.

Source : « Les collectivités en chiffres 2014 » 
DGCL  ±  Rapport du haut Conseil  
à l'Ég alité entre les femmes et les hommes :  
parité en politique entre progrès  
et stagnation 2015

Part des femmes élues dans 
les conseils municipaux 
(2014)

SOURCES : MINISTèRE DE L' INTÉRIEUR, 
DONNÉES DISPONIBLES SUR GEOCLIP

Parité dans l' exécutif communautaire
SOURCES : REMONTÉES LOCALES PAR INTERCOMMUNALITÉ

comme Femmes et hommes
xx
xy
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SUPERFICIE  
TOTALE 
insee 2015

en km²

POPULATION 
insee 2014 

en nombre d' hab.

DENSITÉ DE  
LA POPULATION 
insee 2014

en habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION 
insee 2007-2012 

en %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI 
insee 2008-2014

en %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES 
insee 2012

en % des logements

PIB  
PAR HABITANT 
insee 2012

en €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES 
insee 2012

en % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE 
insee 2012

en % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER 
dgCl/insee/odt 2013

en € par habitant

Sources
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SUPERFICIE  
TOTALE

543 966 km²

POPULATION 

63 920 247 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

117,5 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

2,6 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

0,1 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

9,5 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

32 316 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

10,3 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

12,7 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

1 097 € par habitant

CHiFFres Clés

France métropolitaine
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alsace-Champagne-ardenne-lorraine

SUPERFICIE  
TOTALE

57 433 km²

POPULATION 

5 553 187 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

96,7 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

0,8 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

-3,6 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

3,1 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

26 821 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

6,5 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

13,2 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

976 € par habitant

Une superficie 
proche de la Croatie

Une population 
proche du Danemark 
et du Latium 
(Rome, Italie)

Un PIB proche 
de l'E milie Romagne 
(Bologne, Italie)

Les chiffres clés des 
régions françaises 
(superficie, population, 
PIB en valeur absolue)
ont été rapprochés des 
régions ou État européens 
les plus proches.
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aquitaine-limousin-Poitou-Charentes

SUPERFICIE  
TOTALE

84 060 km²

POPULATION 

5 867 448 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

69,8 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

3,2 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

1,4 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

11,9 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

27 060 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

6,6 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

12,2 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

993 € par habitant

Une superficie 
proche de l' Autriche 
et de la Guyane

Un PIB proche 
de la Vénétie 
(Venise, Italie)

Une population 
proche de celle 
du Danemark
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auvergne-rhône-alpes

SUPERFICIE  
TOTALE

69 711 km²

POPULATION 

7 808 323 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

112 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

3,9 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

1,2 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

11,8 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

30 946 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

9,3 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

11,3 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

1 125 € par habitant

Une superficie 
proche de l'I rlande

Une population 
proche de la Suisse 
et de la Catalogne

Un PIB proche 
du Danemark 
et de la Catalogne
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Bourgogne-Franche-Comté

SUPERFICIE  
TOTALE

47 784 km²

POPULATION 

2 817 429 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

59 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

0,9 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

-3,9 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

7,7 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

25 767 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

5,7 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

12 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

849 € par habitant

Une superficie 
proche de l' Aragon 
(Saragosse, 
Espagne)

Une population 
proche de l' aire 
métropolitaine de 
Lisbone (Portugal)

Un PIB proche 
de la Slovaquie
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Bretagne

SUPERFICIE  
TOTALE

27 208 km²

POPULATION 

3 273 343 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

120,3 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

3,7 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

1 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

13 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

26 655 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

7,2 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

10,8 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

860 € par habitant

Une superficie 
proche de la Sicile

Une population 
proche de la Petite 
Pologne (Cracovie, 
Pologne)

Un PIB proche 
de la région de 
Vienne (Autriche)
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Centre-val de loire

SUPERFICIE  
TOTALE

39 151 km²

POPULATION 

2 577 474 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

65,8 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

1,5 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

-1,9 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

6,4 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

26 847 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

6,6 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

12 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

980 € par habitant

Une superficie 
proche de la Suisse

Une population 
proche du Nord 
Brabant (Eindhoven, 
Pays-Bas)

Un PIB proche 
de la région 
de Hanovre (Basse-
Saxe, Allemagne)



80  systèmes territoriaux régionaux   Janvier 2016

Île-de-France

SUPERFICIE  
TOTALE

12 012 km²

POPULATION 

12 005 077 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

999,4 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

2,6 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

0,9 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

3,1 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

52 298 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

20,5 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

12 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

1 548 € par habitant

La première région 
d'E urope en termes 
de population et PIB

Une population 
proche de 
la Belgique 
et de la Bavière 
(Allemagne)

Un PIB proche 
de celui des 
Pays-Bas
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languedoc-roussillon-midi-Pyrénées

SUPERFICIE  
TOTALE

72 724 km²

POPULATION 

5 724 711 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

78,7 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

4,8 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

2,5 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

15,8 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

26 613 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

8,8 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

14,3 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

910 € par habitant

Une superficie 
proche de l'I rlande

Une population 
proche de 
la Campanie 
(Naples, Italie)

Un PIB proche 
de l' Andalousie 
(Séville, Espagne)
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nord-Pas-de-Calais-Picardie

SUPERFICIE  
TOTALE

31 814 km²

POPULATION 

5 985 719 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

188,1 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

0,9 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

-2,2 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

3,6 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

25 380 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

6,5 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

16,1 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

938 € par habitant

Une superficie 
proche de 
la Catalogne

Une population 
proche du Danemark 
et de la Campanie 
(Naples, Italie)

Un PIB proche 
de la région 
métropolitaine 
Cologne-Bonn 
(Allemagne)
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normandie

SUPERFICIE  
TOTALE

29 907 km²

POPULATION 

3 330 120 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

111,3 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

1,4 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

-3,4 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

9,8 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

27 196 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

5,8 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

13 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

964 € par habitant

Une superficie 
proche de 
la Belgique

Une population 
proche de 
la Petite Pologne 
(Cracovie, Pologne)

Un PIB proche  
du Nord Brabant 
(Eindhoven, 
Pays-Bas)
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Pays de la loire

SUPERFICIE  
TOTALE

32 082 km²

POPULATION 

3 689 465 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

115 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

4,3 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

1,3 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

10,6 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

28 646 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

7,3 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

11 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

955 € par habitant

Une superficie 
proche de 
la Catalogne

Une population 
proche de la Toscane

Un PIB proche de 
la Hongrie et de la 
région de Karlsruhe 
(Bade-Wurtemberg, 
Allemagne)
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Provence-alpes-Côte d’azur

SUPERFICIE  
TOTALE

31 400 km²

POPULATION 

4 964 859 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

158,1 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

1,5 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

1,6 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

17,3 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

30 337 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

8,8 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

14,3 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

1 185 € par habitant

Une superficie 
proche de 
la Belgique

Une population 
proche de 
la Norvège et 
de la Vénétie 
(Venise, Italie)

Un PIB proche de 
l'E milie Romagne 
(Bologne, Italie)



86  systèmes territoriaux régionaux   Janvier 2016

Corse

Une superficie 
proche de celle 
de Hanovre

Une population 
proche de celle 
de l'I slande

Un PIB comparable 
à celui de La Rioja 
(Espagne)

SUPERFICIE  
TOTALE

8 680 km²

POPULATION 

323 092 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

37,2 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

5,7 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

14,9 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

36,4 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

26 554 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

4,7 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

12,4 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

894 € par habitant
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la réunion

Une superficie 
proche celle 
du Luxembourg

Une population 
proche de celle 
de Chypre

Un PIB  
comparable à 
celui de l'E stonie

SUPERFICIE  
TOTALE

2 504 km²

POPULATION 

844 994 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

337,5 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

5 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

7 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

2 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

17 090 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

4,3 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

35,9 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

808 € par habitant
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martinique

Une superficie 
proche de celle 
de la province 
du Brabant Wallon 
(Belgique)

Une population 
proche de celle 
de Malte

Un PIB comparable  
à celui du 
Péloponnèse 
(Grèce)

SUPERFICIE  
TOTALE

1 128 km²

POPULATION 

381 326 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

338,1 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

-2,4 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

10,3 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

4,6 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

22 312 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

4,8 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

26,5 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

811 € par habitant
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guadeloupe

Une superficie 
proche de celle 
du South Yorkshire

Une population 
proche de celle 
de la région de 
l' Algarve (Portugal)

Un PIB comparable 
à celui du 
Péloponnèse (Grèce)

SUPERFICIE  
TOTALE

1 703 km²

POPULATION 

403 750 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

237,1 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

0,7 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

3,4 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

7,0 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

20 108 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

4,5 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

29 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

751 € par habitant
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guyane

Une superficie 
proche de celle 
de l' Autriche

Une population 
proche de celle 
des Açores

Un PIB comparable 
à celui du 
Liechtenstein 

SUPERFICIE  
TOTALE

83 534 km²

POPULATION 

250 377 habitants

DENSITÉ DE  
LA POPULATION

3 habitants par km²

ÉVOLUTION  
DE LA POPULATION

12,5 %

ÉVOLUTION  
DE L’EMPLOI

-3,8 %

RÉSIDENCES  
SECONDAIRES

2 % des logements

PIB  
PAR HABITANT

15 857 €

CADRES DES FONCTIONS 
MÉTROPOLITAINES

4,4 % de l' emploi

TAUX  
DE CHÔMAGE

31,2 % de la pop. active

POTENTIEL  
FINANCIER

558 € par habitant



Ce travail, première étape d' un processus plus large, a été réalisé suite 

à une demande du Bureau de la FNAU en février 2015.

Il bénéficie du soutien de la DGALN, du CGET et de la Caisse des Dépôts 

et de la participation de l' ARF, de l' AdCF, de France urbaine et de l' INSEE.

Certaines parties ont été réalisées par ou avec des partenaires, ou sont 

inspirées	de	leurs	travaux	notamment	:
•	 	Nadine	Cattan,	directrice	de	recherche	au	CNRS,	pour	la	partie	systèmes	

territoriaux, appuyée sur ses travaux conduits pour la DATAR en 2012
•	 	Le	laboratoire	EUROLIO	pour	l’analyse	du	potentiel	d’innovation
•	 	Alain	L’Hostis	de	l’IFFSTAR	pour	l’indice	du	potentiel	de	contact
•	 	Le	rapport	2015	de	l’observatoire	des	territoires	du	CGET	pour	la	partie	qualité	

de vie
•	 	La	région	Nord-Pas-de-Calais	pour	l’IDH4	à	la	commune
•	 	La	Fédération	des	SCoT	pour	l’analyse	sur	les	SCoT
•	 	La	Mission	Opérationnelle	Transfrontalière	pour	l’analyse	sur	la	gouvernance	

transfrontalière
•	 	L’INSEE	pour	l’accès	aux	données	et	le	conseil	méthodologique
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Pour ouvrir le déBat

À la lumière de ce premier travail d' analyse des systèmes 
territoriaux se dessinent pour les collectivités des questions 
à mettre à l' agenda et en débat.

u		Comment ne pas se limiter seulement aux périmètres 
institutionnels pour s'ins crire dans des approches 
de dialogue territorial et de projet ?

u		Comment déchiffrer les nouvelles régions et 
contribuer à écrire un récit commun que chacun 
puisse s' approprier ? 

u		Comment dépasser les représentations traditionnelles 
entre territoires urbains, périurbains et ruraux dans 
des territoires marqués par les flux et interrelations ?

u		Comment rendre tangibles les liens et favoriser 
les coopérations entre les systèmes urbains 
et métropolitains ?

u		quelles formes de subsidiarité sont à expérimenter 
pour exercer les compétences qui relèvent d'une  
coresponsabilité entre régions et intercommunalités ?

u		Comment mieux inscrire des territoires français 
dans l' espace européen et construire les coopérations 
transfrontalières ?


